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Avant-propos  
 

Le présent bilan est rédigé par les garant.e.s de la concertation préalable. Il est communiqué 
par les garant.e.s dans sa version finale le 20 juillet 2 022 sous format PDF non modifiable au 
responsable du projet pour publication sans délai par ses soins, sur le site dédié au projet/ 
plan/ programme (art. R121-23 du Code de l’Environnement).  

http://l www.concertation-cimenteriedelumbres.fr 

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission nationale du débat public. 

Le responsable du projet publiera de son côté sous deux mois sa réponse à ce bilan ; réponse 
qui sera transmise à la CNDP par ses soins (R.121-24 CE). 

 

Synthèse 
 

Les enseignements clef de la concertation 
 

Cette concertation a permis de faire exister un dialogue entre la population et la cimenterie. 
La commune de Lumbres, avec ses 3601 habitants (selon le dernier recensement de l’Insee 
en  2019) est  implantée dans un paysage naturel verdoyant de collines calcaires propice au 
tourisme mais  aussi marqué par l’imposante cimenterie qui s’est développée depuis la fin du 
19° siècle pour devenir un élément incontournable du paysage avec ses cheminées, leur 
panache et sa carrière. A Lumbres, EQIOM exploite la   dernière cimenterie des Hauts-de-
France. Elle est  la dernière des nombreuses cimenteries qui  existaient  au XX° siècle dans 
la zone du Boulonnais et de l'Audomarois . La peur de la fermeture, le poids économique réel 
et supposé de cette usine  pour le territoire, a longtemps conduit la population à une 
résignation  sur les inconvénients de l’usine. En parallèle, les progrès faits grâce à l’évolution 
des normes de pollution rassuraient les habitant.e.s éloigné.e.s de la cimenterie  sans toutefois 
éviter  les rumeurs et les “fantasmes” sur les combustibles utilisés. Les équipes d’EQIOM n’ont 
communiqué ni  sur le projet de modernisation ni  sur les bilans  faits devant les commissions 
de suivi du site classé Seveso seuil haut. 

Un maître d’ouvrage qui a découvert les nécessités de la concertation au moment  de la 
saisine de la CNDP. . Dans un premier temps la nécessité d’informer et de communiquer sur 
son projet K6, crée des inquiétudes chez le porteur de projet, concernant les éventuelles 
conséquences de cette concertation préalable qui alerterait concurrence et actionnaires. 

Persuadé dans un premier temps qu’il ne s’agissait que d’une formalité réglementaire ; certain 
qu’il s’agissait d’une démarche volontaire qui suffisait à témoigner de sa bonne volonté, le 
maître d’ouvrage a découvert au cours du processus la nécessité de communiquer dans un 
premier temps puis de dialoguer avec divers intervenants.et enfin d’entendre des arguments 
répondant à une autre logique que la sienne.                     

Une  population, qui se révéle sceptique voire indifférente dans sa majorité,  alors que dans le 
même temps, les riverain.e.s les plus proches excédé.e.s par les nuisances ne croyaient plus 
en un dialogue  possible. 

 Le dialogue a dû affronter une défiance initiale importante au point  que certains 
participant.e.s de la réunion de lancement ont  manifesté une peur de s’exprimer en 
découvrant la captation vidéo dont l’objectif était la mise en ligne sur le site de la réunion. Ils 
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n’ont plus participé aux autres temps de  la concertation et en particulier à la réunion de 
synthèse avec captation vidéo. 

Les éléments d’information fournis par EQIOM ont été nombreux mais ils sont apparus 
« insuffisants » pour donner complètement confiance  aux participants à la concertation. Le 
poids d’années d’absence de relations ne peut s’effacer en 10 semaines même avec les efforts 
réalisés pour être audibles par l’équipe projet. 

L’absence de participation  des institutions ( Etat et CCPL) compte tenu de la période 
électorale a pesé et il a manqué la présence des pouvoirs publics  dans le dialogue en 
reportant la totalité des revendications sur EQIOM  même lorsqu’elles ne relevaient pas de sa 
compétence. 

Ces 10 semaines ont fait évoluer les relations ; elles ont permis d’identifier les points 
d’accord,  ceux restant à préciser et de préciser les limites d’acceptation de la population et 
du territoire vis-vis-de ce projet ( le four K6 sans la phase 2  ; la non-reconnaissance des 
nuisances perçues par les riverains…)  

EQIOM apparaît  en capacité désormais de continuer le dialogue tout au long du chantier de 
la réalisation de la phase 1, puis d’ouvrir la réflexion sur la phase 2, et enfin de trouver des 
modalités d’une écoute active et  de dialogue plus permanent avec d’autres partenaires 
pendant toute la phase de mise en place du projet K6. 

Au-delà, de nouvelles formes de dialogue et d’écoute, des solutions acceptables par tous sont 
à imaginer et à mettre en œuvre au-delà du projet K6 (aménagement, cadre de vie, sécurité 
routière, santé…).  
 

Les principales demandes de précisions et recommandations du.de la garant.e 
 

Le tableau ci-dessous présente les principales demandes de précisions et recommandations 
que les garant.e.s ont formulé  à la fin de la concertation préalable. Le responsable du projet, 
lorsqu’il va publier sa réponse à ce bilan avec les enseignements de la concertation, est invité 
à répondre à ces différents points.  
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Tableau des demandes de précisions et/ou recommandations 
— 

Suite(s) à donner à des interrogati¬ons formulées par les participants de la concertation,  mais n’ayant 
pas trouvé de réponse 
1. Déclencher une procédure pour établir un  bilan sanitaire et les modalités de son suivi ( réponse au 

courrier du 9 Mai d’EQIOM ) 

2. Élaborer un Plan d’aménagement des abords de la cimenterie avec les différents acteurs  commune, 
CCPL, SNCF…(  modalités et le calendrier…de traitement  de la rue Macaux, des points dangereux de 
circulation et ou de nuisance sonore…) 
3.  Elaborer un plan d’insertion paysagère  et sa mise au débat public sous l’égide de la commune et de 
la CCPL en s’appuyant sur les nombreuses ressources ( PNR, CAUE, Agence d’urbanisme …) pour 
avoir un plan répondant tant aux besoins de proximité qu’à celui du cadre de vie à l’échelle du pays de 
Lumbres. 
4.   Plan de circulation des camions évitant les traversées de communes et mise en sécurité des points 
sensibles ( croisements voie verte, carrefour centre commercial…) charte de bonne conduite pour les 
camions ( circuit, horaires à éviter…) 
5.  Ouvrir les discussions sur les horaires ferroviaires ( riverains, collectivité, SNCF) et préciser les 
modalités d’association des différentes parties prenantes sur ce sujet 
6.   Ouvrir  la réflexion, sous l'égide de la CCPL,  avec les utilisateurs potentiels de la chaleur fatale, 
nouvelle ressource potentielle pour EQIOM 
7.  Mettre au point un dispositif de mesures de l’air et des poussières : 
 Avec la mise en œuvre de l’engagement d’EQIOM d’installation de jauges Owen et de mesure de bruit  
Et un dispositif indépendant d’EQIOM de suivi et de comparaison avec les autres territoires  par le biais 
d’une  adhésion Atmo de la CCPL  
8.    Renforcer le plan vigilance  des poussières à l'intérieur de l’usine et faire les aménagements pour 
remédier aux dispersions de poussière des installations existantes. 
9.    Etablir un protocole  sur le devenir des fours K4 et K5 (calendrier, modalités d’information et de 
concertation des riverains et des collectivités) 

 
10.  Elaborer avec pôle emploi et les partenaires de la zone un plan  pour valoriser l’emploi dans le 
territoire et la  mise en œuvre des procédures d’insertion 

 

11. Faire de l‘organisation du chantier un moment de travail collectif et d’appropriation de la nouvelle 
cimenterie. Anticiper les retombées économiques du chantier sur le territoire en mettant en place un 
groupe de travail en lien avec les collectivités et les structures économiques. 
12.  Accompagner le programme K6 de production décarbonée du ciment, d'un plan global d'économie 
d'énergie pour l'usine de Lumbres 
 

13.  Mettre en place un dispositif de veille sur l'évolution de la législation européenne sur le CO², le 
marché du ciment, et l'évolution des techniques de production  de ciment bas carbone  et son marché.  

14. Etablir une transparence sur la composition des Combustibles Solides de Récupération (CSR)  
 

15.  Organiser une information sur les  contrôles de la DREAL,  rendre public le calendrier et les 
résultats des contrôles  
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Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du 
projet, sur la prise en compte des avis des participant.e.s. 
 

1. Réunion avec les participants de la concertation préalable pour prendre 
connaissance du rapport des garant.e.s, des réponses du Maitre d’Ouvrage, et de l’avis 
de la CNDP . Etablissement d’un programme de concertation continue précisant les 
étapes et les modalités 
 

 

2.  constituer un groupe-relai chargé du suivi de la concertation et fonctionnant 
comme un groupe de suivi des engagements susceptible de se voir pérennisé dans un 
Comité d’Amélioration rn Continu de l’Environnement  renouvelé et élargi. Ce 
groupe se dotera d’une charte de fonctionnement ( modalités d’organisation des  
réunions (avec ou sans le MO, information du public…) 

 

             3. Mobilisation des moyens de communication de la ville de Lumbres et de la CCPL 
pour une   rubrique régulière sur la cimenterie, le calendrier ? les mesures prises etc… 

 

              4. Organiser des  réunions publiques sur le chantier, ses modalités, son organisation. 

 
5. Continuer à rechercher des publics cible intéressés par la suite du projet  (collégiens 
et lycéens ) invention de formes de dialogue 
 

                6.  Organiser des visites de la carrière 

               7.  Accompagner les initiatives locales pour reconstituer l’histoire de la cimenterie  et  
ce qu’elle représente pour Lumbres 

 

            8. Organiser une exposition avec la présentation de la cimenterie avec le  four K6 et des 
nouveaux équipements sous différents angles ( photo montage de la rue Macaux …) 

        9. Renouveler la composition de la commission de suivi du site CSS. Accueillir de 
nouveaux habitants et représentants associatifs ( accord de Monsieur le sous-préfet) et 
faciliter l’accès à chacun.e des compte rendu des réunions  
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Introduction 
 

Le projet objet de la concertation  
 

Le projet s’inscrit dans un contexte de transformation complète de l’industrie cimentière grosse 
contributrice d’émission de C0². Il entre dans les obligations des industriels d’adapter leur outil 
de production pour répondre à temps aux impératifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone 
(SNBC). Pour se conformer aux instructions réglementaires à venir,  aux engagements et aux 
nécessités de la branche ( le plan de transition sectoriel du secteur cimentier) et à une réflexion 
sur son propre avenir, l'usine de Lumbres doit faire l’objet d’un plan de modernisation 
important. Le groupe souhaite répondre  avec le projet  K6 à la demande qu’il estime 
croissante de ciments et bétons bas carbone.  

Cimenterie ancestrale (en fonctionnement depuis  1884, la cimenterie de Lumbres, l’un des 3 
centres de production du groupe EQIOM a une position jugée stratégique pour répondre aux 
marchés existants et à venir du Nord de la France et des pays du Benelux. Sa proximité d’un 
débouché portuaire est un atout solide pour l’évacuation du carbone.  

L’usine de Lumbres est classée SEVESO Seuil Haut, en raison du stockage  de combustibles 
nécessaires au fonctionnement des fours (solvants, huiles, eaux polluées, sciures imprégnées 
et déchets industriels banals et par certains combustibles fossiles comme le coke de 
pétrole).Cette activité, exercée depuis 30 ans, est récemment entrée dans le cadre de ce 
classement. La variabilité des produits et l’application du principe de précaution sont à l’origine 
du classement du site, il ne sera pas modifié avec le nouveau projet. 

Le programme K6 prévu en 2 phases dont une phase conditionnelle doit selon EQIOM 
permettre d’approcher la neutralité carbone à Lumbres  d’ici 2050   conformément aux objectifs 
de l’accord de Paris.   

Le projet est prévu en deux  temps: 

La première phase consiste en la construction d’un nouveau four le K6 qui se substituera aux 
fours 4 et 5  existants. Il s’agit d’un changement du processus de production. L’abandon  de 
la filière humide par laquelle on mouille le craie et l’argile avant de les malaxer puis de sécher 
la pâte produite: le cru avant  de la transformer en clinker qui est le produit de base permettant 
après broyage et ajout de certains produits la fabrication du ciment. Ce procédé qui, respecte 
les normes actuelles, devient économiquement obsolète. L'établissement de Lumbres est un 
des derniers au monde à utiliser ce processus. Pour rentabiliser l’investissement, La 
production de clinker sera accrue de 450 000 tonnes soit environ 70% de production 
supplémentaire  se substituant à autant d’importation.  

Le nouveau four  fonctionnant sur le modèle de la filière sèche est moins consommateur en 
eau,  il vise à être alimenté en combustibles par 80% de produits de récupération de déchets 
(CSR: combustibles solides de récupération) permettant un moindre appel aux énergies 
fossiles. 

Le coût de cette phase  est évalué à 200 M€  
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La seconde phase [ préparée par la première ] consiste à extraire le CO² au moment de la 
fabrication du ciment, à le transporter vers un hub à construire sur la zone du Port autonome 
de Dunkerque puis sa séquestration  dans une poche souterraine située au large de la 
Norvège sous la mer.  

Cette phase non encore décidée fait l’objet d’un financement européen accordé le 16 
novembre 2021 par le fond européen d’innovation (innovation fund) à hauteur de 60% de 
l’investissement. La décision ultime se fera en fonction d’une analyse du marché du ciment, 
des mécanismes européens de réglementation du CO² et de l’opportunité d’investir en Europe 
décidé par EQIOM,  groupe multinational qui a de grosses installations et un marché porteur 
en Chine. 

 

• Responsable du projet et décideurs impliqués   : 

L’usine de Lumbres est une usine d’ EQIOM, groupe créé en 2015 lors de l’intégration 
d’HOLCIM France dans le groupe irlandais CRH, un des leaders mondiaux  des matériaux de 
construction (31 milliards  de chiffre d’affaires) implanté dans 28 pays. CRH communique sur 
son ambition de renforcer sa performance environnementale  et ses actions. 

En 2021 EQIOM France indiquait  un chiffre d'affaires de  700 Millions € dégagés par 160 
sites: 3 cimenteries, 5 centres de broyage  et un effectif salarial de 1 500 personnes.  

Le groupe a désigné  une équipe projet pilotée par l’ancien directeur de l’usine de Lumbres, 
avec  l’appui de 3 cadres, un  coordinateur environnement, le directeur de l’usine et la directrice 
de projets. 

L’équipe projet soutenue par EQIOM France représentée dans les débats par le directeur 
exploitation ciments d’ EQIOM  France, doit s’en remettre à “une décision du Board de CRH” 
siégeant en Irlande ( expression fréquemment utilisée par l’équipe projet. 

.  

• Carte du projet ou plan de situation : (document EQIOM) 
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• Objectifs du projet selon le porteur de projet 

Améliorer l’empreinte carbone en agissant sur les combustibles utilisés pour chauffer 
la craie et l'argile en diminuant ainsi le poids des énergies fossiles (première phase) 

Ultérieurement extraire le CO² produit, le transporter et le séquestrer (phase 
conditionnelle). 
Augmenter la capacité de production de clinker et de ciment pour répondre aux 
demandes du marché et permettre de relocaliser en France le clinker importé par 
EQIOM  
Inscrire la cimenterie dans une nouvelle stratégie industrielle, la localisation de 
Lumbres étant idéalement placée pour desservir le Bassin parisien  et les pays du 
Benelux  

 
• Caractéristiques du projet et alternatives mises au débat  

Création d’une nouvelle ligne de production plus moderne plus respectueuse des 
ressources naturelles (eau, énergies fossiles) permettant une augmentation de la 
production pour se substituer à l'importation de clinker, tout en   renforçant  l’usage de 
combustibles issus de l’économie circulaire  
Coût 200 millions d’euros. 
La phase 2 qui ne fait pas l’objet d’une décision formelle à ce jour, prévoit le captage-
séquestration du dioxyde de carbone et devrait permettre d’atteindre la neutralité 
carbone. 
Au-delà de la captation du CO2 dans le four K6, cette phase vise à le séquestrer (c’est 
à dire le stocker pour un très long temps) dans des couches géologiques très 
profondes  par exemple sous la mer du Nord :  dans l’attente il doit être stocké dans 
un hub, à édifier sur le territoire du Port Autonome de Dunkerque en liaison avec  Air 
Liquide, qui  regrouperait  les plus gros émetteurs de CO2 résiduels de la région. 
Elle a un coût évalué entre 100 et 200 millions d’euros selon les choix techniques 
retenus. 
Une  subvention du fonds européen d’innovation a été attribuée le 16 novembre  2021 
à hauteur de 60% des investissements de cette phase à réaliser dans un délai de 4 
ans. 
Aucune alternative n’a été proposée au débat par EQIOM. Le maître d’ouvrage 
considère  que les fours respectant les normes en vigueur, la production pourrait 
continuer sous la forme actuelle. Sans cacher qu’il existe un risque économique à 
moyen terme. Aucune donnée n’a été communiquée sur l’impact pour  le groupe 
EQIOM du maintien en l’état ni  sur l’économie de l’exploitation de Lumbres. Aucun 
autre procédé technique de modernisation n’a été présenté au débat. 
 
 

• Contexte du projet  
 
La cimenterie, dernière en France à utiliser un procédé de fabrication par voie humide 
du clinker,   est implantée en Hauts-de-France  sur un territoire industriel proche du 
Dunkerquois.  Zone grande émettrice  de dioxyde de carbone, les Hauts-de-France ont 
entamé depuis 10 ans une politique de réduction des émissions avec le programme 
Rev3. Le territoire du littoral dunkerquois  développe une stratégie pour la mise en 
place d’un territoire décarboné.  La cimenterie de Lumbres , située à 50 km du potentiel  
hub dunkerquois,   est une des entreprises  engagée dans  cette  réflexion. Le groupe 
cimentier s’engage dans les évolutions que génèrent  le contexte d’urgence 
écologique. L’activité cimentière se développe dans un double climat d’incertitude. 
D’une part  l’évolution de la réglementation (notamment européenne)  et d’autre part 
l’évolution du marché du ciment. Ce contexte non maîtrisé  conduit EQIOM à une 
grande prudence, lui interdisant tout exercice de prospective même à moyen terme. 
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• Calendrier du projet  

En ce qui concerne la première phase (la modernisation du four) le maître d’ouvrage se 
propose d’entamer les démarches de demande d’autorisation environnementale sans 
attendre le retour officiel de la CNDP (envisagé lors de la plénière du 6 septembre). Il imagine 
une enquête publique dans le courant du 1° semestre de l’année 2023 pour un démarrage 
des travaux dans le second semestre 2023. 

La durée des travaux  est estimée entre 12 à 15 mois pour l’ installation du four mais des 
travaux préalables sont nécessaires sans aucune précision sur leur durée. Le maître 
d’ouvrage vise une mise en service pendant l’année 2026. 

En parallèle, dès lors que la décision relative à la deuxième phase serait prise (extraction et 
séquestration du dioxyde de carbone ) une nouvelle phase de concertation serait nécessaire. 
Sa forme sera définie en fonction de la présence ou non  de maîtres d’ouvrage participant à 
la réalisation de la deuxième  phase 

 

• Schéma décisionnel  

Un schéma décisionnel n’a pu être communiqué ni ses temporalités. 

L’équipe projet, interlocutrice de la concertation, n’a pas le pouvoir de décision pour la suite 
des opérations. Elle peut compter sur l’appui de EQIOM France représenté à la concertation, 
mais la décision des actionnaires et du board relève d’un calendrier  sur lequel les 
responsables du projet K6  ne communiquent pas. Ils espéraient une décision sur la phase 1 
en juin 2022 puis dans un deuxième temps au second semestre 2022. 

. 

 

La saisine de la CNDP 
 

• Contexte de la concertation 

La saisine se situe à un moment où la décision relative à la phase 1 (construction du nouveau 
four) n’est pas prise. Le coût prévisionnel du four K6, d'un montant de 200 M€, place la phase 
1 en  deçà du seuil où la saisine est obligatoire.  

Le projet d’EQIOM  est  un projet global visant la décarbonation ( phase 1 et 2)  ce qui a conduit 
la CNDP a retenir pour cette concertation préalable le dispositif  de concertation obligatoire 
relevant de l’article L121-8-II et R121-2 du code de l’environnement. En effet  la phase de 
Captation Séquestration du carbone ne peut  se réaliser sans l’installation du four K6  

Pour des raisons qui lui sont propres l'équipe projet d’EQIOM  a  continué à annoncer une 
“démarche volontaire”. 

La réflexion sur  la phase 2 Captation Séquestration du Carbone (ESC) se situe  très en amont 
puisque les conditions de la prise de décision ne sont pas encore satisfaites  au moment où 
s’entame la concertation. Toutefois les préalables sont levés les uns après les autres 

• Financement européen (décision du 16 novembre 2021) 
• Eclaircissement sur les mécanismes de   taxe carbone   aux frontières de l’Europe dans 

le cadre du programme climat « Fit for 55 » avec le vote  le 22 juin 2022 de la fin des 
quotas gratuits  de  CO²  en 2032  

• Évolution du marché du ciment et du clinker et la manière dont elle est analysée par le 
groupe.  
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La spécificité de cette concertation réside dans   cette  notion de double temporalité pour un 
projet. D’une saisine  pleine et entière en ce qui concerne la modernisation du four qui  reste 
conditionnelle, pour la mise en place du dispositif de l’ESC.  

 
• Décision d’organiser une concertation 

Par décision lors de la séance plénière du  3 novembre 2021 la CNPD a décidé d’organiser 
une concertation préalable selon l’article L 121-1 et suivants, notamment le II de l’article 121-
8 et de l’article 121-9… et a désigné Madame Anne-Marie Royal et Monsieur Jean-Michel 
Stievenard comme garant.e.s de la concertation.  

Dans sa séance du 6 avril 2022 elle décidait  que  le dossier de concertation proposé par le 
maître d’ouvrage était suffisamment complet pour informer le public. Tout en considérant que 
« l’évolution du projet, notamment de la phase dite « optionnelle » de celui-ci qui conduirait à 
une modification substantielle de celui-ci ou obligerait à une co saisine d’autres maîtres 
d’ouvrage, imposerait au maître d’ouvrage de saisir à nouveau la CNDP afin qu’elle décide de 
l’opportunité de relancer une procédure de participation du public ». 

 

Garantir le droit à l’information et à la participation 
 

« Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux 
informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques, et de participer 
à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement » - Article 7 
de la charte de l’environnement.  

La Commission nationale du débat public est l’autorité indépendante chargée de garantir le 
respect du droit individuel à l’information et à la participation sur les projets ou les politiques 
qui ont un impact sur l’environnement. Il s’agit d’un droit constitutionnel, qui est conféré à 
chacune et à chacun. 

Afin de veiller au respect de ces droits, la CNDP nomme des tiers garant.e.s neutres, qui ont 
pour rôle de garantir au nom de l’institution la qualité des démarches de concertation mises 
en œuvre par les porteurs de projet. Les attentes précises pour cette mission ont été formulées 
dans la lettre de mission du/ de la garant.e qui se trouve en annexe de ce bilan.   

 

• Le rôle des garant.e.s 

Un.e garant.e est une personne inscrite sur la liste nationale des garant.e.s, neutre et 
indépendante, nommée par la CNDP pour garantir une concertation, c’est-à-dire pour garantir 
le droit à l’information et le droit à la participation selon le Code de l’Environnement. L’absence 
de conflit d’intérêt est un prérequis indispensable à la désignation d’un.e garant.e. Pour 
chaque nouveau dispositif dans les territoires, la CNDP mandate un.e ou plusieurs garant.e.s 
pour garantir la qualité du dispositif participatif au nom de l’institution et dans le respect de ses 
principes ; à savoir l’indépendance vis-à-vis des parties prenantes, la neutralité par rapport au 
projet, la transparence de l’information, l’argumentation des points de vue, l’égalité de 
traitement et l’inclusion de tous les publics concernés. Chaque tiers garant.e est lié.e à la 
CNDP par une lettre de mission rendue publique qui leur présente leur rôle ainsi que les 
attentes de la CNDP vis-à-vis du responsable du projet. A l'issue de la concertation, les 
garant.e.s rédigent un bilan qui est transmis aux porteurs de projet, à la CNDP et à tous les 
acteurs. 
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Dans ce cas précis, les garant.e.s avaient pour mission : 

D’être particulièrement attentifs à ce que  les participant.e.s disposent d’informations et 
d’explications suffisamment intelligibles pour pouvoir participer au débat. Et qu’ils aient la 
possibilité d’interpeller le maître d’ouvrage sur sa stratégie industrielle et ses choix à long 
terme. 

D’évaluer les impacts de la non réalisation du projet localement et sur les autres sites français, 
du groupe, le niveau de concurrence existant dans la branche, l’avenir de l’utilisation des 
carrières, les impacts environnementaux et l’état des savoirs sur les techniques déployées, 
l’ensemble de ces éléments permettant de débattre de l’opportunité et des enjeux du projet. 

D'être conscient.e.s de  la difficulté de mobiliser largement les différents publics sur un projet 
industriel de ce type  et donc la nécessité de sensibiliser et d’accompagner le MO sur la 
mobilisation de ces publics. 

Au-delà de la définition du périmètre de la concertation, la nécessité de rencontrer tous les 
acteurs concernés riverains, salariés de l’usine, acteurs industriels, acteurs en mesure 
d’éclairer les dynamiques au niveau local, national et européen, acteurs institutionnels, 
associations environnementales, collectivités territoriales, services de l’état  afin d’identifier 
avec précision  les thématiques et les enjeux à soumettre à la concertation d’une part  et de 
mobiliser ces différents publics dans les étapes  de la concertation d’autre part.  

Enfin à la nécessité de veiller à ce que le maître d’ouvrage mette à la disposition de la 
concertation les moyens en ressources humaines et financières nécessaires..  

.  

Dans le cadre d'une concertation préalable L 121-8, les modalités de concertation sont définies 
par la Commission nationale du débat public. Suite à la concertation préalable, une 
concertation post concertation préalable est mise en place, également sous l'égide d’un ou de 
deux garant.e.s nommés par la CNDP. 

Le travail préparatoire des garant.e.s 
 

Les résultats de l’étude de contexte  
 

 Le MO a élaboré sa propre “étude de contexte” limitée à la rencontre des élus des collectivités 
territoriales, les associations de protection de la santé n’ayant pas pu se rendre disponibles. 
La méthodologie de l’étude de contexte du MO ne nous permettait pas de l’utiliser. 

  Nous sommes allé.e.s largement  à la rencontre des acteurs locaux et des habitants, pour 
sensibiliser un maximum d’acteurs relais sur le territoire d’une part et obtenir d’autre part des 
regards croisés sur Lumbres, la vie locale…. En 4 mois nous avons pu avoir des rencontres, 
entretiens téléphoniques avec 22 structures ou particuliers  : 

• Collectivités territoriales ; Région et son dispositif REV3, communes, 
intercommunalités, 

• Aménagement : Agence d’urbanisme, Parc Naturel Régional caps et marais d’Opale, 
CAUE, architecte-paysagiste…  

• Education :Universités, lycée professionnel de Lumbres 
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• Associations : culturelles, environnementales, d’insertion, de protection de la santé, 
militants environnementalistes.… 

• Services de l’Etat : Sous-préfet, DREAL   

• Syndicats cimenterie 

• Entreprises locales (scierie Foulon, cartonnerie Sical) 

• Experts-centres de recherche universitaires (ULCO) ou de la production 
cimentière,  des processus de décarbonatation … 

• les correspondants des journaux locaux  

 

Et des habitant.e.s, pour certain.e.s volontaires dans les échanges pendant que  d’autres 
étaient beaucoup plus réservé.e.s lors de  la prise de contact.  

 Cette démarche nous a permis d’échanger avec 77 personnes pour bien identifier les 
modalités de concertation à mettre en place (sujets à débattre, périmètre géographique 
concerné, publics à mobiliser, etc.). 

 

Difficultés pour établir un dialogue en confiance.   

Le contexte de cette concertation est apparu rapidement  peu propice à une expression libre 
et sereine de la population sur ce projet. Le poids de la cimenterie dans la vie et l’imaginaire 
local est majeur. Pour les personnes rencontrées, la cimenterie avec ses 139 salariés pèse 
beaucoup plus dans la perception locale  de l’industrie sur le territoire que la cartonnerie SICAL 
qui a elle plus de 300 salariés. EQIOM est perçu comme le premier employeur privé  local 
alors qu’il n’est que le 3° (après SICAL et le centre commercial Leclerc 172 employés) 

 

Parler des nuisances ou faire des remarques sur la cimenterie en public semblait impossible 
à nos interlocuteurs “ je vous le dis mais je ne veux pas que l’on sache que c’est moi”  

Nos interlocuteurs, interlocutrices nous signalent fréquemment qu’ils ont travaillé à la 
cimenterie ou un membre de leur famille. “Mon mari travaillait à la cimenterie”,. Dans un 
contexte de désindustrialisation et la perception vive des difficultés vécues par la cristallerie 
d’Arques, située dans le même bassin économique,  la peur de la fermeture de la cimenterie 
( comme à Dannes, autre site EQIOM du Pas de Calais fermée en 2013) existe chez les 
habitant.e.s en même temps  qu”ils expriment le poids des nuisances supportées. Pour les 
habitant.e.s “historiques” de Lumbres les progrès réalisés depuis 30 ans sur les rejets de 
poussières sont réels “ avant on ne pouvait pas laisser nos voitures dehors maintenant ça 

dépend du vent et du temps” . Mais ils continuent à les supporter difficilement. 

Les dirigeants d’EQIOM sont préoccupés par leur projet industriel, et son financement car 
l’avenir de l’usine en dépend. Ils considèrent avec intérêt ce qui se passe à l’extérieur de 
l’usine, se satisfont de la volonté des institutions de préserver l’avenir industriel de la  zone 
ainsi que  les emplois et les richesses fiscales qui lui sont associés. Ils estiment avoir mis à 
disposition des habitant.e.s un service efficace d’accueil des plaintes et de répondre à leurs 
demandes avec des “jetons de lavage des voitures”. L’ouverture de l’usine à des visites 
scolaires et le projet de route de la craie ( en lien avec le PNR) initié avec les fonds de la 
Fondation EQIOM ( dissoute fin 2021) sont pour eux les symboles de leur volonté d’ouverture. 
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Un certain décalage entre l’équipe d’EQIOM et “l’extérieur” 

l'équipe EQIOM Lumbres est très investie dans le projet K6, mais inquiète des obstacles à 
franchir avant la mise en service du four et encore plus pour la réalisation de la phase 2 : 

• Ils expriment la volonté de ne pas s’avancer plus vite que leurs dirigeants « on ne veut 

pas créer de faux espoirs ». Malgré le plaisir d’avoir été retenu dans le plan de 
financement européen ils refusent de pavoiser il faut encore trouver les 40 % qui 
manquent .  Quelle est la rentabilité du ciment décarboné  ?  

• Ils donnent le sentiment de ne pas avoir une vision claire de l’économie de ce projet ( 
prix de la tonne de CO², les mesures de taxation frontière, le financement 
complémentaire pour la phase 2…). De fait,  le projet K6 modernisation (phase 1) et 
décarbonation (phase 2), comporte beaucoup d’incertitudes.  

D’abord sur l'organisation de sa chaîne logistique.  

Ensuite en ce qui concerne les répercussions de ce choix sur le prix de revient du ciment 
qui  pourrait  doubler. 

 Enfin sur les risques de se faire doubler par la concurrence. 

Ces craintes et la nécessité d’avancer dans une certaine urgence ne donnaient pas à cette 
équipe les moyens d’avoir la sérénité nécessaire pour préparer la concertation et accepter des 
évolutions de son projet ;  d’être en position d’écoute des demandes potentielles avec une 
recherche de nouvelles solutions. Elles sont à l’origine de l’absence d’information  sur le projet 
développé avant notre arrivée et l’absence de confiance exprimée au départ  par beaucoup 
de nos interlocuteurs. 

 

les points importants identifiés dans cette étude de contexte  

• le périmètre de concertation  

Le territoire de la Communauté de communes de Lumbres (CCPL) forme une “enclave” dans 
celui de la Communauté d’agglomération de Saint-Omer ( CAPSO). Ces 2 communautés 
représentent un seul territoire de SCOT avec un seul conseil de développement, elles forment 
un bassin d’emploi… Au niveau régional c’est un pôle métropolitain, un  territoire REV3…le 
personnel de la cimenterie en est issu à 70%  ( 97 sur 139) 

Ce territoire large est apparu comme le seul cohérent pour un projet de l’importance de celui 
d’EQIOM, [dernière cimenterie en Hauts de France, un des 7 projets retenus à l’échelle 
européenne dans l’appel à projet “innovation fund”...]. Toutefois sa cohérence est à 
relativiser  au vu de l’existence d’industries plus importantes en termes d’emplois sur la 
CAPSO; de la composition très rurale de ces 2 intercommunalités; et  de l'absence  d’enjeux 
mobilisateurs identifiés à  cette échelle. Un territoire plus resserré a été retenu pour la 
distribution de l’information sur la concertation et  celle des cartes T. Il s’étend  sur la CCPL et 
les communes  de la CAPSO proches de Lumbres et celles traversées par la SNCF et  les 
trains de ciment sortant d’EQIOM.  

• les impacts de la cimenterie actuelle 

La cimenterie, dans son état actuel, marque le territoire, “les enfants dessinent 

systématiquement une cheminée d’usine quand ils représentent leur paysage, même dans 
des écoles où les cheminées ne sont pas visibles” (parole d’un élu). Le visiteur extérieur, 
même neutre et bienveillant ne peut s’empêcher d’être étonné devant cette installation 
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industrielle et son aspect. Après avoir traversé la vallée de l’Aa, et ses beautés touristiques, il 
est surpris  par la poussière finalement peu visible mais dont il sent la réalité à certains endroits 
sur la commune en fonction des conditions météorologiques. Sa présence apparaît en 
décalage  avec le projet développé par la CCPL de tourisme vert “ le pays de Lumbres c’est 
la station sports nature avec 900 km de sentiers, un golf à Lumbres”.  Ni le  PLUI ni le  PCAET 
ne remettent en question l’implantation de la  cimenterie et l’exploitation de  sa carrière. 

Une scierie qui s’est implantée une vingtaine  d’années après la cimenterie alors une petite 
installation, au pied de la carrière qui lui fournit sa matière première, reste un des voisins les 
plus proches. Située sous les vents dominants, la scierie  subit les retombées de la cimenterie. 
Son  cadre de vie est dégradé face aux  quais de chargement trains et de la cimenterie. Cette 
situation a rendu difficile l’exercice du métier de la scierie (bois souillés, stockage 
impossible…)  

L’usine de Lumbres, classée SEVESO Seuil Haut, est contrôlée  par une commission de suivi 
de site (CSS), réglementaire réunie à l'initiative du sous-préfet)  et  une commission volontaire 
(CACE) de riverains et d’élus  initiée par EQIOM. Nos interlocuteurs, habitant.e.s ou 
associations locales ne connaissent pas l'existence de ces commissions et aucun.e des 
riverain.e.s rencontré.e.s n’a été sollicité pour y participer. Aucun n’a eu connaissance de 
leurs  travaux..  Seul élément indiqué de relations entre les riverains et l’usine: “On peut 

appeler et parfois EQIOM donne des jetons de lavage pour les voitures”. Par contre ce 
classement SEVESO seuil haut génère des craintes pour  leur santé. Les raisons de ce 
classement, les contrôles de la DREAL « toujours annoncés à l’avance » sont soulignés 
comme des points noirs et sujets de suspicions.  

La cimenterie fait partie de l’histoire de la ville et de son imaginaire ainsi qu’en témoignent un 
certain nombre de remarques et  de confidences spontanées sur l’histoire de Lumbres et de 
la cimenterie en lien avec le peuplement de la ville, les évolutions des quartiers et des 
techniques cimentières. L’évolution du nom de la cimenterie selon ses propriétaires successifs 
apparaît dans les échanges. En particulier la période de la Drévoise ( liée à la fermeture de la 
cimenterie de Desvres au bénéfice de celle de Lumbres) 

 Un certain nombre de rumeurs sont rapportées: “ La cimenterie sert à bruler des carcasses 

d’animaux”, “Pendant l’épisode de la vache folle ils brulaient des animaux vivants ”. “IIs brûlent 
ce que les incinérateurs ne peuvent pas  détruire” “des stupéfiants, issus des saisies des 

douanes“ des déchets bitumineux c’est pour cela que ça pue “  

 

• les impacts du projet  

Emplois: le sujet apparaît d’importance quand la crainte de  la fermeture de l’usine est sous-
jacente [la décroissance des effectifs de la cristallerie d’Arques est dans tous les esprits] et 
son contraire :l’espoir de créations emplois si l’usine augmente sa capacité… “à condition que 

automatisation ne se traduise pas par des pertes d’emploi”.  

La connaissance de l’histoire imbriquée de la ville et de la cimenterie n'exclut pas d’en évoquer 
les nuisances. Même si on admet qu’elles sont inévitables et que des améliorations sont 
apportées sans cesse pour les diminuer.   

Nuisances générées par le transport ferroviaire : production de poussières pendant la phase 
de chargement des trains) bruit et horaires tardifs de passage. “On ne peut pas mettre les 
enfants coucher avant le passage du train” ” La maison vibre” “ Les trains sont de plus en plus 
longs". 
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-Nuisances générées par le transport routier. Les lumbrois et les élus  parlent spontanément 
des camions et la crainte de subir une augmentation du trafic. Même si  les axes empruntés 
pour desservir l’usine ne passent pas par le centre de la ville, des problèmes existent déjà, 
autour du centre commercial par exemple. 

-Ponction des ressources en eau: un questionnement sur l’usage de l’eau, et  les rejets 
apparaissent dans plusieurs échanges témoignant d’une certaine  inquiétude sur la pollution, 
le niveau de la rivière, la sécheresse et  les risques pour l’agriculture, et pour la cartonnerie. 

-Nuisances générées par la production de particules en sortie de cheminées. Tous 
reconnaissent des progrès mais de nombreux interlocuteurs s'inquiètent  des répercussions 
sur la santé. Le projet qui va se traduire par une augmentation de production renforce ces 
inquiétudes. 

-Santé: questionnement  sur la pollution, ce qui est réellement mesuré à la sortie des 
cheminées et les autres polluants, les cocktails de polluants et les impacts sur la santé. Au 
registre des maladies, on s'interroge: “est ce que les cancers, les problèmes respiratoires 
locaux sont répertoriés comparés avec d’autres communes”. “Nous sommes sur un territoire 
pollué c’est dans le PCAET, mais on fait quoi? S’il y a plus de production, il va y avoir de 
nouvelles pollutions!”  “Nous n’avons pas confiance, il y a collusion entre les services de l’Etat 
et EQIOM, il ne peuvent pas tout dire” 

-Insertion paysagère et tourisme: un espoir que le projet soit l’occasion de retravailler l’image 
de la cimenterie avec la suppression de certains bâtiments.  

 

 

L’élaboration du dispositif de concertation : périmètre, calendrier, modalités 
d’information, de mobilisation et de participation 
 

 

• Les recommandations des garant.e.s concernant les modalités d’information, de 
mobilisation et de participation  
 
L’élaboration du dispositif de concertation a fait l’objet de nombreux échanges entre 
les garant.e.s et le MO 
   Compte tenu de l’information existante des habitant.e.s, membres associatifs sur le 
dossier et des questions qui nous étaient posées, les garant.e.s ont fait des 
propositions ambitieuses sur le processus de concertation avec  en plus des 2 réunions 
de lancement et de synthèse des débats mobiles, des visites de site, des temps avec 
la population “ jeunes” ( lycées, formation professionnelles, mission locale…) ainsi que 
des rencontres avec les salariés et les autres parties prenantes ( élus, commissions 
de suivi du site. et 7 thématiques d’ateliers  (sur l’emploi, le chantier, les impacts socio-
économiques de la cimenterie sur le territoire,  l’économie du ciment et décarbonation, 
impacts environnementaux, un atelier en 2 temps sur cadre de vie et  insertion 
paysagère de l’usine.)  
Le dispositif de concertation, pour rester cohérent avec le calendrier a retenu :  5 
ateliers, 2 demi-journées de visite de l’usine et 4 temps de présence sur des marchés. 
Par ailleurs des  réunions avec les parties prenantes dont les salariés ont été 
organisées .Les rencontres avec la jeunesse n’ont pas été programmées au début de 
la concertation (une seule s’est tenue à laquelle nous n’avons pas été associé.e.s .) 
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Les garant.e.s ont fait des recommandations pour rendre les ateliers  interactifs en 
particulier pour celui sur le cadre de vie. L’assistance à maîtrise d’ouvrage a accepté 
le principe des ateliers en word café. 
 
le dossier de concertation et sa synthèse 

 

ils sont apparus complets, mais finalement peu lisibles; précis mais finalement assez 
peu accessibles. Le dossier a fait l’objet de nombreux allers-retours. visant à 
transformer un support de communication en  un support d’informations. Les données 
chiffrées se substituant aux données subjectives (beaucoup plus, environ… ) ont été 
obtenues avec difficultés. 
Le maître d’ouvrage a témoigné pendant toute cette période d’une crainte de 
communiquer  des informations à la concurrence. Il a cherché à donner les 
informations les plus neutres possible. 
 
la mise à disposition d’information et d’études en lien avec le projet 
 

Les informations présentes dans le dossier étant assez complètes, il y a eu peu de 
demandes complémentaires. Des demandes sur l'évolution de la carrière, sur une 
projection des installations vue de la rue Macaux, sur les CSS… n’ont pas réellement 
été suivies d’effet. Quelques éléments ont été déposés suite à l’atelier carbone mais il 
manque une information sur la phase 2  
   
le calendrier de la concertation  

 

 La période choisie de 10  semaines. s’est avérée le bon calibrage, pour passer en 
revue les éléments du débat. Elle est toutefois apparue longue et fastidieuse pour 
certains participants. Elle aurait mérité d'être ponctuée par un point d'étape 

 
le périmètre de la concertation 

 

Si EQIOM  souhaitait au départ limiter le périmètre de la concertation à un rayon de 3 
km autour de l’usine,  les garant.e.s l’ont fait  évoluer  vers un périmètre plus large 
reposant sur  une cohérence administrative économique . Ce territoire a pu   apparaître 
trop large  pour  la participation  aux séances publiques, Celle-ci 
s'étant  principalement limitée à un public  vivant dans la proximité de l’usine ( sauf 
pour les représentant.e.s associatifs ..) A contrario l’information sur ce périmètre large 
a permis la contribution au débat d’un public éloigné puisque sur les 112 questions sur 
le site internet seules 29 sont proposées par des habitants de Lumbres. 
 
 
les modalités d’information et de communication sur la concertation  
 
Elles sont apparues insuffisantes d’une part du fait du mode de distribution choisi (par 
colporteur de la poste) et d’autre part limitées en début de processus ( 22/25 avril). Les 
compte rendus et informations données par la presse locale centrés sur le démarrage 
de la concertation n’ont pas vraiment permis d’en repréciser l’actualité, malgré les 
encarts publicitaires. Les visites de l’usine et les temps sur les marchés se sont 
révélées pertinents pour diffuser l’information. La séance de synthèse du 26 juin a 
souffert d'un manque de relance de l'événement. 
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les modalités de mobilisation 

 
Conscient.e.s de la technicité du sujet, les garant.e.s ont cherché à générer un groupe 
de relecture du dossier de concertation afin de s’assurer de sa lisibilité par des publics 
plus éloignés.  Cette recommandation a été partiellement suivie. Le maître d’ouvrage 
se retranchant derrière le secret des affaires pour ne pas dévoiler trop tôt ses 
intentions,  a choisi un cercle de proches au détriment d’une diversité qui aurait pu 
permettre de rendre le document plus accessible.  
La CCPL pour sa pratique de la concertation et le groupe mis  en place par la CAPSO 
pour le conseil de développement sur le Pays de Saint-Omer ont été approchés. Ces 
2 instances n’étaient malheureusement plus opérationnelles. 
 
 
les modalités de participation  

 
Malgré les discussions sur ce sujet en préparation de concertation, les réunions ont 
été classiques tant dans la forme des salles que dans l’organisation des prises de 
paroles.  Le principe des word café et des tables de discussion n’a été accepté qu’avec 
réticences et a bien fonctionné dès lors qu’il a été initié, le public a joué le jeu avec la 
rédaction des compte rendu des débats et une participation active L'organisation des 
réunions publiques (réunions proprement dites et ateliers) a témoigné d’une certaine 
lourdeur du fait du caractère répétitif des présentations préalables et des difficultés de 
certains intervenants à animer leur table. Un point d’étape de la concertation, compte 
rendu des réunions précédentes et des contributions sur le site  aurait pu à chaque 
séance permettre aux participants de se situer. Ce type de compte rendu a ouvert  la 
séance de synthèse sous un format assez complet et a contribué au  débat.  

 

• La prise en compte des recommandations par les responsables du projet 

Les demandes des garant.e.s ont le plus souvent  été acceptées par le maître d’ouvrage 
comme des contraintes obligatoires, injonctions acceptées sans qu’il y adhère toujours. 
Le maître d’ouvrage s'est à plusieurs reprises  référé à la concertation menée autour de 
la cimenterie d’Airvaux, considérant qu’elle avait pu être menée avec un  “dispositif 
léger”, et que cela  pouvait servir de référence pour la concertation autour du projet de 
Lumbres. Cependant le dispositif retenu fut assez conséquent.   17 évènements, temps 
d’échanges, réunions et ateliers ont  été programmés principalement sur Lumbres 
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Le dispositif de concertation  

1. Supports d’information  

580 dossiers de concertation  :  
330 exemplaires mis à disposition des mairies du périmètre de communication 
renforcé (incluant la CCPL, la CAPSO et la maison de service publique de 
Fauquembergues) 
250 exemplaires mis à disposition du public lors des rencontres  

 30 440 synthèses/ Flyer d’information sur le calendrier/ carte T :  
1810 exemplaires mis à disposition des mairies du périmètre de communication 
renforcé 
26 030 exemplaires distribués par le groupe La Poste, dans le périmètre de 
communication renforcé 
 2 600 exemplaires mis à disposition du public lors des rencontres 

 7 jeux de panneaux :  
Utilisés lors des rencontres et 4 jeux mis à disposition de la CCPL, de la CAPSO, de 
la maison de service publique de Fauquembergues, de la mairie de Lumbres 

 1 kit de communication 

transmis aux collectivités, comportant une présentation des modalités de 
concertation préalable, des visuels ainsi que les outils en format numérique, 

 Site internet avec un module questions contributions 
 Presse  

7 insertions presses dans l’Indépendant du Pas-de-Calais, hebdomadaire du 
territoire 
La presse locale a annoncé dans ses pages rédactionnelles, le dispositif de 
concertation, un reportage de F3 a suivi les visites d’usine. 

 

 
2. Les temps de concertation  

 
2 réunions publiques :    

Ouverture le 27 avril   avec 65 participants réunion avec captation vidéo 
Synthèse  le 22.juin  avec 15 participants  réunion avec captation vidéo 

5 ateliers :   
Enjeux socio-économiques le 10.mai avec 30 participants, travail en 2 tables  
Enjeux environnementaux  le 17.mai  avec  20 participants, travail en 3 tables  
Enjeux chantier le 24.mai  : 20 participants,  
Enjeux insertion paysagère le 1°juin: 20 participants avec de 2 tables de travail  
Enjeux décarbonation et économie du Programme K6 le 14.juin avec  20 
participants,   

4 rencontres de proximité  sur des marchés  
Marché de Lumbres  les 6 mai et 10 juin  
Marché de Saint-Omer  les 7 mai et 11 juin   

4 réunions avec les parties prenantes : au lancement de la concertation  
Réunion élus ( CCPL et CASO) : 18 participants, 
Réunion salariés : 70 participants 
Réunion CACE ( commission organisée par EQIOM avec la collectivité et des 
habitants) : 15 participants,  
Réunion CSS ( commission suivi du site SEVESO) : 20 participants,   

2 demi-journées de visites de site :   
Vendredi 13 mai et samedi 14 mai réunissant  98 personnes. 
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Avis sur le déroulement de la concertation 
 

 

La CNDP garantit deux droits complémentaires pour l’ensemble des citoyen.ne.s, le droit 
d’accéder aux informations et le droit de participer aux décisions, pour tous les projets, plans 
et programmes qui ont un impact significatif sur l’environnement. En France, ces droits sont 
constitutionnels, il s'impose à tous les responsables de projet, sans restriction. En d'autres 
termes, les porteurs de projet ne choisissent pas librement de permettre, ou non, la 
participation du public ; au contraire, ils sont tenus par la loi de permettre aux publics d'exercer 
leurs droits. 

 

Qualité des échanges, remarques sur ce dispositif 
 
 

▪ Le dispositif de concertation a permis de rendre le dialogue possible sur ce qui apparaît 
au départ comme « un non sujet » pour le territoire. La culture locale ouvrière, 
l’implantation industrielle historique de l’usine, ses évolutions successives 
(l’agrandissement, évolution du statut de l’entreprise et du groupe…)l’absence de 
maîtrise du territoire sur les choix faits, sa place réelle et imaginaire dans l’économie 
locale ne laissaient que peu de place  à la parole citoyenne. 

▪  L'enjeu étant d’une part de permettre aux équipes d’EQIOM de se mettre en 
situation   d’entendre les voix extérieures et d’en tenir compte. Et d’autre part aux 
acteurs locaux d’avoir suffisamment  confiance pour s’intéresser au dispositif et 
accepter d’y participer. 

▪ Dans un  territoire rural, où on ne détecte pas l’existence de réseaux susceptibles de 
relayer les informations sur le débat, la mobilisation pourtant réelle de la presse locale, 
reste insuffisante pour en porter et soutenir l’intérêt. 

▪ Il a manqué la présence systématique des élus du territoire, [exécutif municipal et celui 
de la communauté de communes] qui aurait permis de montrer l’importance de la 
concertation et aurait été un gage de  mobilisation. L’accueil républicain n’a eu lieu que 
pour les réunions de démarrage et de clôture. L’absence de ces élus n’a pas favorisé 
la participation des habitants qui manquaient alors  d’interlocuteurs sur les sujets 
dépassant le périmètre ou la responsabilité d’EQIOM.  

▪ Une difficulté particulière à cette concertation fut l’absence de confiance au départ et 
la suspicion manifestée par certains  participants sur le contenu de l’information 
transmise. Même si ces réserves ont pu disparaître dans le groupe de participant.e.s 
assidu.e.s ( riverains, anciens de l’usine, salariés actuels, élus …) certaines personnes 
venues à la première réunion et/ou d’autres  qui avaient manifesté un intérêt pendant 
l’étude de contexte n’ont pas persisté dans leur intention. 

▪ La captation vidéo de la réunion de lancement a été très mal vécue “ils veulent nous 
fliquer". Le ton, la façon d’intervenir des membres de l’équipe projet “concernant 
madame et ce qui peut l’incommoder [...] ]on a assez peu de transports qui passent 
par la rue macaux”( sic) ont été mal perçus par celles et ceux qui avaient des réserves 
sur la sincérité de la procédure au démarrage de la concertation: “ils se moquent de 
nous”. La concertation n’a pas donné une seconde chance à l’équipe qui au fur à 
mesure des séances devenait pourtant plus précise et plus à l’écoute.    
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Le droit à l’information a-t-il été effectif ?  
 

L’effort d’information a été réel,  le maître d’ouvrage ayant accepté le périmètre de 
concertation et le dispositif  de diffusion des supports de communication,  bien au-
delà  du strict périmètre de l’usine. Il s’est prêté au jeu de la conférence de presse, il a 
accepté de financer des encarts publicitaires  dans l’hebdomadaire local l’indépendant 

du Pas-de-Calais 
Pourtant on doit  constater que ces supports d’information-classiques- n’ont eu qu’une 
efficacité relative : 
Le flyer et la carte T diffusés par colporteur (service la poste), n’ont pas été reçu par 
ceux qui refusent la publicité  « stop pub » et  la distribution s’est révélée tardive dans 
de  nombreuses communes  
La diffusion des journaux locaux pénètre finalement peu  dans les foyers. 
Le bouche à oreille fonctionne dans des cercles très restreints et  peu nombreux. 
 
Les informations données par le dossier 
(580 dossiers de concertation imprimés :  330 exemplaires ont été déposés dans 
les  lieux publics et   250 exemplaires mis à disposition du public lors des rencontres. 
 Le dossier de concertation a été voulu complet et explicite Il l’a été d' une certaine 
manière. Il a été travaillé pour être suffisamment exhaustif en restant clair.  Pourtant la 
technicité relative du projet, l’usage très abondant de sigles (malgré la présence d’un 
glossaire bienvenu) rendent la matière difficile à appréhender. 
 

Le site internet s’est avéré peu ergonomique pour les usagers qui n’y ont pas trouvé 
les informations pourtant présentes et qui ont eu des difficultés à déposer leurs 
questions avec pièces jointes ( fonctionnalité existante mais difficile d'accès pour 
beaucoup d’usager.e.s). Le dossier comme le site internet malgré notre vigilance et 
nos demandes de modifications ( majoritairement prises en compte) ne se sont pas 
avérés remplir l’objectif de support d’information pour tous. 

De fait  le public a pu disposer d’informations claires et complètes  (point 2 article 6 
Aarhus) : le projet, les acteurs de la décision, la nature de la décision, les impacts socio-
économiques, environnementaux et sur l’aménagement du territoire, l’option zéro, les 
alternatives, etc. Mais celles-ci n’étaient pas accessibles pour tous, et toutes. 

D’autres études ou éléments de compréhension des enjeux ont été mis à disposition 
du public. Donnés tardivement à l’occasion de l’atelier décarbonation, ils ont permis de 
mettre l’accent sur les dispositifs complexes accompagnant le  changement des modes 
de production de l’industrie cimentière. Il ont permis d'évoquer le  projet de transition 
engagé à l’initiative du conseil régional Rev3 et celui de  la transformation de 
l'écosystème industrialo-portuaire du dunkerquois. La prise de conscience du niveau 
d’engagement de la réflexion sur le territoire du littoral a été pour le public de la 
concertation un élément de découverte. 

Le dossier d’information a été publié dans le respect des délais légaux. Le maître 
d’ouvrage avait préalablement  souhaité garder les informations secrètes le plus 
longtemps possible. Le droit à l’information a été respecté dans ses formes légales, il 
est insatisfaisant du point de vue de la véritable information des citoyens compte tenu 
de la complexité du sujet. 
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Le droit à la participation a-t-il été effectif ?  
 

S’agissant d’un établissement industriel installé depuis 1884 et faisant d’une certaine 
manière partie du paysage, l’intérêt suscité par le projet ne pouvait être que mesuré 
et contrasté. La cohabitation  d’une population de nouveaux habitants, sans lien avec 
la cimenterie et résidant dans des zones protégées de la vue de l’usine, avec  une 
population historiquement installée  pour laquelle la cimenterie est perçu comme le 
« pilier » (économique, social)  de la vie locale n’est pas un facteur favorable  de 
grande mobilisation. 

Si beaucoup des interlocuteurs interlocutrices  croisé.e;s ont été plutôt satisfait.e.s 
d’avoir les informations qui se sont substitué à la rumeur, ils n’en estimaient pas pour 
autant nécessaire de se mêler du débat « la cimenterie est un non sujet pour les 

habitants de Lumbres” nous a déclaré la maire de la commune. 

De fait au-delà des riverains installés dans la  proximité de l’équipement, les habitants 
n’ont pas eu envie ni d’en savoir davantage, ni de participer au débat, quand ils en 
connaissaient l’existence et les modalités « oui j’ai eu le dépliant avec les dates de 
réunions, cela me suffit… » 

Tout se passe comme si savoir qu’il y avait un projet apparemment ambitieux était 
une garantie de pérennité de l’usine  n'exigeant pas davantage de mobilisation. 

Un premier effort imposé au maître d’ouvrage fut celui du périmètre de la concertation: 
l’ensemble du territoire des 2 intercommunalités, celle de la CCPL et celle de la Capso 
en considérant qu’il existait un bassin industriel, et un bassin d’emploi  relativement 
homogène  que le conseil de développement était commun et en constatant que les 
salariés de la cimenterie en étaient très largement originaires.  

Les élus du territoire de la CCPL et CAPSO ont été actifs à la réunion organisée à 
leur intention.[17 maires sur 89 ] Les  habitants de leur commune furent moins 
intéressés: une faible participation ayant été enregistrée( y compris lors des visites 
de l’usine).  

4 rencontres de proximité furent programmées sur les marchés de Lumbres et de 
Saint-Omer. Les échanges  ont été  peu nombreux et souvent associés à des 
souvenirs d’anciens de la cimenterie, heureux de savoir qu’elle se portait bien et de 
rencontrer parfois leur ancien directeur ou de personnes travaillant sur d’autres sites 
industriels de Saint-Omer ou chez Air liquide et curieux du projet. 

Quelques  militants de l’environnement ont pu découvrir l’existence du débat et s’y 
raccrocher. 

Les visites de l’entreprise organisées sur un week end et renouant avec une  tradition 
de « portes ouvertes »interrompue  du fait de la crise sanitaire a rencontré son succès 
auprès des habitants de Lumbres et du territoire de concertation, les débats à la sortie 
de la visite  faisant ressortir quelques interrogations. 

L’information des publics jeunes (lycéens et collégiens) pourtant dans le programme 
de la concertation n’a pu trouver place  dans le calendrier (une seule rencontre 
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organisée tardivement  sans que l’équipe d’EQIOM associe les garant.e.s ). L’effort 
reste à faire. 

Par contre un petit nombre d’habitué.e.s se sont retrouvé.e.s régulièrement pour 
les  mardis de la concertation  découvrant atelier après atelier la complexité de la 
mécanique qui se mettait en place et témoignant de son intérêt  devant la logistique 
à mettre en œuvre pour le chantier de construction du four et des équipements 
connexes et d’une grande curiosité pour les principes de la décarbonation.  

Les proches riverain.e.s, notamment  ceux et celles  de la rue Jean Baptiste  Macaux, 
ont été très attentifs. Ils se sont vu en dehors des rendez-vous de la concertation. Ils 
ont rassemblé leurs réflexions et parfois leurs doléances  dans un document fort 
argumenté, véritable cahier d’acteurs annexé au présent document qui a pu être 
déposé sur le site de la concertation. Il reprend les questions qui n’y ont pas trouvé 
de réponses. Ce cahier prouve  la volonté de dialogue des riverains et l'évolution des 
positions ainsi que  le besoin de poursuivre cette démarche. 

La rencontre avec les salariés et ceux des sous-traitants a révélé  une forte demande 
d’information ( 47 points d’interrogation soulevés). Le débat a davantage porté sur les 
modalités de la transformation (arrêt éventuel de l’usine, modification des parcours, 
conséquences sur l’emploi et embauches éventuelles… que des principes de la 
modernisation et ses enjeux. Ici encore tout se passe comme si l’assurance de 
l’engagement d’un  programme de transformation donnait des garanties nouvelles sur 
la pérennité de l’activité.  

Les réunions  se sont faites dans des lieux connus de tous et ont  permis une qualité 
de débat tout à fait suffisante. Leur rythme était soutenu et repérable dans le 
calendrier. 

L’information donnée au début de la concertation pour cohérente qu’elle fut mobilisant 
plusieurs canaux (flyer, journaux, télévision régionale) n’a pu se soutenir pendant une 
période de telle durée (10 semaines). Les débats relatifs au mécanisme de 

compensation des droits carbone concomitants à la période de concertation n’ont pas 
été jugés suffisamment clairs pour être mis sur la place publique par le MO. Les 
encarts publicitaires diffusés  dans l’Indépendant n’ont pas suffi à relancer l’intérêt. 
La distribution du même flyer lors des rencontres de proximité avec la même charte 
graphique n’a pas permis de renouveler l’intérêt et l’actualité de  la concertation. La 
période des législatives avait fait craindre au maître d’ouvrage, une exploitation 
politique de ce projet (Circonscription de la Ministre de la Santé). Il n’en fut rien. 

Si la concertation ne s’est pas épuisée ou délitée, elle n’a pas été en mesure de 
connaître un rebond comme cela arrive parfois du fait d’éléments nouveaux ( 
générant une confiance ou à l’inverse une opposition mobilisatrice) ou une dynamique 
initiée  par des acteurs locaux ( associations, collectivités) 

 

Le site participatif n’a pas répondu aux attentes.   

Le site internet a été mis en ligne 10 jours avant le début de la concertation. Nous 
n’avons pas eu accès à la phase de construction, nos demandes sur le module 
questions, contributions ont reçu des réponses positives mais pas ergonomiques. Ce 
site comme les autres supports de concertation avec sa charte graphique bicolore 
(rappelant celle d’EQIOM) apparaît austère. Le traitement des contributions avec un 
menu déroulant sans regroupement thématique ne permet pas à l’utilisateur de voir 
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les réponses d’EQIOM (sauf en y consacrant un temps long à lire chaque question et 
chaque réponse). Un site finalement peu ergonomique, peu lisible avec des points 
noirs: 

• Manière subjective  de résumer l’objet de la contribution ou de la question (K6, 
validation du projet,  beau projet, avenir, soutien, nuisances…)  

• Difficulté d’accéder à toutes les contributions ; classification peu claire et 
aléatoire ne permettant pas de voir si une  question avait déjà été formulée et fait 
l’objet d’une réponse.  

• difficultés à trouver les documents d’information,[malgré les adaptations du site 
en cours de concertation] 

A plusieurs reprises les participants aux réunions ont fait connaître  leurs difficultés à 
prendre connaissance des fiches d’approfondissement sur la carrière, sur le site 
SEVESO  ou les dossiers de référence. 

 

Les dispositifs d’échanges 

Le maître d’ouvrage et son conseil Parimage (AMO) tout à leur volonté de plaider 
la  qualité du projet se contentent le plus souvent de dispositifs descendants (exposés 
sur les intentions et les modalités) puis de temps d’échange. Ceux-ci se seraient 
volontiers transformés en question (brève) et réponse (longue) assortis d’un soupçon 
d’impatience  quand la question  donnait l’impression d’avoir été posée déjà. Il a fallu 
la pugnacité des garant.e.s et celui des interpellatrices  interpellateurs  pour ne pas 
se contenter de réponses qui ne pouvaient être satisfaisantes.  

Ainsi la question sur la carrière posée maintes fois  témoignait de l’inquiétude tout à 
la fois de l’épuisement de la ressource en craie et du devenir du site. Le maître 
d’ouvrage a peiné à percevoir que les questions étaient l’expression   d'une réelle 
inquiétude que quelques mots de réponse ne pouvaient supprimer.  

Progressivement les débats sont devenus plus participatifs, avec des  tables de 
discussion entre MO participants et intervenants exterieurs. La séance de synthèse 
a prouvé l’évolution des postures, avec richesse de l’évaluation du processus de 
concertation faite par ceux qui y avaient participé. 

Les différents publics ont disposé d’informations claires et adaptées permettant le 
débat. En revanche, si le maître d’ouvrage a été transparent en ce qu’il donnait les 
informations qu’il possédait, il n'a pas pris conscience que  ces questions  se posent 
pour la population, même si lui les pensait résolues. Pour certaines hors de son 
champ de préoccupation, il a  du mal à fournir des précisions chiffrées à l'appui de 
ses réponses.  Les adjectifs quantitatifs valant approximation si fréquents dans les 
premières versions du dossier de la concertation apparaissent parfois à 
nouveau  dans les interventions publiques : “des investissements de plusieurs 
millions d’euros ont été effectués ces dernières années” par exemple en parlant des 
mesures pour réduire les poussières.  

Le maître d’ouvrage largement présent dans les réunions n’a pu faire oublier 
l’absence d'autres partenaires disposant d’une partie des réponses notamment en 
matière d’intégration environnementale et paysagère. Il a manqué l’interlocuteur 
SNCF, celui de département et bien entendu les interlocuteurs locaux (ville et 
intercommunalité).  
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Le dispositif découpant les ateliers en autant de questions différentes, comme si elles 
n’avaient pas de rapports entre elles a donné l'impression d’un certain manque de 
continuité. Il aurait été judicieux de disposer d’un moment au début de chaque séance 
pour rappeler les débats en cours et répondre aux questions mal résolues 
auparavant. 

 

Quelques chiffres clefs de la concertation :  

 

437 participations aux réunions. Dans ce nombre il faut prendre conscience qu’un noyau de 10 personnes 
a été présent à chaque réunion à l’exception  des réunions spécialisées ‘élu.e.s; personnel; membres de 
la CACE, et de la CSS. Le nombre de participant.e.s n’a pas été identifié du fait de l'absence de  liste à 
l’entrée des réunions) 

 404 (au 1° juillet)  connexions uniques au site internet 

112 contributions sur le site;    

7 contributions collectives issues du collectif de riverains ou d’ un débat CCPL, une prise de position d’ 
associations, du MEDEF,du  CSE… 

 

Synthèse des arguments exprimés  
 

Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la 
concertation 

Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la concertation.  

Après les 2 réunions publiques (réunion d’ouverture et réunion de synthèse), les 4 ateliers, 3 
réunions spécialisées, les rencontres de proximité, les commentaires formulés après la visite 
de l’usine, les interpellations écrites par carte T ou les prises de position transmises en ligne 
et  7 textes collectifs, assimilables à des « cahiers d’acteurs » 

Le débat marque d’abord une envie de savoir. Après les rumeurs et parfois les inquiétudes, 
les premières questions cherchent à comprendre la nature du projet et son ampleur 

Une série de questions d’interrogations  

 la réalité du projet et son importance pour l’usine et le territoire ? 

« Pourquoi EQIOM fait-il le choix de ce site ? » ( Réunion avec le  personnel le 25 avril)  Quelle 

est la signification en termes d’emplois ? (Réunion  élu.e.s 20 avril) On veut en apprécier 
l’importance Quelle est la taille de la cimenterie EQIOM à l’échelle mondiale? (  élu.e.s 20 avril) 
Son importance économique dans le milieu local et la question d’une alternative à la 
modernisation est posée : Le maître d’ouvrage se veut rassurant au moins sur la modernisation 
du four.  «  La cimenterie continuera de fonctionner tant qu’elle aura les autorisations  toutefois 

la rentabilité économique… » (réunion du  25 avril) “Ceux qui ne se mettront pas en capacité 

de maîtriser leur production d’oxyde de carbone  auront des difficultés, mais il faut  que le 

marché permette ces surcoûts »  (réunion du  25 avril)   « Le programme résulte de la volonté 

d’une ambition du groupe, d’une obligation du marché et d‘une réponse à l’évolution du marché 
du dioxyde » ( réunion CACE du  26 avril.) 
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Dans cette phase d’écoute sur l’énoncé du projet on enregistre des questionnements sur la 
mécanique de l’opération : son économie générale : « Comment se répartissent les 200 M€ 
du coût estimé ». « Quel est le montage du financement »  (réunion du 20 avril). « Quelles 

sont les  subventions espérées » ( réunion du  25 avril) . 

En ce qui concerne  la phase 2,  EQIOM est volontaire mais reste prudent et évasif : « Il 

n’existe pas de cimenterie au monde qui réponde aux objectifs posés pour la cimenterie de 
Lumbres » « Tout est fait pour que le K6 construit pour 30/50 ans puisse intégrer ce nouveau 

process » 

 Mais, il pose des conditions : 3 au départ. 

•  Le financement européen ( avec un délai  pour la mise en service ne pouvant excéder 
2028, nécessitant de poursuivre les études pour une décision en 2024.)  

• Une stabilisation sur les mécanismes de compensation aux frontières européennes (en 
cours): le MACF. 

• L’évolution du marché du ciment bas carbone tant en développement de la demande 
qu’en définition d’un prix de vente . 

De fait les annonces sont prudentes « nous ne voulons pas créer de fausses espérances » 

Des questions précises portent sur le  process proposé et montrent que l’on veut en 
comprendre le fonctionnement et l’ampleur. 

« Comment est chauffé le four ?», « qu’est-ce que l’Oxy combustion? » y a-t-il encore besoin 

de charbon ? » Sur l’alimentation du four : « Quelle est la composition des combustibles solides 

de récupération (les CSR) »? leur description, huiles de vidange (Réunion du  20 avril) « 
l’utilisation des déchets génère- t-elle des odeurs ? (Réunion du  20  avril.) « Comment est 

capté le Co² ?» alors que la réponse est faite d’hypothèses alternatives (« soit par électrolyse 

soit par compression”  

Les combustibles alternatifs ? 

Pour chauffer le four, l'utilisation de combustibles alternatifs aux énergies fossiles (gaz, fuel, 
charbon) permet de diminuer  les émissions de dioxyde de carbone . Cette procédure a été 
longuement interrogée notamment lors de l’atelier du 10 mai. Elle a fait l’objet de rumeurs 
recueillies pendant la phase de l'étude de contexte. Elle fait l’objet de quelques  interpellations 
directes sur le site ou par voie postale “le four fonctionne bien comme un incinérateur” (2 juin 
coupon  T). d’autres interrogations sur le potentiel de CSR disponibles  ont été posées au 
cours de la concertation  

 À ce jour, la cimenterie de Lumbres consomme  140 000 tonnes de combustibles alternatifs 
par an. Avec la mise en œuvre du nouveau four, 250 000 tonnes de combustibles alternatifs 
seraient valorisées selon le vocabulaire du maître d’ouvrage chaque année, couvrant 80 % 
des besoins thermiques futurs. Cette augmentation sera assurée par l’usage de CSR. Plus de 
la moitié est issue des industries et des  collectes régionales (situées dans un rayon de 100 
kilomètres autour du site de Lumbres). Une autre part importante provient du centre de 
traitement EQIOM situé à Saint-Étienne-du-Vauvray (Eure) qui regroupe des déchets 
industriels de la région Normandie. 

Selon une première approche du (PRPGD)  Plan Régional de Prévention et Gestion des 
Déchets. 400 000 tonnes de CSR seraient disponibles dans la région Hauts-de- France, au 

minimum selon des hypothèses jugées très précautionneuses. L’entreprise Baudelet, titulaire 
du marché d'approvisionnement donne des garanties sur les capacités de production de CSR 
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excédant largement les besoins : “la hausse de la Taxe générale sur les activités polluantes 

(TGAP) étant d’ailleurs susceptible de renforcer cette capacité”. 

Cette procédure jugée très vertueuse demande que l’on déclare infondées les rumeurs sur la 
composition de ces déchets et vérifier la nocivité des fumées résultant de leur combustion. 
Elle pose le problème de leur transport par la voie routière. Elle entérine le fait qu’à Lumbres, 

il y a la présence d’un incinérateur qui ne dit pas son nom ( question en ligne le 12 juin) 

 

  

Des interrogations sur l’emploi 

« Combien  d’emplois créés ?(Réunion des élu.e.s 20 avril) La question est souvent posée, 
dans les réunions ou ateliers, les coupons T ou les contributions en ligne.  La réponse sur 
l’absence de  création d’emplois directs pour la cimenterie ne déclenche ni surprise, ni 
inquiétude . La garantie et la description des emplois indirects (transport, carrière, 
maintenance) rassurent. L’externalisation  sera totale pour la construction du nouveau four et 
probablement extérieure à la région. Toutefois “ce sera un point d’attention  à discuter avec 

les partenaires choisis (personnel 25 avril).”  Devant le  CSE ( Comité Social d’Entreprise) 
d’EQIOM  réuni le 2 Juin, les représentants des organisations syndicales  disent que « ce 

projet est évidemment positif pour EQIOM mais il sera nécessaire de disposer de davantage 

de précisions, en particulier s’agissant des étapes de déploiement et des réflexions en termes 
de  formations d’adaptation pour les salariés de Lumbres, compte tenu de l’évolution 
technologique » 

EQIOM promet que les profils d’emploi nécessaires seront étudiés et mis à la disposition dans 
la  suite de la concertation. La revendication de pouvoir anticiper sur ces embauches et des 
programmes de formation adaptés ainsi que la possibilité de faire valoir les dispositifs 
d’insertion sociale ont été posées. 

La transformation industrielle de l’usine interroge 

Que deviennent les fours 4 et 5 ? S'ils sont arrêtés pour la production du clinker, ils ne seront 
pas déconstruits, déclenchant l’inquiétude pour un usage alternatif et sans limite de temps.” 
Le site lumbrois doit-il s'attendre au même traitement que le site de Dannes?. Comment la 

population va-t-elle être associée sur le devenir de ces fours et des cheminées, et quel est 

l'intérêt économique de les garder? (en ligne le 21 juin) “Comment se fait le passage des 

anciens fours au nouveau (Réunion du  25 avril ), que devient le personnel, comment est-il 

formé”. Il apparaît bien que ces problématiques nécessiteront un travail à l’interne de 
l’entreprise mais qu’elles relèvent également  de la concertation publique. 

La carrière ? 

L’usine doit son installation et son développement à l’exploitation, d’une carrière à ciel ouvert, 
de couches superposées d’argiles et de marnes calcaires procurant les matériaux nécessaires 
à la fabrication du ciment. Ces matériaux extraits à raison d’un volume d’environ 1 million de 
tonnes par an sont successivement calcinés et broyés afin de produire toute une gamme de 
ciment.   

Très vite la carrière  devient un point central du débat sur 2 thèmes : 

1. Quelle est sa capacité à répondre aux besoins accrus de la cimenterie ? Le maître d’ouvrage 
balaie l’objection en rappelant qu’il possède une autorisation d’exploitation de 10 ans, que les 
capacités du site sont au moins de 30 ans et que la craie se prolonge jusqu’à la mer. Pour 
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EQIOM la carrière représente une avancée de 300 mètres sans préciser s’il s’agit de 300 m 
supplémentaires ou la progression annuelle d’exploitation.  

2.  Que devient la carrière une fois qu’elle a été exploitée ? 

La réponse sur la réutilisation du site, sa requalification en paysage entretenu par 60 moutons 
laisse intactes les inquiétudes sur son utilisation en décharge de produits plus ou moins nocifs. 
Le projet d’installation du four K6 sur une partie végétalisée de la carrière nécessite une 
révision du PLUI ( réunion CSS du 26 avril ). Des contributions écrites s’élèvent « contre le 

pillage des ressources » et  « l’empiétement sur le paysage ».  L’assurance tranquille du maître 
d’ouvrage ne calme pas l’inquiétude; la rédaction d’une fiche sur le thème non plus. Le manque 
de lisibilité sur la carrière s’exprime - “Les carrières ne sont pas visitables, il n’y a pas de 
transparence sur cet aspect du projet, nous ne pouvons pas nous prononcer. Peut-on 
organiser des visites du site pour que nous puissions voir les impacts de l’extraction et la 
remise en état du site ? (contribution du CtaC) 

 

Les modes de production  de ciment bas  carbone dans le projet K6 ?  

C’est un sujet récurrent  pour les  participants aux réunions et dans les contributions. Ces 
demandes relèvent à la fois d’un besoin d’éclaircissement et d’une interrogation sur 
l’opportunité du projet du four K6 et son impact réel.  

EQIOM  ne répond pas sur les procédés alternatifs de fabrication de ciment bas carbone : 
“Nous n’avons pas d’éléments” 

Pour l’impact carbone du projet de production phase 1  et 2, la réponse chiffrée ne se trouve 
qu'après clôture de la concertation en réponse à une des dernières questions sur le site: 

“En phase 1, les émissions de CO2 à la tonne de ciment seront comprises entre 300 et 420 

kg CO2/ tonne de ciment pour les ciments les plus produits à Lumbres.  Notre objectif est de 

descendre significativement sous cette valeur par tonne de ciment avec la captation / 

séquestration de nos émissions. En phase 2, les émissions globales de CO2 du site (en tenant 

compte des émissions liées aux transports) seraient de 47 000 tonnes par an et nulles sans 

les émissions de transport. La fabrication du ciment en elle-même ne génère pas d’émissions 
puisqu’il s’agit d’une simple étape de broyage ; les émissions de CO2 à la tonne de ciment 

produite (hors transport) seront donc nulles.” 

 

Le devenir des fours 4 et 5 ? 

Que deviennent les fours 4 et 5 ? S'ils sont arrêtés pour la production du clinker, ils ne seront 
pas déconstruits pour autant, déclenchant l’inquiétude pour un usage alternatif et sans limite 
de temps.” Le site lumbrois doit-il s'attendre au même traitement que le site de Dannes?. 

comment la population va-t-elle être associée sur le devenir de ces fours et des cheminées, 

et quel est l'intérêt économique de les garder? (en ligne le 21 juin) 

La présentation des processus de décarbonatation de l’industrie cimentière le 14 juin est 
aussi  l’occasion de parler des argiles calcinées pouvant se substituer au laitier, ce sous-
produit des hauts fourneaux, largement utilisé aujourd’hui mais dont on prévoit une diminution 
drastique de la production avec l’évolution de la Sidérurgie. Ce qui a suscité des inquiétudes 
et  des questions sur le site dont les réponses prévues ne sont pas encore publiées sur le site 
“Les fours  4 et 5 en bon état, bien entretenus et laissés sur place pourraient- ils être utilisés 

pour la production d’argiles calcinés”? atelier décarbonation du 14 juin. La  réponse d’EQIOM 
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risque à nouveau de laisser ces inquiétudes : « De nouveaux matériaux devront donc se 

substituer aux laitiers utilisés aujourd’hui. Des études sont en cours pour trouver les matériaux 
adéquats ainsi que pour déterminer les process idoines pour les préparer. Selon le résultat de 

ces études, les fours existants pourraient constituer tout ou partie de la solution ».  

« Enfin, il n’est pas exclu que tout ou partie des équipements des fours 4 et 5 soient 
déménagés et utilisés sur d’autres installations d’EQIOM, voire sur les sites d’autres 
industriels. » 

« Pour toutes ces raisons, il n’est pas envisagé de déconstruire immédiatement les fours 4 et 
5 une fois le four 6 mis en service. EQIOM statuera sur une éventuelle réutilisation dans les 

10 ans suivant leur arrêt. En fonction de l’utilisation qui pourrait être faite de ces équipements, 
de nouvelles autorisations d’exploiter pourraient être nécessaires qui entraîneront les 
procédures d’information du public associées. » 

 

Mise en évidence des nuisances : 

Celles qui sont vécues ou qui l’ont été et dont on se souvient et celles qui devraient naître de 
la transformation de la cimenterie.« Bruits, poussières, mauvaises odeurs. Souhaitons que ça 

change.» (Coupon T 24 juin) « Les poussières que vous rejetez, les odeurs. Allez voir dans le 

cimetière de Lumbres toutes les poussières sur les sépultures, ce n'est qu'un exemple parmi 

tant d'autres. ».. « pas question de mettre le linge blanc dehors »  27 mai coupon T 

Rejets polluants (marché de Lumbres le 6 mai) ? Odeurs de soufre , (marché de Lumbres 6 
mai) les améliorations sont effectivement constatées, mais elles ne rassurent pas 
complètement. L’entreprise donne rendez-vous au dossier de l’enquête publique pour prendre 
connaissance des études de dispersion anticipant la  hauteur de la nouvelle cheminée. Si 
EQIOM donne des indications sur son dispositif de mesure des pollutions, la proposition des 
riverains d’accepter des capteurs n’est pas prise en considération (cahier d’acteurs des 
riverains le 21 juin et réunion du 17 mai). La revitalisation de la CSS proposée par le sous-
préfet, permettrait de prendre connaissance au moins dans un premier temps de ces mesures 
et de l'état réel des pollutions. 

Quels impacts sur la santé ? 

“Rejets, particules fines, émissions de polluants…Métaux lourds des CSR (Réunion 
d’ouverture du 27 avril)” “ On doute de la qualité de l’air et on fait remarquer que le risque 
sanitaire  n’est pas pris en compte. L’inquiétude est là, sans que l’on puisse bien mesurer ce 

qu’il en est vraiment,  faute de mesures objectives. Pourrait-il y avoir un bilan 

santé?”  formulaire en ligne le 21 juin “ J’ai perdu 30% de ma capacité pulmonaire sans cause 
génétique ou professionnelle”,( atelier du 17 mai). "Les poussières sont des facteurs de risque 

mais nous ne savons pas ce que nous respirons", (atelier du 17 mai). EQIOM et la DREAL 
considèrent que les contrôles réalisés dans le cadre du suivi de site sont suffisants. Ils invitent 
les habitants à prendre connaissance du rapport de la commission de suivi de site ( 
difficilement accessible  sur le site de la DREAL). EQIOM a  refusé de le mettre dans l’espace 
documentaire du site de concertation. S'agit-il de  ne pas  focaliser sur les 33 incidents 

poussières du four 5 survenus  en 2021? : (la définition de l’incident  étant l’ensemble des 
phénomènes, sans limitation de durée, ayant la même cause).  

La  confiance de la population passe par la connaissance  de  l'état sanitaire. La nécessité 
d’un dispositif de suivi et d’alerte est posée. ”Qu’envisage la CCPL en liaison avec 

EQIOM  pour suivre l’état sanitaire du territoire et de sa population” (en ligne le 21 juin)”. 
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EQIOM a annoncé avoir le  9 mai adressé  à  Monsieur le sous-préfet, un courrier  pour 
solliciter une étude de l’ARS est sans réponse à ce jour. 

Les conséquences sur le trafic routier interrogent. 

Chacun perçoit bien qu’il sera augmenté compte tenu d’abord de l’apport supplémentaire 
de  combustibles, et ensuite de la production accrue du clinker à évacuer. Quant aux 
hypothèses d’évacuation du CO², elles restent ouvertes soit par train  (2 à 3 trains par jour) 
soit par tuyau (long de 50 kilomètres pour un diamètre 250/350) ( Réunion  CACE 26 avril). Le 
transport par route est une option envisageable pour l’évacuation du CO² d’un prix équivalent 
au transport ferroviaire. “Mais ce n’est pas une option compatible  avec l’ambition 
environnementale d’EQIOM”  “Quel sera l’impact sur la production de CO², sur 
L’encombrement provoqué par les camions sur les routes et notamment au rond point 

Leclerc”  ou des dangers créés quand «  ils roulent  à vide au moment où ils quittent la 

cimenterie et sont  alors en pleine vitesse » (Réunion publique d’ouverture le 27 avril (Réunion 
27 avril). “Sur le bilan carbone généré par l’accroissement du  transport routier. Les nuisances 

et les bruits que vous allez occasionner avec vos 250 camions…L'augmentation du nombre 
de camions causera encore plus de nuisances, et de risque d'accidents... Peut-on imaginer 

des consignes données aux conducteurs afin qu’ils respectent les distances de sécurité 
(coupon T 2 juin) les contradictions avec des décisions locales sont signalées “Pourquoi crée-

t-on une voie verte qui va traverser 2 fois la D225 empruntée par les camions?” (cahier 
d’acteurs des riverains le 21 juin) 

Face à ce poids accru du transport routier, on se demande si les infrastructures seront 
suffisantes. Une faible partie des camions utilise la rue Macaux (Réunion du  27 avril) « 
quelques poids lourds qui rejoignent leur dépôt en fin de journée »est-il répondu. Est-ce 
inéluctable ? 

Le trafic ferroviaire  est-il une alternative ? 

Pourquoi ne pas augmenter la part du trafic ferroviaire pour le transport du clinker ? (Réunion 
du CACE 26 avril)  Parce que les cimenteries ne sont pas branchées sur le réseau ferroviaire, 
par contre en ce qui concerne le ciment vers la région parisienne explique EQIOM,  le flux est 
de  4 à 5 trains par semaine pesant  2 100 t  (70 t par wagon) soit l’équivalent  de 70 camions 
par train. On a aussi besoin d’évaluer la quantité de CO² extraite qui serait à évacuer( réunion 
du  personnel 25 avril)  « 2 à 3 trains par jour”. 

Au demeurant le transport ferroviaire n’est pas sans générer des nuisances « Non aux 

passages du train en soirée : trop bruyant, nuisances sonores, vibrations dans nos maisons.” 
(coupon T 24 juin). Le transport ferroviaire n’est pas sans inconvénients du fait du bruit et des 

horaires qui semblent améliorables  (coupon T 12 mai). Merci de penser aux riverains le long 

de la ligne de chemin de fer” (coupon T 15 mai) 

Le bilan carbone des transports ? 

La question des conséquences de l'augmentation du trafic routier (évacuation du clinker et 
apport en combustibles alternatifs) sur l’augmentation corollaire des émissions de CO2 est 
régulièrement posée.   “Sans commune mesure avec les émissions de la production de 

clinker.” répond EQIOM en présentant un bilan carbone détaillé lors de l'atelier Décarbonation 
et économie du Programme K6”  le 14 juin.  

 EQIOM fait valoir que  les émissions évitées grâce à la modernisation du four et à  la capture 
du CO2  compensent très largement l’augmentation des émissions induites par l’augmentation 
des transports, et rappelle  par ailleurs qu’elles se substituent aux transports actuels sur 
longue distance nécessaire aux importations .Le Maître d’ouvrage,  dans sa logique 
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économique et industrielle, répond avec cet  argument qui se révèle  inaudible pour les 
habitants. Eux ne mesurent  que les nuisances augmentées sur le territoire proche. 

 

Des questions posées sont restées sans réponse  

Pour certaines questions il n’a pas été possible d'obtenir  une réponse, ou un engagement 
d’EQIOM à réfléchir au sujet et à communiquer plus tard des éléments   

La récupération de la chaleur. ( Réunion du  20 avril ) la question est évacuée sans vraie 
réponse : « c’est un défi du projet » car la chaleur est faible: 60” . la CCPL  demande 
officiellement la « reprise de la réflexion sur la récupération et l’usage de la chaleur fatale 
permettant ainsi de poursuivre l’effort de décarbonation » en diminuant l’impact provoqué par 
la cartonnerie  SICAL; Un participant se demande “pourquoi on n’en profite pas pour alimenter 
les serres” (coupon T 5 mai) 

« Que sait-on des normes de pollution ? » (Réunion du 25 avril) 

Compte tenu de l’évolution attendue de cette réglementation vers 2030 le nouveau four devrait 
anticiper sans qu’on sache bien ce que représente cette réglementation à venir ni  comment 
on la mesure. 

«  La place d’Air liquide dans la procédure ? » : ( Réunion 25 avril) La réponse reste évasive. 

Le procédé de captation séquestration a  occupé une part importante dans les débats, avec 
une préoccupation importante des participants: “la fiabilité et la capacité du site de Norvège à 
accueillir le CO²” (Réunion du  25 avril) «  la sécurité  du stockage »  ( atelier du 14 juin)  . La 
réponse  apportée trop évasive reste à préciser. 

La demande de pouvoir visualiser le projet avec le meme type de vue que celle présentée 
dans le dossier« aperçu des transformations de la cimenterie » depuis la carrière mais cette 
fois a vue à partir de la rue Macaux   ( engagement réunion d’ouverture)    

  

Mise en évidence de contradictions 

Le collectif de transition audomaroise et citoyenne : le CtaC dans son cahier 
d’acteurs  souligne une contradiction avec la politique de zéro déchets. « L’utilisation de 

déchets comme combustibles ne va-t-il encourager la production de déchets ? » «le coût de 

l’exemplarité d’une décarbonatation totale […] est très lourd pour la population locale : quasi-
doublement du trafic camion, pas de baisse des rejets de particules dans l’air, pas de mesure 
contre le bruit, les odeurs, la poussière, pas de financement de l’insertion paysagère. » “Certes 

la production accrue de clinker à Lumbres signifiera une moindre importation (500 000 t par 

an) ce qui se traduira par une neutralité pour la planète, mais les conséquences pour ici ne 

sont pas nulles: transport routier accru, production de poussières…” 

Les élu.e.s écologistes et d’Europe Ecologie Les Verts Nord-Pas-de-Calais saluent la volonté 
de se passer des énergies fossiles mais font remarquer que l’augmentation des capacités de 
production du béton est contradictoire avec un autre objectif de “zéro artificialisation nette” des 
sols en 2050”  « Il ne semble pas pertinent de produire plus de ciment alors que l'on s’est 
engagés à en utiliser moins. De plus d’autres matériaux biosourcés doivent pallier le tout-
béton. » (cahier d’acteurs du 30 juin) 

Ils relèvent le manque d'ambition de l'entreprise en matière de réduction d'émissions de gaz à 
effet de serre. “L'objectif d'EQIOM n'est en effet que de 20% de réduction de GES à la 
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tonne  par rapport à aujourd'hui. »… « De plus, l’augmentation significative de la production 
entraînera un ballet routier deux fois plus important et donc une augmentation significative de 

la production de GES et des particules fines aux abords de l’entreprise. » ils font remarquer 
que la production de carbone provoquée par l’accroissement de l’activité est en contradiction 
avec le PCAET de la CCPL (cahier d’acteurs du 30 juin) 

“Continuer à produire davantage de ciment est ce bien nécessaire quand on constate  le 

processus de recyclage des déchets du bâtiment” (réunion d’ouverture  27/4). La réponse sur 
l’intégration possible de granulats provenant du recyclage dans la production du ciment reste 
partielle. 

 

 Cadre de vie environnement 

Si les participants au débat et les habitants de Lumbres se résignent à accepter cette 
implantation industrielle sur leur territoire, elle ne gomme pas leur aspiration  à une 
amélioration de leur cadre de vie. Ils en citent les éléments qui le dégradent: trottoirs défoncés 
ou inexistants, abords de l’usine non entretenus, délaissé de la SNCF laissé à 
l'abandon…Discrètes, car chacun sait que ces points ne relèvent pas de la  compétence 
d’EQIOM, les revendications sont posées sans  recevoir une réponse. L’atelier prévu à cette 
intention a peu mobilisé et  a souffert d’une absence de travail préparatoire par le MO et 
l’intervenant paysagiste.  Les participants volontaires  n’ont pas pu se projeter et contribuer à 
l’élaboration de propositions. Contrairement à l’analyse du maître d'ouvrage qui en a déduit 
l'absence d’attentes particulières concernant les nouvelles installations, et un simple choix de 
la sobriété dans les coloris, le travail d’insertion paysagère de l’usine modernisée  reste 
à  faire. Il s’agit de profiter de la modernisation de l’usine  entreprise avec le programme K6. 
La demande peut être symbolisée par la résolution  posée par la CCPL  de voir émerger ’”une 

usine fierté technologique ET urbaine”, et préconise   “pour favoriser l’appropriation par   la 

population de l’usine actuelle et future une réflexion ambitieuse pour l’intégration diurne de 
l’équipement dans le grand paysage et une mise en  valeur lumineuse nocturne…”(cahier 
d’acteurs du 22 juin)”   

La période ouverte par la phase de concertation continue devrait connaître des avancées dans 
ce domaine.(Rassemblement des partenaires, projet, budget) Mais certains pensent qu’elle 
ne démarre pas sous les meilleurs auspices :“il a été dit que l’enquête publique ne donnerait 

pas le budget mais ne porterait que sur le nouveau projet K6. Est-ce vrai ? (question sur le site 

du 19 juin) “ 

Doutes sur la phase 2 

La phase 2 apparaît attractive, mais elle est hypothétique. Ne serait-elle là que pour améliorer 
l’apparence de la phase 1 dont l’objectif apparaît bien  être l’augmentation de la production 
(avec son cortège de nuisances accrues) pour en augmenter la rentabilité. ”La cerise sur le 
gâteau" (réunion d’ouverture le 27/4). Pendant tout le débat, les participants se sont référé à 
cette hypothèse avec ce paradoxe que la perspective de l’extraction du carbone ne soit qu’ un 
discours d’opportunité pour faire valider la modernisation du four, le seul objectif réel prêté à 
l’entreprise étant de lui permettre d’ augmenter la production, et donc la rentabilité. Sans  
avantage local  réel alors que les désagréments supplémentaires peuvent être mesurés.  Le 
coût de la capture n’est-il pas déraisonnable  : 120 à 150 € la tonne alors que le coût du CO² 
est de 80 € la tonne et qu’une partie est donnée sous forme de quotas gratuits.« Aller 

séquestrer en Norvège est-ce bien raisonnable » (réunion de synthèse du 22 juin ) Qu’en est-
il vraiment du caractère opérationnel de cette possibilité de séquestration ? “le bassin parisien 

n’est-il pas une option imaginable” atelier 14  juin. Quand et comment la chaîne logistique qui 
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doit se construire à partir de Lumbres pour évacuer le carbone sera-t-elle opérationnelle? 
Finalement, “le projet est-il aussi vertueux qu’il le laisse entendre “?  (Réunion ouverture 27/4) 

Au fond, à l’issue du débat pour certains de ceux qui y ont participé jusqu’au bout,  la phase 2 
apparaît moins que probable : elle est complexe techniquement , suppose la résolution d’un 
ensemble de problèmes dans la chaîne logistique. Enfin la décision reste aléatoire puisqu’elle 
doit prendre en compte des éléments très extérieurs à l’usine. :”K6  exige une consommation 

d’électricité alors  qu’un programme d’économies d'énergie va s’imposer”  

 

Des mesures compensatoires sont réclamées 

Le CtaC interpelle le maître d’ouvrage et lui demande celles qu’il peut proposer. - Quelles 

mesures compensatoires pouvez-vous proposer pour rendre ce projet acceptable pour la 

population locale ? Un contributeur qui soutient le projet suggère «  le financement de la 

création de pistes cyclables sur les axes principaux donnant accès à l'usine ? (Ou alors la 

rénovation de chemins communaux voir de voies de chemins de fer. abandonnés).En 

compensation de l’augmentation de la circulation des poids lourds[…]de multiplier les bornes 
de recharge électrique au sein de l'usine ? Et pourquoi pas proposer une aide à l'achat d'un 

véhicule électrique…»( en ligne le 13 juin)[...] une indemnisation pour les habitations 

limitrophes en compensation du préjudice.  Pour compenser la production accrue de CO² il 

faudrait un plan d’investissement dans les énergies renouvelables » contribution en ligne  le 
30 juin 

Au-delà des mesures compensatoires, la CCPL réclame un travail effectif pour intégrer l’usine 
dans l’environnement et le paysage, la mobilisation de l’entreprise auprès de la ville et de 
l’intercommunalité pour traiter les abords de l’usine. La CCPL met l’accent  sur « l’important 
sujet  de l’intégration environnementale et paysagère effective du site actuel et du projet tant 
dans sa phase  1 que dans sa phase 2 “. Elle souhaite que l’usine nouvelle soit « une fierté 

technologique ET urbaine » Elle attire l’attention sur la qualité urbaine des abords de l’usine  et 
réclame l’engagement d’EQIOM  auprès d’elle et de la ville. 

 

Devoir de vigilance 

Des voix réclament  une vigilance accrue sur  la qualité de l’air… « Nous avertissons sur la 

nécessité de mettre en place des analyses précises de la qualité de l’air avant, pendant et 
après les travaux de modernisation espaces »( cahier d’acteurs 30 juin) 

 

Le projet reste clivant à ce jour. 

Parmi les  112 questions et contributions formulées au moyen de la carte T ou en ligne, 60% 
demandent des éclaircissements, font part d’inquiétudes et des contradictions. 

“Moins: usine impressionnante après travaux. Plus: moins polluante et création d'emplois” (24 
juin, coupon T) 

 

Mais on enregistre également des questions et contributions très tranchées vis-à-vis du projet. 

• des questions qui font état  d’ inquiétudes et  9 contributions présentant de  vives 
contestations.   Celles-ci  font état de nuisances à subir par les proches riverains. 
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“Nous sommes contre ce projet en pleine ville. Vous détruisez le paysage avec vos tours de 
110 m, vous pillez les ressources avec votre carrière… Les nuisances et les bruits… Le prix 
des maisons va baisser de 300 %. Les poussières que vous rejetez, les odeurs… Allez voir 
dans le cimetière de Lumbres toutes les poussières sur les sépultures, ce n'est qu'un exemple 

parmi tant d'autres.( coupon T) 

“Nous ne voulons pas de ce projet. L'augmentation du nombre de camions causera encore 
plus de nuisances, et de risque d'accidents. De plus, l'agrandissement de la carrière 

impactera   encore davantage la commune et le paysage.” 12 mai coupon T 

“Arrêtez de nous polluer ! Non aux camions car pollution supplémentaire ! Non à la destruction 
de notre belle vallée ! Non aux rejets des fumées ! Allez vous implanter ailleurs, là où il n'y a 

pas de village !” (27 mai coupon T) 

“Je m'interroge, à juste titre, car lorsque je vois l'impact des infrastructures de la cimenterie 
sur les maisons environnantes, je me fais quelques soucis pour les riverains ! Je leur souhaite 

bon courage pour accepter les futurs désagréments... Pas question de mettre le linge blanc 

dehors”  (27 mai coupon T) 

• et 35  avis positifs ,  Principalement arrivés en salve, en début de la concertation au 
moment de la distribution des coupons T, Puis vers la fin, un peu comme si une 
mobilisation bienveillante s’organisait :notamment en un afflux de cartes T expédiées 
en  limite de la période de concertation: 10 avis favorables au projet. 

 « d’accord avec ce beau projet », « une chance pour la France » « Pour car le projet garantit 

la pérennité des emplois et la réduction de l’empreinte carbone »    « Plus que favorable à ce 

projet pour 'l'avenir du site et pour les salariés. » 

« Je suis donc pour ce projet de modernisation de la cimenterie de Lumbres. Pas envie que le 

Pas-de-Calais devienne la Creuse...”(En ligne le 30 juin) 

“Lumbres va devenir une vitrine européenne et peut être mondiale (en ligne le 3 mai) 

« Fier et heureux de voir un projet résolument tourné vers l'avenir avec de l'innovation au 

service de l'environnement dans notre région. Avec ce projet, le Pas-de-Calais se tourne vers 

un futur préservant nos ressources et porteur d'emplois ». (en ligne le 23 juin) 

L’ usage de superlatifs est usité 

« C’est bien” (13 mai) “ Beau projet », « Super   favorable »,(coupon T 16 mai) “Passionnant 
» « Projet positif bravo pour votre initiative »   « Aucune opposition au projet »  « « Projet 

essentiel  pour le périmètre du site ou pour la région »  « Enfin une entreprise qui prend ses 

responsabilités en matière de  décarbonation » coupons T  

Parfois (assez souvent) on associe le projet à l’emploi    

« Bien pour l’emploi » (coupon T  5 mai) « projet essentiel pour la pérennité  du site  avis positif 

pour le maintien de l’emploi voire son développement » (coupon T  1 juin) 

«  Comment peut-on refuser une telle avancée technologique ? Si ce projet n'est pas mené, 

l'usine de Lumbres fermera, mais le clinker sera produit ailleurs, dans de moins bonnes 

conditions et donc générant plus de pollution, et il sera importé pour être broyé ici, ça veut dire 

encore bien plus de trafic routier ! Ce n'est pas ça le progrès ! […]La bonne démarche c'est 
d'avancer, d'aider à modifier notre façon de produire et de consommer »30 juin, en ligne. 

 

Mais parfois la transition écologique 
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Favorable au projet qui s’inscrit dans la transition écologique (en ligne le 13 juin) 

Parfois les deux 

“un très beau projet pour Lumbres et une pérennité des emplois, avec une réponse sur 
l'écologie (coupon T le 7 juillet) 

“Le projet est tellement beau qu’on se demande pourquoi le groupe hésite encore” (coupon T 
13 mai) 

Si on admet qu’il puisse y avoir quelques inconvénients, on les tolère au nom de l’intérêt du 
projet  « on ne fait pas d’omelette sans casser d’œufs” (coupon T 12 mai.) 

« Il va permettre de fabriquer local et français tout en respectant les normes 

environnementales en vigueur sans avoir recours à de l'importation non soumise à ces règles 

[…] c'est la pérennité du site de Lumbres qui est en jeu. Sans cette modernisation, l'avenir de 

la cimenterie est condamné dans le temps avec l'impact socio-économique qui va avec ». (en 
ligne le 30 juin) 

• Des  interrogations toutefois  demeurent et des précisions doivent être apportées par 
le maître d’ouvrage. 

Certaines précisions arrivent dans les derniers jours de la concertation. EQIOM  apporte 
quelques éléments comme une fiche de synthèse sur le devenir des fours 4 et 5. Fiche qui 
répond partiellement aux attentes exprimées, puisqu’ EQIOM se contente d’annoncer que 
l’entreprise  respectera les procédures obligatoires pour le redémarrage de ces  fours 

Sur le bilan carbone généré par l’accroissement du  transport routier 

L’encombrement provoqué par les camions sur les routes et notamment au rond point Leclerc 
(coupon T le 27 mai) 

La mesure de l’impact économique pour Lumbres (en ligne le 7 mai) 

Sur l’absence de panneaux solaires ( en ligne le 20 juin) 

Des recommandations sont formulées.le bilan santé et la nécessité d’un bilan santé en ligne 
2 juin) 

la consigne donnée aux conducteurs de respecter les distances de sécurité  (coupon T le 2 
juin) 

Évolution du projet résultant de la concertation  
 

Le projet n’a pas évolué au cours de la concertation, EQIOM ayant toujours présenté le projet 
d’installation du four K6 comme la seule solution pour le maintien de la cimenterie dans la 
durée. L’équipe projet ne pouvait pas donner suite aux arguments sur les autres modes de 
production de ciment ni aux questionnements sur l’utilité de cette production. Elle n’a pas la 
maîtrise des choix stratégiques du groupe EQIOM mais la mission de moderniser l’usine de 
Lumbres pour répondre aux besoins du marché.  Mais la concertation a permis à la fois la 
prise de conscience d’un environnement humain  et d’amorcer la prise en compte  du besoin 
d’une insertion paysagère de l’ensemble de la cimenterie de Lumbres tant vis à vis de sa 
proximité que dans le grand paysage du territoire.  
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Demande de précisions et recommandations au responsable du projet. 
 

Ce que dit la loi sur le principe de reddition des comptes : « Le maître d'ouvrage ou la personne 
publique responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour 
répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. » (L121-16 CE) Concrètement, suite 
à la publication du bilan de la concertation par les garant.e.s le responsable du projet ou la 
personne publique responsable de l'élaboration du plan ou du programme décide du principe 
et des conditions de la poursuite du plan, du programme ou du projet. Il précise, le cas échéant, 
les principales modifications apportées au plan, programme ou projet soumis à la concertation. 
Il indique également les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 
enseignements qu'il tire de la concertation. Le bilan de la concertation et les enseignements 
tirés par le responsable du projet doivent figurer dans les dossiers de demande d’autorisation 
et ces documents font donc partie des dossiers d’enquête publique ou de participation 
publique par voie électronique. 

 

Précisions à apporter de la part du responsable du projet, des pouvoirs publics 
et des autorités concernées 
 

Lors de la réunion de synthèse les participants ont dans un  travail en sous-groupes répondu 
à 4 questions: 

• Quelles sont les recommandations pour la suite du projet? Comment souhaitez-vous y 
être associés? 

• Selon vous quel est le bilan du projet pour le territoire? Quels avantages et 
inconvénients? 

• La concertation vous a-t-elle permis d’avoir une information suffisante sur le projet et 
des réponses à vos questions? 

• Sur quels sujets attendez-vous des réponses supplémentaires d’EQIOM 

Une restitution en fut  faite à l’oral. Les éléments sont repris sur le schéma ci-après  

 

 



Rapport de la concertation préalable L121-8 / Programme K6 37 

 



Rapport de la concertation préalable L121-8 / Programme K6 38 

 

Les éléments exprimés dans cette réunion tant au cours de cette partie  en sous-groupe que 
dans les échanges qui ont suivis sont la base des recommandations ici reprises. Ces 
demandes et recommandations  peuvent s’adresser au  Maître d’ouvrage et ou aux autorités 
publiques et ’autres acteur 

1. Garantir aux associations des riverains et aux collectivités l'établissement d’un projet 
d’insertion paysagère (modalités d'études, de recherche de financement et de 
gouvernance) faute de quoi “le dispositif prévu concernant l’insertion paysagère et la 
poursuite du dialogue avec les riverains laisse craindre une décision unilatérale 

d’EQIOM”.  

2. Développer un schéma de captation de la poussière provoquée aux moment des 
chargements, celui-ci nécessite  probablement par la construction d’un “bâtiment 

supplémentaire pour la  maîtrise des poussières liées aux opérations de chargement”  

3. Établir un calendrier d’information et de décision sur l'avenir des fours 4 et 5. le besoin 

de visibilité sur leur avenir doit prendre en compte  les (conditions de maintien, 

d’entretien, de  réutilisation éventuelle, démantèlement, calendrier)  

4. Présenter un dispositif  pour la prise en charge des demandes des riverains proches 
qui dépasse la distribution des jetons de lavage et en faire une information large. “la 
prise en compte impérative des demandes des riverains pour ne pas dévaloriser le 

cadre de vie ( dont la valeur immobilière)" 

5. Présenter les modalités de dialogue permanent, les supports d’information qu’EQIOM 
va mettre en place pour poursuivre la "transparence" plébiscitée par les participants “ 
la poursuite de la transparence, du dialogue au fur et à mesure de l’avancée du projet, 
avec les riverains, les autorités, en évitant de renvoyer les responsabilités entre les 

uns et les autres”  

6. Informer sur les délais d’ installation et lieux d’implantation des capteurs 
supplémentaires de poussières, et sur la  procédure de mesure de bruits retenue   
(engagement du 17 mai de mettre en place des Jauges Owem  et de faire des mesures 
bruits chez les particuliers)   “les ateliers n’ont pas permis de dissiper les craintes des 
riverains par rapports aux nuisances ( bruits, poussières, circulation etc….)" 

7. Préciser les démarches entreprises auprès de la SNCF pour réorganiser les horaires 
des trains de marchandise et le type de concertation envisagée avec les collectivités 
et riverains pour déterminer les créneaux compatibles avec les contraintes de chacun 
et un besoin légitime de calme pour les riverains  

8. Communiquer le courrier adressé à Monsieur le sous-préfet de sollicitation de 
l’ARS  ainsi que les suites données par l’ARS “ le besoin de garanties sur les problèmes 
existants (bruits, poussières…) les réponses ont été moyennement convaincantes….” 
“ besoin d’un suivi sanitaire régulier” 

9. Les services de l’Etat doivent présenter les dispositifs de suivi (renouvellement de la 
CSS, étude épidémiologique…) qu’ils vont mobiliser au-delà des éléments 
indispensables pour l’autorisation d’exploitation de K6. Les inquiétudes de la 
population ont besoin d'être prises en compte. 

10. Les collectivités ( Département, CCPL et commune) doivent préciser les modalités de 
réflexion et le calendrier prévus pour le réaménagement de la rue Macaux et pour 
sécuriser les croisements ( voie verte et accès ville) sur la D225  
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11. Préciser l’état du dossier décarbonation ( phase 2) à ce jour et le partenariat avec Air 
Liquide pour éviter de nouvelles craintes “ la phase 2 est trop hypothétique, elle est 
décidée pour orienter le public vers une acceptation en douceur du projet? Sous 

couvert d’un projet vertueux aggraver les nuisances actuelles” 

12. Préciser la compatibilité des ressources de la  carrière avec la fabrication d’argile 
calcinée ( éventuelle matière première pour les fours 4 et 5) 

13. Mettre en place une procédure d’information et de dialogue relative au chantier 

14. Mettre en chantier la réflexion sur l’utilisation de la chaleur fatale produite par la 
cimenterie avec les partenaires locaux conformément au PCAET 

15. Organiser un groupe de travail avec les riverains et les collectivités sur la compensation 
des impacts de l’évolution du site et du projet K6 

 

Recommandations des garant.e.s pour garantir le droit à l’information et à la 
participation du public suite à cette concertation, et notamment jusqu’à 
l’ouverture de l’enquête publique 
       

      Pour poursuivre le dialogue en garantissant le droit à l’information et à la participation du 
public dans les prochains mois jusqu’au moment de l’enquête publique, un certain nombre de 
demandes doivent être entendues et des solutions mises en place pour y répondre 

• Restituer les suites données à la concertation préalable aux participants avec 
l’organisation d’une réunion avec les participants de la concertation préalable pour 
prendre connaissance du rapport des garant.e.s, des réponses du Maitre d’Ouvrage, 
et de l’avis de la CNDP 

• Etablir un programme de concertation continue précisant les étapes et les modalités  
• Constituer un groupe-relai chargé du suivi de la concertation et fonctionnant comme 

un groupe de suivi des engagements, susceptible de se voir pérennisé dans une CACE 
renouvelée et élargie. Ce groupe se dotera d’une charte de fonctionnement ( modalités 
d’organisation des  réunions (avec ou sans le MO, information du public…) 

Les relais d’information sont apparus insuffisants pendant la concertation préalable ainsi 
que le public intéressé par l’évolution de la cimenterie et prêt à s’investir dans la 
concertation. Pour éviter ses écueils par  la suite il serait utile de : 

• Mobiliser les moyens de communication de la ville de Lumbres et de la CCPL pour 
une rubrique régulière sur la cimenterie, le calendrier, les mesures prises etc… 

• Elargir les publics cible intéressés par la suite du projet  ( jeunes :collégiens, 
lycéens, nouveaux habitants… ) et travailler  des formes de dialogue 
correspondant à ces cibles. 

• Rendre plus accessibles les compte rendu des réunions  de la CACE et de la CSS  
et diffuser une information claire sur leurs travaux. 

• Répondre aux demandes de visualisation de la cimenterie et en particulier en 
présentant  la vue à partir de la rue Macaux  « aperçu des transformations de la 
cimenterie »  engagement  de la réunion d’ouverture    

Des demandes ont été exprimées au cours de la concertation pour mieux comprendre le projet 
et l’évolution de Lumbres au travers d’autres supports que ceux de la concertation ou 
directement à l’initiative d’EQIOM 
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• Accompagner les initiatives locales pour reconstituer l’histoire de la cimenterie  et ce 
qu’elle représente pour Lumbres 

• Réorganiser la Commission de suivi de site en accueillant de nouveaux membres 
habitants et associatifs conformément à la proposition de Monsieur le sous-préfet. 

• Faire de l‘organisation du chantier un moment de travail collectif et d’appropriation de 
la nouvelle cimenterie. Anticiper les retombées économiques du chantier sur le 
territoire en mettant en place un groupe de travail en lien avec les collectivités et les 
structures économiques. 

Des points sensibles de la concertation nécessitent de mettre en place des actions 
particulières ( pendant la phase préalable à l’enquête publique mais également au-delà ) 

• Organiser des visites de la carrière 
• Organiser des  réunions publiques sur le chantier, ses modalités, son organisation. 
• Organiser une exposition avec la présentation de la cimenterie avec le  four K6 et des 

nouveaux équipements sous différents angles ( photo montage de la rue Macaux …) 
• Organiser un temps de déambulation avec le paysagiste et les participants à l’atelier 

du 1° Juin, les collectivités  et un temps d’échanges pour recueillir leur expression et 
alimenter la réflexion en amont et en parallèle à la réflexion technique entre EQIOM, 
architecte et paysagiste  

• Informer sur les contrôles de la DREAL  et les résultats ( via les supports d’informations 
de la collectivité ou au cours de rencontres) 
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Liste des annexes  
 

- Annexe 1 Tableau des demandes de précisions et recommandations des garant.e.s 
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Annexe 1 Tableau des demandes de précisions et recommandations des garant.e.s  

 

Réponses à apporter par le responsable du projet et les acteurs décisionnaires 
à la concertation préalable 

— 

Demande de précisions et/ ou recommandations 

JJ/MM/AAA 

Réponse du/ des maître(s) d’ouvrage ou de 
l’entité responsable désignée 

JJ/MM/AAA 

Délais dans 

lesquels les 

engagements 

pris seront 

tenus 

JJ/MM/AAA 

Moyens mis en place pour tenir 

les engagements pris 

 

 

JJ/MM/AAA 

Suites à donner à des interrogations ayant émergé mais n’ayant pas 
trouvé de réponse 

   

Principales demandes adressées à EQIOM    

1. Ouvrir les discussions sur les horaires ferroviaires 

( riverains, collectivité, SNCF) et préciser les modalités 

d’association des différentes parties prenantes sur ce 

sujet 

   

2. Plan de circulation des camions évitant les 
traversées de communes et mise en sécurité des points 
sensibles ( croisements voie verte, carrefour centre 
commercial…) charte de bonne conduite pour les 
camions ( circuit, horaires à éviter…) 
 

   

3. Communiquer la lettre adressée à Monsieur le 

sous-préfet et sa réponse sur le suivi sanitaire de la 

population  

   

4. Etablir un protocole  sur le devenir des fours K4 et 

K5 (calendrier, modalités d’information et de 
concertation des riverains et des collectivités) 
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5. Renforcer le plan vigilance  des poussières à 

l'intérieur de l’usine et faire les aménagements pour 
remédier aux dispersions de poussière des 

installations existantes. 

 

   

6. Indiquer les modalités de mise en œuvre (où, 

quand pour quelle durée…) des engagements 

d’installation de Jauges Owen supplémentaires et de 

faire  des mesures de bruits  

   

7. Etablir une transparence sur la composition des 

CSR publication de la composition  

   

Demande aux services de l’Etat     

• Déclencher une procédure pour établir un  bilan 

sanitaire et les modalités de son suivi (  courrier du 9 

Mai d’EQIOM à Monsieur le sous-préfet ) 

• Organiser une information sur les  contrôles de la 

DREAL,  rendre public le calendrier et les résultats 

des contrôles 

   

Demande à la CCPL    

Mettre au point un dispositif de mesures de l’air et des 
poussières indépendant d’EQIOM ( ex  via une  adhésion 

Atmo de la CCPL) 

   

Demande aux collectivités territoriales     

Se coordonner pour élaborer un Plan d’aménagement des 
abords de la cimenterie (Commune, CCPL, Département 

Sncf…) Afin de définir les modalités,  le calendrier… 
pour  la  réfection de la rue Macaux ( voirie 

départementale) et les points dangereux de circulation et 

ou de nuisance sonore…  
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Recommandations portant sur les modalités d'association du public, 

sur la gouvernance du projet, sur la prise en compte des avis des 

participant.e.s 

   

1. Renouveler la composition de la commission 

de suivi du site CSS ( accord de Monsieur le 

sous-préfet)  

2. réorganisation du  CACE  ( ouverture aux 

riverains volontaires et  modalités 

d’information grand public, élargissement du 
périmètre de compétence ) 

3. Réunion avec les principaux participants de la 

concertation préalable pour lire ensemble 

l’avis de la CNDP et les réponses du MO 

4. Etablissement d’un programme de 
concertation continue précisant les étapes et 

les modalités 

5.  Constituer un groupe-relai chargé du suivi de 

la concertation et fonctionnant comme un 

groupe de suivi des engagements susceptible 

de se voir pérennisé dans une CACE 

renouvelée et élargie. Ce groupe se dotera 

d’une charte de fonctionnement ( modalités 
d’organisation des  réunions (avec ou sans le 

MO, information du public…) 
6. Mobilisation des moyens de communication 

de la ville de Lumbres et de la CCPL pour une 

rubrique régulière sur la cimenterie, le 

calendrier ,les mesures prises etc… 
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PROGRAMME K6  
TRANSFORMATION DE 
LA CIMENTERIE DE LUMBRES 
Création d’un nouveau four 
  

 

BILAN DE CONCERTATION 

 

 

 



 

  2 

 

 

 

 

 

Avant-pro po s   

Après un bref rappel du 
Pro gramme K6, o bjet de la 
co ncertatio n préalable, ce do cument 
revient sur le déro ulement de la 
co ncertatio n (partie 1)  et pro po se une 
analyse quantitative de la 
partic ipatio n (partie 2) . 
Une synthèse thématique des 
questio ns et o bservatio ns exprimées 
lo rs de la co ncertatio n est ensuite 
pro po sée, acco mpagnée des répo nses 

 (partie 3) .  
Enfin, 
tire de la co ncertatio n préalable, sa 
déc isio n quant à la po ursuite du 
Pro gramme K6 et les engagements 
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RAPPEL DU PROJET OBJET DE 
LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Le maît re  
EQIOM est une so c iété franç aise pro duisant des matériaux de co nstruc tio n po ur 

 c iment, les 
granulats ou enco re le béto n. Avec  1 50 0  co llabo rateurs et plus de 150  sites de 
pro ductio n répartis sur une grande partie du territo ire français, la so c iété réalise un 

  

 

Le Programme K6 
Le Programme K6 désigne la transfo rmatio n de la c imenterie de Lumbres par 

La 
mi  phases permettrait 

 : 

• Phase 1  qui viendrait 
remplacer les deux fours existants
so nt les plus avancées et qui co nstitue le princ ipal o bjet de la concertatio n 
préalable ; 

• Phase 2 : (co nditio nnelle)  
dio xyde de carbo ne, qui serait ensuite transpo rté au large de la No rvège po ur 
y être sto cké définitivement. 

 

La cimenterie de Lumbres et son potentiel 

La c imenterie de Lumbres, par sa po sitio n géo graphique, est 
stratég ie c o mmerc iale  po ursuivie par EQIOM. Le Programme K6 permettrait de 

 
c ro issante en c iment bas-
réductio n des émissions de dio xyde de carbo ne. 

 
 

Les objectifs du projet 

• Amélio rer 
pro duits 

• Aug menter la capac ité de pro ductio n de c linker et de c iment en relo calisant 
les quantités impo rtées 

• Insc rire  la c imenterie de Lumbres dans une no uvelle stratég ie industrielle 
bas carbo ne  

EN BREF  
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La phase 1 : le nouveau four, ob jet  de la concertat ion préalab le 

Les principales caractéristiques 

La phase 1 du Programme K6 prévo it de mettre en place un 
no uveau fo ur de c uisso n du c linker plus mo derne et de plus 
g rande c apac ité, en remplacement des deux fo urs existants, 
po ur Il est aussi prévu 

po ur réduire la part des c o mbustib les fo ssiles utilisés pour la 

pro ductio n de chaleur. 

 

Le coût et le calendrier 

20 0  . 

 
 

 

1. Ext ract ion de la craie et  de 

 

2. Mélange de la craie et  de 

former le cru 

3. Broyage et  séchage du cru 

4 . Chauffage p rogressif  du cru 

5. Cuisson du cru dans un four 

rot at if  pour ob t enir du clinker  

clinker ob t enu à la sort ie du 

four 

7. St ockage du clinker 

8. Broyage et  mélange du 

pour ob t enir du ciment  

9. St ockage et  
cond it ionnement  du ciment  
avant  expéd it ion 

EN BREF 
 EN BREF 
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1. RETOUR SUR LE DÉROULEMENT 
DE LA CONCERTATION 

25 avril au 1er juillet 20 22 inc lus. 

 

Le cadre rég lementaire de la concertat ion préalable 

Le Pro g ramme K6 est so umis à évaluatio n enviro nnementale . Sa première phase 
s que sa deuxième 

 

No no bstant le caractère co nditio nnel de la seco nde phase, et le carac tère facultatif 
de la saisine de la CNDP sur le pro jet g lo bal, EQIOM a déc idé de saisir la CNDP afin 

co ncertatio n préalable sur le pro gramme K6 dans so n ensemble. 

La CNDP a déc idé 
désignés le 3 no vembre 20 21, Madame Anne-Marie ROYAL et Monsieur Jean-Michel 
STIEVENARD (déc ision 20 21/ 145) au titre des artic les L. 121-9 et R. 121-8 du co de de 

 

 

 

co mpo sée de la direc tio n de pro jet du 
Programme K6 et appuyée, en fonc tio n des thématiques abo rdées, par la direc tio n 

France. 

e était par ailleurs e spéc ialisé, la 

 

 

Le calendrier de la concertat ion préalab le 

Le calendrier de la concertatio n préalable devait tenir co mpte du calendrier g lo bal 
du Programme K6, prévo yant initialement le  dépô t des do ssiers de demande 

  

élec to rale, en février-mars. À la demande des g arants, le  démarrag e de la 
c o nc ertatio n préalab le a finalement été déc alé à fin avril, juste après les élec tio ns 
présidentielles. La concertatio n préalable a ainsi été préparée sur une durée de 6 
mo is.  

Les garants o nt également so uhaité que la co ncertatio n préalable se tienne sur 10  
semaines, du 25 avril au 1er juillet inc lus. Cette demande a co nduit à revo ir le 
c alendrier g lo bal du Pro g ramme K6, 

 de la phase 1. 
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Le périmèt re de la concertat ion préalab le 

Le périmètre de la c o nc ertatio n préalable initialement pro po sé par EQIOM 
c o uvrait la to talité  du territo ire de la Co mmunauté d e Co mmunes du Pays de 
Lumbres (CCPL) , plus quelques co mmunes de la CAPSO po tentiellement 
co ncernées par le Programme K6 (no tamment auto ur de la vo ie ferrée et du tracé 

 2) . Ce périmètre 
dépassa   

À la demande des g arants, le  périmètre a  

Deux périmètres o nt ainsi été distingués : 

• Un périmètre  renfo rc ée  : 
Co mmunautés de communes : CAPSO, CCPL 
Co mmunes : Acquin-Westbéco urt, Affringues, Alquines, Arques, Audrehem, 
Avroult, Bayenghem-lès-Seninghem, Blendecques, Bléquin, Bo isdinghem, 
Bo nningues-lès-Ardres, Bo uvelinghem, Clerques, Cléty, Coulo mby, Do hem, 

Haut, Lo quin, Helfaut, Jo urny, 
Ledinghem, Leulinghem, Lo nguenesse, Lumbres, Mentque-Nortbeco urt, 
Merck-Saint-Liévin, Mo ringhem, Nielles-lès-Bléquin, Ouve-Wirquin, Pihem, 
Quelmes, Quercamps, Rebergues, Remilly-Wirquin, Saint-Martin-

-Martin-lez-Tatinghem, Seninghem, Setques, Surques, 
Thiembro nne, Vaudringhem, Wavrans-sur-l'Aa, Wismes, Wisques, Wizernes, 
Zudausques. 

 

• Un périmètre  inc luant, en plus de to utes les co llec tivités 
précédentes : 
Co mmunes : Aire-sur-la-Lys, Audincthun, Bayenghem-lez-Eperlecques, 
Beaumetz-lès-Aire, Bellinghem, Bomy, Campagne-lès-Wardrecques, 
Clairmarais, Co yecques, Delettes, , Ecques, Enquin-lez-
Guinegatte, Eperlecques, Erny-Saint-Julien, Fauquembergues, Febvin-Palfart, 
Fléchin, Heuringhem, Houlle, Laires, Mametz, Mo ulle, No rdausques, No rt-
Leulinghem, Quiestède, Racquinghem, Rec linghem, Renty, Ro queto ire, Saint-
Augustin, Saint-Omer, Salperwick, Serques, Thérouanne, Tilques, To urnehem-
sur-la-Hem, Wardrecques, Wittes, Zo uafques 
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at ion  

L’annonce légale 

Co nfo rmément aux artic les L. 121-16 et R. 121-
11 avril 20 22 : 

•  : des affiches légales ont été appo sées sur les tableaux 
es co llec tivités d

la co ncertatio n et sur le site de la c imenterie. 
• Par vo ie de presse  : deux avis légaux o nt été publiés dans : La Vo ix du No rd  

et No rd Litto ral. 
• Par vo ie élec tro nique  : 

co ncertatio n. 

 

Le dossier de concertation 

Ce 68 pag es présentait, dans le détail, le Programme K6 
. Il co mprenait une présentatio n des enjeux et 

des o bjec tifs du Programme K6, une explicatio n de so n phasage et des incertitudes 
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liées à la seco nde phase, une descriptio n technique et une appréc iatio n des impacts 
po tentiels de la première phase, et une première info rmatio n sur la seco nde phase. 
Enfin, le do ssier de concertatio n présentait la co ncertatio n préalable et ses 
mo dalités. 

La première relec ture des garants a no tamment po inté le manque de do nnées 
chiffrées quant aux impacts po tentiels du no uveau fo ur. Ces éléments o nt été 
ajo utés dans la deuxième version du do ssier de co ncertatio n.  

Le do ssier de c o nc ertatio n a ensuite été examiné par un c o mité restreint de 
relec ture , asso c iant des représentants du perso nnel, des agents des co llec tivités 
lo cales et des partenaires lo caux. Les échanges et relec tures o nt no tamment 
co nduit à revo ir la struc ture du do ssier de co ncertatio n, afin de mieux présenter 

  

Le do cument a été rendu public  le 11 avril. 

Au to tal, 585 exemplaires du do ssier o nt été mis à dispo sitio n du public  : 

• 330  exemplaires mis à dispo sitio n des mairies du périmètre de 
co mmunicatio n renfo rcé ; 

• 255 exemplaires mis à dispo sitio n du public  lo rs des renco ntres. 

Le do ssier de co ncertatio n a également été mis en ligne sur le site internet de la 
co ncertatio n. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dépliant  

Un dépliant avec  5 vo lets a été réalisé po ur présenter les princ ipales caractéristiques 
du Programme K6. Il était do té un co upo n T détachable à poster sans 
affranchissement  

Le dépliant synthétique a été imprimé en 30  440  exemplaires : 

• 1 810  exemplaires mis à dispo sitio n des co llec tivités du périmètre 
renfo rcé ; 

• 26 0 30  exemplaires bo ités dans le périmètre de co mmunicatio n renfo rcé par 
le gro upe La Poste ; 

• 2 60 0  exemplaires mis à dispo sitio n du public  lo rs des rencontres publiques. 
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Le dépliant synthétique a été mis en ligne sur le site internet de la co ncertatio n. 

 

 
 : le trafic  

Le do ssier de co ncertatio n mentio nnait bien ce seco nd chiffre. 

 

Le site internet 

Un site internet dédié à la co ncertatio n, concertatio n-
c imenteriedelumbres.fr, a été mis en ligne le  11 avril 20 22. 

Il co mpo rtait 
dialo gue et les documents de la concertatio n : 

• Le do ssier de co ncertatio n ; 
• Les co mptes rendus des réunio ns publiques ; 
• Les co ntributio ns du public  et les répo nses appo rtées par 

. 
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Entre sa mise en ligne et le 1er juillet 20 22, 40 4 utilisateurs uniques o nt été 
déc o mptés. 44  % utilisateurs o nt direc tement accédé au site en renseignant 
dans leur navigateur, cette URL étant préc isée sur to us les o utils et dans les encarts 
presse. o nt été no tés 
les deux dernières semaines de la c o nc ertatio n préalab le. 

Les 5 pages les plus visitées o nt été les suivantes 
de consultatio n des co ntributio ns/ répo nses, page de téléchargement des 
do cuments de co ncertatio n, page relative aux mo dalités de la co ncertatio n et page 
relative aux o bjec tifs du Programme K6. Les utilisateurs du site  internet o nt do nc  
prio ritairement visité  les pag es relatives à la c o nc ertatio n. 

 

Les panneaux d’information 

7 jeux de 3 panneaux présentant le Programme K6, le no uveau fo ur ainsi que les 
mo dalités de concertatio n, ont été réalisés. Ces panneaux o nt été  utilisés lo rs des 
renco ntres et mis à dispo sitio n de la CCPL, de la CAPSO, de la maiso n de service 
publique de Fauquembergues et de la mairie de Lumbres. 

Le film de présentation du projet 

Afin de présenter succ inc tement le Programme K6, un film de 4  minutes a été 
réalisé. Il a été utilisé en intro duction des renco ntres publiques.  
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Le kit de communication numérique 

Un kit de c o mmunic atio n co mpo rtait une présentatio n des mo dalités de la 
co ncertatio n préalable, des visuels ainsi que les o utils au fo rmat numérique. Il a été 
envo yé à to utes les co llec tivités du périmètre légal le 19 avril par mail. 

 

La conférence de presse et les insertions presses 

Une co nférence de presse a été o rganisée par EQIOM le 
27 avril 
co ncertatio n préalable ; elle a rassemblé des jo urnalistes 
de La Vo ix du No rd, de -de-Calais et 
de Delta FM. 

En co mplément, et po ur annoncer les renco ntres, 7 
insertio ns presses o nt été réalisées dans  du 
Pas-de-Calais une semaine en amo nt des réunio ns 
publiques et ateliers. 

La concertatio n et le pro jet o nt été relayés à 34  reprises 
dans la presse ou par les co llec tivités. 

 

Les fiches d’approfondissement 

En cours de co ncertatio n, suivant les demandes des garants, EQIOM a mis en ligne 
sur le site internet quatre fiches  : 

• , avec  une représentatio n spatiale de 
so n extensio n ; 

• Le c lassement Seveso  
Programme K6 ; 

• PL, acco mpagnant 
Programme K6 ; 

•  

 

Les rencont res publiques 

préparatio n de la co ncertatio n préalable. 

La pro po sitio n initiale 
ateliers (enjeux enviro nnementaux, enjeux so c io -
urbaine et territo riale) , deux rencontres de pro ximité, des c réneaux de visite, un 
fo rum étudiant, deux marches explo rato ires (chantier et carrière), une co nférence 
sur les enjeux de la décarbo natio n et une réunio n de synthèse. Des réunions de 

 

pplémentaire 
 

dédiée aux salariés. Les c réneaux de visite o nt été remplacés par deux après-midi 
de visites. Les marches explo rato ires dédiées au chantier et à la carrière  pas 
été retenues. 
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so llic ité le so us-préfet de Saint-
et a pro po sé de mo biliser le CACE de Lumbres1. 

Au to tal, entre le 25 avril et le 1er juillet, 17 renc o ntres o nt été o rg anisées. Chacune 
 

La plupart des renco ntres o nt co mmencé par un rappel des enjeux du 
Programme K6, 
co nnaissance de cause. Grâce au film préparé par EQIOM, ce temps de présentatio n 
a été réduit au stric t nécessaire (enviro n 10  minutes). 

u partic ipant à un 

réduit au stric t nécessaire. 

 

 
 

Les rencontres dédiées aux parties prenantes 

Quatre renco ntres dédiées aux parties prenantes ont été o rganisées po ur présenter 
le Programme K6 et la co ncertatio n préalable 

• Une réunio n avec  18 élus, le 20  avril 20 22, de 17h à 19h à Esquerdes (salle de 
la Po udrerie)  do nnant lieu à 15 prises de paro le ; 

• Une réunio n avec  70  salariés et so us-traitants, le 25 avril 20 22, de 14h à 16h 
à Lumbres (salle Léo  Lagrange) donnant lieu à 47 prises de paro le ; 

• 
CACE)  de la c imenterie de Lumbres, le 26 avril 20 20 , en 

présenc e de 15 membres, do nnant lieu à 8 prises de paro le ; 
• Une interventio n dans le  c adre de  la Co mmissio n de suivi de site  (CSS) , le 

26 avril 20 22 -préfet de Saint-Omer, en présence de 20  
membres do nnant lieu à 5 prises de paro le. 

 

 
1 Le CACE est le Co mite d amélio ratio n co ntinue de l enviro nnement. Ce co mité a été créé à 

sur le 
fo nctio nnement et le suivi enviro nnemental de la c imenterie. Co mplémentaire de la CSS, il 
se réunit 2 à 3 fo is par an. 
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La réunion publique d’ouverture 

  mercredi 27 avril 20 22, à 18h0 0 , 
Salle Léo  Lagrange à Lumbres. Cette réunio n a  les 
grandes lignes du Pro gramme K6 et la démarche de co ncertatio n. Il y a eu 65 
partic ipants et 9 prises de paro le. 

partic ipants ont été info rmés en début de réunio n de cette captatio n, de sa finalité  

pas pu partic iper puissent visionner les échanges) , ainsi que de la po ssibilité de ne 
pas être filmés si cela les gênait.  

 

Renco ntre avec  les salariés et so us-traitants 
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Les cinq ateliers thématiques 

Cinq  ateliers thématiques o nt été o rg anisés sur différents enjeux, avec  110  
partic ipants au to tal. Suivant les reco mmandatio ns des garants, les fo rmats 

és (tables rondes thématiques, réflexions en 
so us-gro upes, wo rld cafés), quand ils semblaient pertinents au regard de la 
thématique abo rdée : 

• 30  perso nnes o nt partic ipé à l njeux so c io -éc o no miques qui 
le mardi 10  mai 20 22, à 18h0 0 , Salle Michel Berger à Lumbres. Ce 

fut un fo cus thématique 
c irculaire  
à Lo nguenesse, (fo urnisseur des 
co mbustibles alternatifs valo risés par la c imenterie de Lumbres) et du gro upe 
Mauffrey (princ ipal transpo rteur n est suivi un temps 

avec  5 prises de paro le, puis un temps de travail en sous-gro upes 
avec  2 tables rondes sur les thèmes précédemment identifiés. 

• 20  perso nnes o nt partic ipé à l  
qui le mardi 17 mai 20 22, à 18h0 0 , Salle Michel Berger à Lumbres. 
Ce fu ccasion de revenir sur les princ ipaux effets du pro jet auto ur de 3 
thèmes : les nuisances (poussières, bruit, o deurs), la surveillance 

fo rmé 3 gro upes, et o nt pu échanger avec  EQIOM pendant 30  minutes sur 
chaque thème. Des intervenants extérieurs étaient présents po ur répo ndre 
aux questio ns du public  : EVADIES (
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bio surveillance de la c imenterie) , la DREAL Hauts de France, le Syndicat 
mixte de gestion des eaux SMAGEAA) et AXE SOCOTEC (bureau 

bio diversité) . 
• mardi 

24  mai 20 22, à 18h0 0 , Salle Michel Berger à Lumbres. Ce fut 
présenter les pri
9 prises de paro le. 

• 
le mercredi 1er juin 20 22, à 18h0 0 , Salle Michel Berger à Lumbres. Ce fut 

s c lés et les enjeux de la 

Une réflexio n co llec tive avec  deux so us-
g iste missio nné par EQIOM. 

• 20  perso nnes 
mardi 14  juin 20 22, à 18h0 0 , Salle Michel Berger à Lumbres et retransmis en 
ligne sur le site internet. Ce fu revenir sur l la 

de l'Agence de l'enviro nnement et de la maîtrise de l'énerg ie (Ademe) sur la 

ment (SFIC) sur les trajec to ires de décarbonatio n des 

avec  4 prises de paro le. Par la suite, 

Hub CO2 ULCO) 
co ncernant les o ppo rtunités de réutilisatio n du CO2
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Atelier insertio n paysagère 

Atelier chantier 

Atelier enjeux enviro nnementaux 
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Les rencontres de proximité 

Quatre renc o ntres de pro ximité  o nt été o rganisées : 

• Sur le marché de Lumbres, les vendredis 6 mai et 10  juin, enviro n 10  perso nnes 
po ur chaque renco ntre so nt venues po ser des questio ns à la maîtrise 

 ; 
• Sur le marché de Saint-Omer, les samedis 7 mai et 11 juin, entre 15 et 20  

perso nnes po ur chaque renco ntre so nt venues po ser des questio ns à la 
. 

 : 
dépliants synthétiques, do ssiers de concertatio n  

 

 
 

 

Les visites de site 

Deux demi-jo urnées de visites de la c imenterie o nt été o rg anisées, sur inscriptio n 
préalable via le site internet o u par télépho ne :  

• Le vendredi 13 mai, avec  32 partic ipants sur 4  c réneaux de visite ; 
• Le samedi 14 mai, avec  66 partic ipants sur 4  c réneaux de visite. 

Chaque io n g lo bale de la c imenterie, et suivie 
 

 

Marché de Lumbres 
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La rencontre des collégiens 

Une rencontre a été organisée le 17 juin avec  25 élèves de la c lasse de tro isième du 
c o llèg e Albert Camus e quelques jo urs après une visite de la 

vait dans une série de co urs sur le changement c limatique. 

 

La réunion publique de synthèse 

La réunio n publique de synthèse  juin 20 22, à 18h0 0 , Salle 
Léo  Lagrange à Lumbres.  

dans les mêmes co nditio ns que lo rs 
 

La réunio n a co mmencé par un travail co llec tif de synthèse de la co ncertatio n 
préalable, auto ur de quatre grandes questions : 

• La co ncertatio n vo us a-t-
pro jet et des répo nses à vo s questions ? 

• Selo n vo us, quel est le bilan du pro jet po ur le territo ire ? Quels en so nt les 
avantages et inconvénients ? 

• Sur quels sujets attendez-  ? 
• Quelles so nt vo s reco mmandatio ns po ur la suite du pro jet ? Co mment 

so uhaitez-vo us y être asso c ié ? 

Les c o mptes rendus de to utes les renc o ntres publiques et les répo nses 
appo rtées aux questio ns dépo sées sur le  site  internet o nt été mis à dispo sitio n 
des partic ipants
échanges. Les tro is gro upes de partic ipants o nt ensuite restitué le pro duit de leur 
réflexio n.  
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EQIOM a ensuite présenté les premiers enseignements tirés de la co ncertatio n, puis 
les garants. Enfin, le So us-Préfet de Saint-Omer, le Président de la CCPL et la Maire 
de Lumbres o nt eux-mêmes présenté leurs pro pres enseignements, avant que le 
public  puisse s  

 

Les cont ribut ions et  quest ions en ligne et  par coupon T 

Le dispo sitif de co ncertatio n mis en place o uvrait la po ssibilité de dépo ser des 
co ntributions o u de po ser des questions en ligne (via un fo rmulaire o u par mail)  o u 
par écrit (via coupo n T pré-affranchi) . 

Au to tal, 112 c o ntributio ns et questio ns o nt été dépo sées via : 

• Le fo rmulaire en lig ne  : 25 questions et 37 co ntributions 
• Le c o upo n T détachable  du dépliant synthétique : 21 questio ns et 28 

co ntributions ; 
• L e des garant.e.s : 1 co ntributio n. 

Les contributio ns suivantes sont à no ter : 

• La contributio n de la missio n rev3, le 1er juin ; 
• -de-France, le 18 juin ; 
• La contributio n  riverains de Lumbres, le 21 juin ; 
• La contributio n du bureau de la CCPL, le 22 juin ; 
• La contributio n du CSE de la c imenterie de Lumbres, le 30  juin ; 
• La co ntributio n -

Pas-de-Calais ; 
• La contributio n du CtaC, le 1er juillet ; 
• er juillet. 

To utes les co ntributions o u questions o nt été publiées en ligne sur le site internet, 
sauf une (injurieuse et ho rs sujet). 

Po ur chacune des questions po sées, 46 au to tal, 
répo nse préalablement relue par les garants. 

Parmi c es 112 c o ntributio ns, 72 so nt explic itement en faveur du Pro g ramme K6, 
et 11 y so nt explic itement défavo rables. Les autres c o ntributio ns so nt des 
questio ns et demandes de préc isio ns, po ur la plupart sans appréc iatio n 
partic ulière. 
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2. ANALYSE QUANTITATIVE DE LA 
PARTICIPATION 

 

Les rencontres publiques : 313 participants et 109 prises de parole 

 
 

La partic ipatio n a été fo rte au co urs des premières renco ntres publiques. Ensuite, 
essentiellement 

5 ateliers et de la réunio n publique de synthèse. 

 

Les 112 contributions par coupon T et via le site internet 
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Évolution temporelle des contributions reçues en ligne et par coupon T 

 
 

(7 juillet : date de réceptio n des derniers co upo ns T, pris en charge par La Po ste les 
1er et 2 juillet)  

 

De no mbreuses contributio ns o nt été reçues dans les premières semaines de la 
co ncertatio n, no tamment via coupo n T, au fur et à mesure de la réceptio n du 
dépliant dans les bo îtes aux lettres. 

Ensuite, pendant la séquence des ateliers, la partic ipatio n en ligne et par coupo n T 
a été plus réduite. 

Un pic  de co ntributio ns sur Internet est à no ter auto ur de la réunio n de publique 
synthèse. Une série de co ntributions en ligne est ainsi arrivée en mo ins de 48 heures, 
avec  plusieurs questio ns sur le Programme K6, sur des thèmes qui avaient été 
abo rdés au co urs des différents ateliers. Une autre série de contributio ns est arrivée 

. 
Ces contributio ns reprenaient les princ ipaux co nstats faits co llectivement lo rs de 
cette réunio n. 
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Origine des contributions reçues en ligne et par coupon T 

 
 

 

Sur le fo rmulaire du site internet, ainsi que sur le co upon T, les co ntributeurs étaient 
invités à renseigner leur co mmune de résidence. Il apparaît que la majeure partie 
des contributio ns provient de co mmunes pro ches de la c imenterie, inc luses dans le 
périmètre renfo rcé de la co ncertatio n. En revanche, très peu de co ntributions ont 
été émises depuis des  

 

Thématique des contributions reçues en ligne et par coupon T 
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3. SYNTHÈSE THÉMATIQUE DES 
CONTRIBUTIONS ET DES 
RÉPONSES APPORTÉES PAR LE 

 
 

précédemment décrites. Ces expressio ns, qui pouvaient être des questio ns o u des 
- thème, asso rtie des 

répo nses de la  

 

Un accueil posit if  de la démarche de concertat ion 

Une démarche de concertation saluée et une poursuite du dialogue 

plébiscitée 

La co ncertatio n préalable a reçu des reto urs po sitifs de la part des partic ipants, 
no tamment lo rs des réunio ns publiques et des renco ntres sur les marchés. Ce fut en 

 

Plusieurs partic ipants o nt également salué la co mplétude et la transparence de 
via le site internet : 

• «  No us avons pu co nsulter assez fac ilement le site po ur co nsulter les co mptes 
rendus. No us avons appréc ié la transparence de l'info rmatio n, les détails 
préc is sur le pro jet. No us avons pu appréc ier l'ensemble du pro jet grâce aux 
co mptes rendus préc is. »  [co upon T] 

• «  L'équipe pro jet nous a partagé beauco up d'info rmatio ns et plusieurs 
entreprises se so nt déplacées po ur nous expliquer leur partic ipatio n dans ce 
pro jet. No us avons appréc ié de partic iper à cette concertatio n, une première 
po ur no us, et remerc io ns l'équipe pro jet d'Eqio m et Mme M. les garants ainsi 
que les personnes qui o nt partic ipé avec  no us. Nous espérons qu'une suite 
no us sera do nnée et que no us pourro ns suivre l'avancée de c e chantier et 
certainement y co ntribuer enco re. »  [site internet]  

• «  les membres du bureau co mmunautaire saluent cette démarche vo lo ntaire 
de co ncertatio n très po ussée ( ...)  et saluent également le partenariat 
quo tidien mis en oeuvre par EQIOM avec  les institutio ns lo cales »  
[co ntributio n de la CCPL sur le site internet]  

 les 
info rmatio ns o nt été co mplètes, vo ire même tro p, parfo is redo ndantes 
o nt «  permis de balayer certaines rumeurs » . 

Par ailleurs, de no mbreux partic ipants ont fait part de leur vo lo nté de po ursuivre les 
échanges sur le lo ng terme, no tamment lo rs de la réunio n de synthèse o ù les 
partic ipants o nt demandé que de no uvelles réunio ns so ient o rganisées po ur 
présenter l'avancement du pro jet et plus largement que la transparence et le 
dialo gue se po ursuivent. Plus préc isément, il a été demandé que so it menée une 
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enquête de satisfac tio n des riverains, sur le pro jet et sur ce qui existe ac tuellement. 
Par ailleurs, une partic ipante  rô le pilo te po ur la 
co ncertatio n par rappo rt aux autres industriels de la rég io n du Dunkerquo is. 

 

Répo nses  
La co ncertatio n se po ursuivra dans le cadre de la pro cédure de partic ipatio n co ntinue 

du public  
dédiée à la seco nde phase du pro jet.  

Des co ncertatio ns se tiennent régulièrement so us  : une 
no uveauté po ur Lumbres mais pas po ur la Rég io n.  

 

Quelques remarques sur le dispositif et les objectifs de la concertation 

Plusieurs riverains ont expliqué au cours des premières renco ntres (réunio n 
elier dédié aux enjeux enviro nnementaux) ne pas avo ir 

reçu le dépliant en amo nt de la co ncertatio n préalable : 

• «  La distributio n du dépliant a été tro p tardive, le do cument étant arrivé dans 
. »  [site 

internet]  
• «  

co ncertatio n o u les ont reçus tardivement (après les 2 premières réunio ns). 

cet effet. »  [co ntributio n des riverains de Lumbres] 
• «  Les dépliants n'ont pas été reçus parto ut avant les premières réunio ns. »  

[réunio n publique de synthèse] 

 

Par ailleurs, absence des autres ac teurs co ncernés, tels que la CCPL et le 
Département du Pas-de-Calais, a été regrettée à plusieurs reprises. 

Enfin, un partic ipant a questionné le rô le de la co ncertatio n et les marges de 
 le pro jet : «  Quel est l'intérêt autre 

qu'info rmatif co ncernant le pro jet d'un no uveau four alo rs que les dés sont joués ? 
Cela est le résultat de beauco up de démarches auparavant. »  [site internet]  
 

Répo nse  
La distributio n des dépliants visait les 27 0 0 0  bo îtes aux lettres du périmètre 
renfo rcé. La distributio n du do cument était initialement pro grammée po ur la 
semaine 16. En raiso n de difficultés lo g istiques, indépendantes de la vo lo nté 

semaine suivante. 
première renco ntre sur le marché de Lumbres le vendredi 6 mai, la quasi-to talité des 
partic ipants o nt indiqué avo ir déjà reçu le do cument. 

De en amo nt de la co ncertatio n avec  
la des  et des 
artic les de presse. Un kit de co mmunicatio n numérique a été transmis aux 
co llectivités. 

EQIOM rappelle les o bjectifs de la co ncertatio n : amélio rer le pro jet en tenant co mpte 
des 
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usine. La liste des engagements pris et les témo ignages recueillis pendant les 
 

 

 

Les raisons  : 
 

La décarbonation de la cimenterie de Lumbres, une ambition largement 

saluée 

To ut au lo ng de la co ncertatio n, de no mbreuses co ntributio ns 
première du Pro gramme K6 : la décarbonatio n de la pro duction du c iment. 

• «  Enfin une soc iété qui prend ses respo nsabilités et décarbo ne po ur de bo n. 
Le mo nde do it bo uger et il est immo bile. Il y a urgence à faire évo luer cette 
situatio n et je tro uve qu'il faut enco urager l'entreprise EQIOM po ur cette 
initiative . »  [coupo n T] 

• «  Le pro jet est intéressant du po int de vue enviro nnemental : c o nso mmatio n 
d'eau réduite, émissions de dioxyde de carbo ne fo rtement réduites si le pro jet 
va à la phase 2 »  [réunio n publique de synthèse]  

• «  Content de vo ir une entreprise s'engager dans un pro jet inno vant afin de 
parvenir à zéro  émissio n de CO2. Lumbres va devenir une vitrine Européenne 
et peut être mo ndiale. Bravo  »  [co upo n T] 

• «  Très favo rable à cette initiative. Il est impo rtant que les industriels prennent 
en co mpte l'impact CO2 sur le c limat. »  [site internet]  

• «  No us so mmes favo rables au pro jet car c 'est une fierté techno lo g ique et 
territo riale de dispo ser d'une site industriel capable de pro po ser des so lutio ns 
po ur les émissio ns de CO2 et ainsi de réduire les effets du changement 
c limatique. »  [site internet]  

• «  Pro jet génial avec  un no uveau process no uvelle génératio n po ur la partie 
pro ductio n avec  une captatio n to tale des émissio ns et surto ut un traitement 
du CO2 maitrisé. Bravo  aux industriels d'avo ir pris en co mpte l'aspec t 
enviro nnemental pour la planète . »  [site internet]  

• «  Il s'ag it aussi d'un pro jet intégrant un captage-sto ckage du CO2, c e qui - et 
le GIEC le dit - est inconto urnable pour les industries dont le process implique 
"par essence" des émissio ns de gaz à effet de serre qui ne peuvent être 
évitées. Finalement, c 'est un pro jet de transitio n énergétique. Oui c 'est 
co mpliqué, oui c 'est co ûteux, o ui ça a des inco nvénients, mais c 'est à l'image 
de ce qui no us attend . »  [site internet] 

• «  Le changement c limatique c 'est maintenant. J'appréc ie que des industriels 
avancent sur le sujet et pro jettent no tre avenir et ceux de no s enfants. Il n'est 
plus l'heure de terg iverser, il faut ag ir. C'est diffic ile de prendre des déc isions 
car le changement perturbe les habitudes de chacun mais l'heure est à 
l'ac tio n. Merc i de prendre cette initiative et de tenir au co urant la po pulatio n 
de vo s avancées. »  [site internet]  

• «  t verte qui so it po rtée par les 

neutralité carbone en 20 50 . Le MEDEF Cô te d'Opale so utient EQIOM 
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éco no mique en agissant po ur une c ro issance respo nsable  »  [co ntributio n du 
Medef sur le site internet]  

-  : «  À 
cédé de captage-

sto ckage du CO2 so nt-elles vo uées à disparaître ?  » . Cette interro gatio n resso rt au 
co urs  : quel avenir 

décarbo natio n ? 
co ncernées par une transfo rmatio n similaire. 

. re, «  Le pro jet paraît 
vertueux vis-à-  » . 
c o ntributions so nt émises sur ce sujet :  

• «  To ut d'abo rd bravo  po ur ce beau pro jet industriel et éco lo g ique . »  [site 
internet] 

• «  Félic itatio ns po ur ce beau pro jet visant à décarbo ner no tre industrie, une 
réelle avancée po ur la filière c iment/ béton avec  à la c lé de no mbreuses 
c réatio ns d'emplo is. »  [site internet]  

• «  Une démarche de pro grès enviro nnemental et d'inno vatio n co mme 
rarement vu dans le mo nde c imentier qui permettra, en plus à EQIOM, de ne 
plus être dépendant de l'impo rtatio n de matières premières, no tamment le 
c linker. »  [site internet]  

• «  Félic itatio ns ! Beau pro jet : "augmenter sa pro ductio n, to ut en réduisant ses 
émissio ns de gaz, et en baissant sa conso mmatio n d'énergie et d'eau !". Bon 
exemple d'industrie qui pro gresse : il en faut ! Sino n on régresse et o n devient 
no n- . »  [co upon T] 

Les co llég iens de la 3e de Lumbres estiment que 
de réduire les émissions de CO2 et la po llutio n. 

 : 

• «  Ce pro jet qui vise à remplacer une vieille techno lo g ie par une no uvelle 
génératio n de c imenterie est un plus po ur la rég io n et le pays. C'est un pro jet 
no vateur qui vise à réduire les émissio ns de CO2, avec  d'autres avantages 
enco re co mme la baisse de conso mmatio n d'eau et d'énergie fo ssile. »  [site 
internet] 

• «  c 'est do nc  avec  beauco up d'intérêt qu'après avo ir pris co nnaissance de 
vo tre engagement à devenir la première c imenterie to talement neutre en 
carbo ne, no us vo us appo rto ns no tre soutien dans la phase de concertatio n 
préalable qui se terminera le 1er juillet pro chain »  [co ntributio n de la missio n 
rev3 sur le site internet]  

• «  Fier et heureux de vo ir un pro jet réso lument to urné vers l'avenir avec  de 
l'inno vatio n au service de l'enviro nnement dans no tre rég io n. »  [site internet]  

• «  Un pro jet nécessaire po ur la mo dernisatio n du site, avant-gardiste po ur la 
deuxième phase du pro jet et qui a d'ailleurs reçu le so utien de l'unio n 
européenne . »  [site internet]  

• «  à 
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co nditio ns de pro ductio n et leurs i
inno vant et ambitieux ! »  [site internet] 

Un membre du CACE demande si le Programme K6 est vo lo ntairement engagé par 
 

ppo rtunité de la décarbonation 
 : 

• «  Certes les transpo rts internatio naux sont censés diminuer avec  cette 
fabricatio n lo cale, et tant mieux au niveau mo ndial. Mais ces co nséquences 
po sitives po ur le mo nde entraîneront pour les Lumbro is davantage de 

co mpensatio ns des Lumbro is qui auront à subir une augmentatio n de la 
po llutio n lo cale, mise à part la fierté de partic iper à la réductio n mo ndiale du 
CO2

majeure partie des émissio ns perdurera do nc . »  [site internet] 

Enfin, quelques partic ipants interro gent la co mpatibilité du Programme K6 avec  le 
PCAET de la CCPL (réunio n publique de synthèse), et plus g lobalement avec  la 
planificatio n natio nale. Sur internet, un co ntributeur demande si des co mpensatio ns 
so nt attendues : «  To utes ces années o ù no us pro duiro ns sur la CCPL éno rmément 
de CO2, c o mment fero ns-no us po ur le co mpenser ? EQIOM affirme que le bilan au 
niveau natio nal sera bien diminué, si cela est exact, y a-t-il une planificatio n et un 
calendrier en phase avec  le plan c limat natio nal ?  » . 

 

Répo nses  
est respo nsable de 2 % des émissio ns de dio xyde de carbo ne 

pro duites en France. La décarbo natio n est do nc  un enjeu majeur. 

Le Pro gramme K6 répo nd à la fo is à une ambitio n du gro upe EQIOM dans so n 
ensemble, à une évo lutio n prévisible du marché vers des matériaux de co nstructio n 
bas carbo ne (no tamment impulsée par la RE 20 20 ), et à une évo lutio n pro chaine du 
marché du dio xyde de carbo ne. 

La captatio n du CO2 
Lumbres co nstituera un avantage co ncurrentiel à terme. 

M, la c imenterie de Lumbres est la seule co ncernée par un 
pro jet co mplet de mo dernisatio n. Cependant, chaque c imenterie et centre de 

de CO2. Elles vo nt également dévelo pper des appro ches inno vantes, bien que mo ins 
ambitieuses que celles de la c imenterie de Lumbres.  

Le PCAET de la CCPL a été ado pté en no vembre 20 20 . Il fixe des o bjectifs de 
réductio n des gaz à effet de serre po ur so n territo ire à échéance de 20 30  (- 20  % 
so it 445 0 0 0  to nnes de CO2)  et de 20 50  (50  %, so it 278 0 0 0  to nnes supplémentaires 
de CO2). Le Pro gramme K6 permet à lui seul de répo ndre aux o bjectifs fixés dans le 
PCAET, avec  une réductio n de 96 % des émissio ns de CO2 (transpo rts inc lus). La mise 
en service de la Phase 2 interviendrait en 20 28, do nc  antérieurement au premier 
o bjectif fixé par le PCAET. To ut en répo ndant aux enjeux du PCAET, le 
Pro gramme K6 est également une répo nse aux o bjectifs fixés po ur 20 20  au niveau 
natio nal par la SNBC po ur les secteurs industriels et no tamment c imentiers. Aucune 
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co mpensatio n préalable ne paraît nécessaire, sachant que dans le planning  général 
du Pro gramme K6, mo ins de deux années séparent la mise en service du no uveau 
fo ur (20 26)  
rejets de CO2 sera do nc  tempo raire.  

 

Un projet attendu pour pérenniser l’activité et les emplois 

les emplo is de la c imenterie de Lumbres. De no mbreuses co ntributio ns abo rdent ce 
po int : 

• «  Bonjo ur, je suis plutô t favo rable à la transfo rmatio n de la c imenterie qui va 
amener de nouveaux emplo is dans une rég io n qui en a bien beso in. »  
[co upo n T] 

• «  Très bien, maintenir et dévelo pper les emplo is dans no tre rég io n. »  
[co upo n T] 

• «  Pro jet passio nnant po ur vo tre rég io n et po ur assurer la pérennité des 
emplo is sur la ville de Lumbres. En lien avec  la problématique 
enviro nnementale ac tuelle : le changement c limatique  »  [coupo n T]  

• «  Le pro jet est intéressant du po int de vue éco no mique : emplo is conservés, 
augmentatio n du no mbre d'emplo is, pérennité de l'ac tivité  »  [réunio n de 
synthèse] 

• «  Super Pro jet po ur les Hauts de France ! »  [site internet]  
• «  Très bien, maintenir et dévelo pper les emplo is dans no tre rég io n. »  

[co upo n T] 
• «  Bien po ur l'emplo i. Sans po llutio n pour la nature. »  [site internet]  
• «  Un pro jet essentiel po ur la pérennité du site de Lumbres do nt l'avenir serait 

bien plus incertain. »  [site internet]  
• «  cette mo dernisatio n de la c imenterie vient en effet ancrer durablement ses 

ac tivités sur le Territo ire et permet le maintien vo ire le dévelo ppement de 
l'emplo i »  [co ntribution de la CCPL sur le site internet]  

• «  Passage to us les jo urs sur le site de la c imenterie. À faire, bien pour 
l'emplo i »  [co upo n T] 

• «  
. »  [site internet]  

• «  Les pro jets d'aujo urd'hui sont nos emplo is de demain. Il est impo rtant que 
no us gardio ns no s entreprises à la campagne. »  [site internet]  

• «  Je suis favo rable au pro jet K6, celui-c i va permettre la pérennisatio n des 
emplo is et très certainement en c réer de no uveaux sur le lo ng terme . »  [site 
internet] 

• «  Très belle o ppo rtunité d'évo lution d'un o utils industriel majeur du No rd Pas-
de-Calais. Intérêt po ur l'emplo i dans le do maine de la co nstruction en béto n. »  
[site internet] 

• «  Dans un co ntexte internatio nal tendu, no us pensons que la France se do it 
de so utenir les entreprises implantées sur so n territo ire dans leurs pro jets de 
transitio n éco lo g ique et énergétique   

Une quinzaine de co ntributio ns co urtes sont par ailleurs reçues, de type «  favo rable 
au pro jet » , «  beau pro jet » , «  félic itatio ns » , «  super pro jet » . 



 

30  

Par ailleurs, lo rs des renco ntres de pro ximité, de no mbreux anc iens de la c imenterie 
o u perso nnes co nnaissant des salariés ac tuels de la c imenterie manifestent leur 
so utien au pro jet. 

 : 

• «  -réalisatio n du pro jet ?  »  
[Réunio n salariés et so us-traitants]  

• «  Ce pro jet pro po se de réduire les émissions de gaz à effet de serre co mme 
jamais cela n'a pu être fait ! Il permet la mise en place d'un pro cédé bien plus 
efficace... c o mment peut-o n refuser une telle avancée techno lo g ique ? Si ce 
pro jet n'est pas mené, l'usine de Lumbres fermera, mais le c linker sera pro duit 
ailleurs, dans de mo ins bo nnes co nditio ns et do nc  générant plus de po llutio n, 
et il sera impo rté po ur être bro yé ic i, ça veut dire enco re bien plus de trafic  
routier ! ce n'est pas ça le pro grès ! »  [site internet]  

 : «  La concertatio n peut-elle blo quer le pro jet en cas de sujets 
co nflic tuels qui émergeraient ?  » . 

 

Répo nses  
La pérennisation de la c imenterie et de ses emplo is est un des princ ipaux 
o bjec tifs du Programme K6.  

la c imenterie po urrait co ntinuer à fo nc tio nner 
mais sa pérennité serait frag ilisée, du po int de vue enviro nnemental (absence 
de partic ipatio n à  carbo ne, mise 
en co nfo rmité aux futures no rmes enviro nnementales) et du po int de vue 
éco no
la co mpétitivité du site, perte de parts de marchés sur le segment des c iments 
bas carbo ne). 

 

Des questionnements sur l’augmentation de la production de clinker et sur la 
bonne utilisation du béton 

sa pérennisatio n sont reco nnus, tro is grandes interro gatio ns émergent : 

• 1) Est-il nécessaire de pro duire plus de c linker ? 
• 2) Existe-t-il des pro cédés alternatifs de pro ductio n du c linker ? Et le 

recyc lage ? 
• 3) -

 ? 

La pertinence de produire du c iment est interro gée dans un co ntexte de 
changement c limatique, no tamment lo rs des premières renco ntres de pro ximité. 
Des questionnements 

-éco no miques. Un 

so it un o bjec tif du Programme K6, alo rs que la réductio n de cette capac ité 
permettrait «  de diminuer véritablement - et ce dès la phase 1 - le CO2 émis puisque 
la seco nde phase est co nditio nnelle  » . Un élu demande si la capac ité du four 6 entre 
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dans la mo yenne des fours des autres c imenteries. Dans leur co ntribution à la 
co ncertatio n, les Éco lo g ie Les Verts No rd-Pas-de-
Calais  -c i. Chacun en 

zéro  artific ialisation 
nette  des so ls en 20 50  et, en même temps, vo ulo ir pro duire plus de c linker » . 

Au co u aux enjeux enviro nnementaux des questio nnements 
émergent sur les pro cédés alternatifs de pro ductio n du c linker, no tamment le 

 Ce 
questio nnement est repris dans une co ntributio n en ligne : «  Un repo rtage sur 
France C

-il pas plus intéressant et po urquo i ?  »  [site 
internet] 

EQIOM est aussi interpellé lo rs de 
dévelo ppement du recyc lage : «  cet appo rt no uveau de recyc lage est-il pris en 
co mpte ? » . À la réunio n publique de synthèse, une partic ipante demande si EQIOM 
prévo it de «   » . 
préco nisatio n des -Pas-de-
Calais : «  to ut-béto n . Ainsi le bo is 
( issu de fo rêts lo cales gérées durablement), le béto n de lin, de chanvre o u de co lza, 

être massivement déplo yés dans to us les pro jets rég io naux partie prenante de 
 » . 

Enfin, quelques partic ipants alertent sur la 
béto n. En résumé, «  mo ins de béto n fo rmé, mo ins de c iment utilisé, mo ins de c linker 

 » . 
les o uvrages 

so nt ac tuellement surdimensio nnés pour des questio ns de sécurité. Ce 
surdimensio nnement est rendu co mpatible par le faible co ût du c iment, qui pourrait 
évo luer à plus lo ng terme.  

 

Répo nses  
Po ur EQIOM, po ursuivre la désindustrialisatio n de la France n'est pas so uhaitable et 
il est nécessaire de co nserver les capac ités de pro ductio n afin de répo ndre aux 
beso ins élémentaires, do nt le c iment, matériau de co nstructio n inco nto urnable 
co mpte tenu de ses qualités. 

Le beso in en c iment ne devrait pas augmenter mais la demande en c iment bas 
carbo ne a déjà co mmencé à cro ître et les c imenteries do ivent en co nséquence 

carbo ne, générant des émissio ns très faibles de dio xyde de carbo ne par rappo rt aux 
 de c linker liée au Pro gramme 

pro duire plus de c iment mais de le pro duire à partir de c linker bas-carbo ne pro duit 
en France. 

La 

cette décarbo natio n.  

La décarbo natio n  
en France de la pro ductio n de c linker, po ur partie impo rté depuis la 
rég io n méditerranéenne. 



 

32 

envir , avec  une 
baisse des émissio ns de CO2 à la to nne pro duite dans un premier temps, puis une 

diminuer les émissio ns de dio xyde de carbo ne asso c iés aux transpo rts lo ngue 
. 

La capac ité du fo ur 6 --- enviro n 3 50 0  to nnes de c linker par jo ur - est dans la mo yenne 
des installatio ns euro péennes. Il existe des fo urs bien au-delà de cette capac ité à 

 

Le recyc lage est un axe de travail : il 
des granulats de béto n recyc lé dans la pro ductio n du béto n
partie du c linker. 

bio so urcés en remplacement des granulats entrant dans la co mpo sitio n du béto n est 
un autre axe de travail. Au-
la recarbo natio n du béto n est une piste étudiée : grâce à cette réactio n chimique, le 
béto n qui vieillit abso rbe pro gressivement une certaine quantité de CO2. 

Des pro cédés alternatifs de pro
co mmunicatio ns récentes. Cependant, des interro gatio ns demeurent : quel est leur 

 ? quelle est leur analyse de cyc le de vie  ? co mment so nt-ils 
pro duits exactement viennent les minéraux ? quelle est la pérennité des 
resso urces utilisées ? 

TERRUP serait de 350  kg  CO2 par 
to nne. Avec  le Pro gramme K6, les émissio ns de CO2 à la to nne de c iment pro duit à 
Lumbres sero nt co mprises entre 30 0  et 420  kg  CO2 en phase 1, et presque nulles en 
phase 2.  

 

Des craintes quant à l’absence d’une mise en œuvre de la phase 

conditionnelle 

co nditio nnelle  à la première phase ne serait ainsi 
pas co mpensée. Plusieurs questions po rtent donc  sur le cho ix de phaser le 
Programme K6 et sur les liens entre les deux phases : 

• «  Po urquo i la captatio n du CO2 est-
devrait être intégrée dès le départ au pro jet ?  »  [réunio n publique 

o uverture] 
• «  La Phase 1 peut-elle se faire sans la Phase 2 ?  »  [réunion publique 

] 
• «  Quand est-ce la déc isio n sur la capture du carbo ne interviendra ?  »  [réunion 

]  
• «  Du po int de vue des émissio ns de dio xyde de carbo ne, que se passera-t-il 

si la phase 2 ne se fait pas et que seule la phase 1 est réalisée ? Est-il po ssible 
que la phase 2 ne se fasse pas ? Est-ce un risque ?  »  [réunio n publique 

 
• «  Fabriquer du c iment est fo rt émetteur de CO2 alo rs do ubler la productio n 

augmente cette émissio n de CO2 de façon conséquente et envisager la 
séquestratio n de celui celui-c i en Mer du No rd ne do it pas être qu'une 
suppo sitio n co mprenant l'o bjec tif de décarbo natio n EQIOM co mme 
Arcelo rMittal qui po ur FNE est nécessaire en vue de la neutralité carbo ne à 
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l'ho rizo n 20 50 . Ainsi no us so uhaito ns avo ir plus de préc isions sur l'agenda 
que vo us envisagez co ncrètement. »  
Hauts de France sur le site internet] 

• «  La réalisatio n de la phase 2 reste tro p hypo thétique  »  [Co ntributio n des 
riverains de Lumbres] 

• «   
ado pté ( le 22/ 0 6/ 22). Cela semblait être la conditio n po ur réaliser la 
tranche 2 des travaux, po uvez-
sera réalisée ?  »  [site internet] 

• «  La phase 2, décarbo natio n, no us semble primo rdiale po ur que ce pro jet so it 
co nc luant. »  [Fo rmulaire site internet] 

De plus rares partic ipants suspec tent que la phase co nditio nnelle so it une fausse 
pro messe : «  La phase 2 est tro p hypo thétique ; elle est déc idée po ur o rienter le 
public  vers une acceptatio n en douceur du pro jet. So us co uvert d'un pro jet 
vertueux, les co ntraintes ac tuelles seront aggravées » . 

 

Répo nses  
La 

EQIOM, la relo calisatio n do it 
cependant permettre de pro duire mieux, dans des usines o ptimisées, avec  un 
impact enviro nnemental le plus faible po ssible. 

aux ambitio ns de CRH (groupe do nt EQIOM est une filiale) . 

Po ur atteindre cet o bjec tif, plusieurs étapes so nt nécessaires : 

1)  L'évitement des émissio ns, en utilisant des matières décarbo nées, des 
co mbustibles bio géniques, o u en remplaçant le c linker par des 
co nstituants mo ins émetteurs de CO2 c o mme les pouzzo lanes et l'arg ile 
calc inée, o u par une meilleure ac tivatio n du c linker par so n bro yage ; 

2)  La réductio n de la co nso mmatio n thermique par une stratég ie qui repo se 
sur la mo dernisatio n des installatio ns du gro upe en réduisant au maximum 
les émissio ns de CO2 à la so urce par des équipements effic ients ; 

3)  La co mpensatio n des émissio ns no n évitables en captant et en sto ckant 
les émissio ns o u en les minéralisant de faço n pérenne dans des matériaux 
de co nstructio n. 

Les premières étapes o nt déjà été entreprises, et seront dévelo ppées dans le 
cadre du Programme K6. 

La deuxième étape sera permise par le nouveau fo ur. 

La tro isième étape sera permise no tamment par la phase co nditio nnelle. Sa 
ble de paramètres techniques, 

Les incertitudes so nt pro gressivement levées, no tamment au travers des 
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au marché carbo ne de juin 20 222) , mais certains fac teurs restent blo quants. 

 fo ur, qui à lui seul est pertinent du 
po int de vue enviro nnemental
de la phase co nditio nnelle. 
co nditio nnelle devrait intervenir en 20 24. Le planning  général du Pro gramme 
K6 prévo it la mise en service du no uveau fo ur po ur le début de 
et la capture du CO2 po ur 20 28. 

qui est 

uropéenne, ce qui 
, reco nnue par les auto rités, de ce pro jet.  

 

Des interrogations sur le bilan carbone global du Programme K6 

Dès le début de la concertatio n  bilan 
carbo ne du Programme K6 : 

• «  
phase 2, est-  »  
[réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants]  

• «  Avec  le do ublement du transpo rt, quelle sera la no uvelle po litique de 
transpo rt pour réduire les émissio ns ?  »  [réunio n dédiée aux salariés et so us-
traitants]  

• «  Avec  le pro jet, la c irculatio n des camio ns va do ubler ; est-
du cyc le de vie du c iment a été pro duite ?  »  [réunio n de la CSS] 

• «  -
elle pas 

 »  [  
• «  La prio rité affichée est la réduc tio n des émissio ns de dio xyde de carbo ne, 

de 20  % puis de 90  %. En co ntrepartie, la pro ductio n et le no mbre de camio ns 
so nt do ublés. Est-  ? 
Le pro jet ne risque-t-il pas de desservir Lumbres ?  »  [réunio n publique 

 
• «  Mo ins 20  % d'émissio ns de CO2 mais 130  camio ns en plus vo nt générer 

co mbien d'émissions de CO2 par jo ur ? Do nc  quel est le bilan des émissio ns 
carbo ne ? Do nc  augmenter le transpo rt ferroviaire. »  [co upon T] 

 

 
2 Le 22 juin, le Parlement euro péen 
fro ntières inc luant la fin des quo tas gratuits en 20 32, so n démarrage en 20 27, la réductio n 

po ids lo urds et aux immeubles de bureaux. En revanche, le 28 juin, les ministres euro péens 
inc ipe du MACF, o nt pro po sé des 

dispo sitio ns différentes de celles du Parlement et de la Co mmissio n . Par co nséquent, les 
discussio ns se po ursuivro nt en trilo gues entre Parlement, Co nseil et Co mmissio n à l'auto mne 
po ur une ado ptio n définitive du MACF au mi  
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• «  Le bilan carbo ne chiffré apparaît ac tuellement très impréc is et do it être 
beauco up plus détaillé no tamment en introduisant la po llutio n des camio ns 
(70  en plus). »  [c o upon T] 

• «  Enfin la réductio n de CO2 se po se aussi sur le transpo rt par route de 150  à 
20 0  camio ns ho rs AR en sus de celui existant quelle étude d'impact ?  »  

 

 

Répo nses  
Po ur rappel, 40  % des émissio ns de dio xyde de carbone du c iment sont liées 

énergie nécessaire à la cuisso n du c linker : elles peuvent 
 et par 

une meilleure efficac ité énergétique co mme le pro po se le no uveau fo ur 
pro jeté. Cependant, le reste des émissio ns de dio xyde de carbo ne (enviro n 
60  %) est inévitable car lié au pro cessus de décarbo natatio n du calcaire 
(CaCO3

dio xyde de carbo ne (CO2) . Cette réactio n chimique est à la base de la 
pro ductio n du 

-delà des 
ac tio ns de réductio n po ur appro cher à terme la neutralité carbo ne. 

Le bilan carbone g lo bal (co mptabilité ETS) du Pro gramme K6, présenté lo rs 
 : 

 
(pro ductio n de c linker du K6 + pro ductio n de c iment à Lumbres identiques)  

 

Les émissions liées à la pro ductio n de c linker augmentent lo calement, de 
 avec  la première phase  des pro cédés 

permette de réduire les émissio ns de CO2 à la to nne de c linker pro duite de 
Cependant, à 

pro ductio n de Lumbres vient en remplacement de la pro duction sur la zo ne 
méditerranéenne .  

Les émissions de transpo rts de matières premières et co mbustibles sont 

pro duits lo calement, qui viennent remplacer des co mbustibles fo ssiles qui 
 

Les émissio ns asso c iées aux transpo rts du c linker diminuent dès la première 
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permise  

 réductio n des émissio ns de CO2 liées au 
transpo rt : par exemple, les camio ns à destinatio n de Dunkerque fonc tio nnent 
à partir de bio gaz produit grâce aux mo ults de la brasserie de Saint-Omer. 

Les émissio ns liées au transpo rt de c iment restent les mêmes, puisque le 

de c iment à Lumbres. 

Les émissio ns liées au transpo rt du CO2 de la c imenterie de Lumbres au site 
de séquestratio n de No rthern Lights représentent 13 0 0 0  to nnes po ur la 
phase co nditio nnelle.  

Enfin, la phase co nditio nnelle permet de capter la to talité des émissio ns de 
dio xyde de carbo ne asso c iées à la pro ductio n du c linker. Le cho ix 
par o xyco mbustio n permet de capter le CO2 sans générer 

captatio n). 

En co nc lusio n, le bilan carbo ne du Programme K6 est favo rable dès la 
premi

 émissions évitées grâce à la mo dernisatio n du 
fo ur annulent 

ailleurs se substituent aux transpo rts 
ac tuels sur lo ngue distance nécessaires aux impo rtatio ns.  

 

Des questions sur le coût et le financement du Programme K6 

Un élu demande le détail du mo ntant investi, no tamment entre la partie co nstructio n 
et la partie pro cess. Une autre demande quelles so nt les subventio ns do nt le pro jet 
bénéfic ie. Cette questio n resso rt lo rs de la réunio n dédiée aux salariés et aux so us-
traitants et lo rs du CACE : «  Quelles sont les subventions qui permettent de financer 
le no uveau four ? » , «  Le pro jet bénéfic iera-t-
La co mmune peut-elle aider en réduisant les taxes par exemple ? » . Dans un 
co upo n  : «  Est-ce que les dévelo ppements suivants se 
fero nt avec  des o rganismes de recherche rég io naux ? Avec -vo us reçu des so utiens 
par des élus lo caux et rég io naux ?  » . 

uropéen po ur 

 

 : «  Sachant que, depuis 20 15, 
lo rs du changement d'ac tio nnaire dans la cadre du rappro chement Lafarge-Ho lc im, 
EQIOM est une filiale du gro upe irlandais CRH, que le princ ipal ac tionnaire est 
BlackRo ck (so c iété multinatio nale américaine spéc ialisée dans la gestion d'ac tifs - 
siège so c ial est situé à New Yo rk), très co mmunément appelé fonds de pensio n (me 
semble-t-il) . Les salarié(e)s so nt-ils ac tio nnaires de l'entreprise o u ne so nt-ce que 
des ac tio nnaires étrangers qui retireraient le bénéfice de cet accro issement de 
pro ductivité ?  »  [site internet]  
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Répo nses  
Le coût to tal du no uveau four est 
po ur les machines, 1/ 3 po ur les bâtiments et 1/ 3 po ur le mo ntage. 

Le nouveau fo ur devrait bénéfic ier de financements de 
 «  DE La seco nde 

phase bénéfice du soutien du 
Fund). Ce fonds, alimenté par la vente des quo tas carbone, est dédié aux 

e. Po ur autant, 
cette phase reste bel et bien conditio nnelle à ce jo ur, pour un ensemble de 

européenne ne constitue do nc  en aucune faço n une co nfirmatio n de la phase 
co nditio nnelle. Néanmo ins elle partic ipe fo rtement à sa pro babilité de 
réalisatio n, en en suppo rtant 60  % des co ûts. 

EQIOM est une filiale du gro upe irlandais CRH, cô té en bourse, avec  un 
actio nnariat internatio nal diversifié, do nt BlackRock. Les salariés co mme le 
public  p

 

EQIOM entretient de lo ngue date de très bo nnes relatio ns avec  les 
co llec tivités lo cales et elles so utiennent son activité à 
fac teurs qui a été pris en co mpte po ur le lancement du Programme K6 et les 
co llec tivités ont accompagné EQIOM dans sa candidature au fo nds européen 

 

 

Des échanges approfondis sur les nuisances, des progrès 
at tendus 

Une amélioration reconnue par rapport au passé et des attentes 

d’amélioration à venir 

Les riverains de la c imenterie de Lumbres identifient tro is nuisances princ ipales : les 
nuisances so no res, les po ussières et les nuisances o lfac tives. Ces nuisances o nt fait 

n partic ipant souligne ainsi que «  EQIOM a été 
transparent mais n'a peut-être pas mesuré l'impact enviro nnemental d'une telle 

 »  
[site internet] 

Les attentes so nt do nc  fo rtes vis-à-vis du Pro gramme K6 : 

• «  Bruits, po ussières, mauvaises o deurs. So uhaito ns que ça va changer. »  
[c o upo n T] 

• «  heure ac tuelle enco re de la po ussière, des o deurs pas très agréables et 
demain o n co ntrô lera mieux to ut ça ?  »  [site internet]  

• «  L'arrêt des fo urs ac tuels permettra de réduire les nuisances de la 
c imenterie. »  [coupo n T] 

• «  Est-ce que des études so nt disponibles sur le bruit et les poussières ? »  
[ ouverture]  

• «  Des travaux so nt-ils prévus pour limiter po ussières et o deurs ? »  [réunio n 
publique o uverture]  

Quelques co ntributeurs fo nt part de leur o ppo sitio n to tale au pro jet : 
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• «  Arrêtez de no us po lluer ! Non aux camio ns car po llutio n supplémentaire ! 
No n à la destruc tio n de no tre belle vallée ! No n aux rejets des fumées ! Allez 
vo us implanter ailleurs, là où il n'y a pas de village ! »  [site internet]  

• «  No us so mmes contre ce pro jet en pleine ville. Vo us détruisez le paysage 
avec  vo s tours de 110  m, vo us pillez les ressources avec  vo tre carrière et après 
vo tre départ vo us allez la co mbler ? Les nuisances et les bruits que vo us allez 
o ccasionner avec  vo s 250  camio ns. Le prix des maiso ns va baisser de 30 0  %. 
Les po ussières que vo us rejetez, les o deurs. Allez vo ir dans le c imetière de 
Lumbres toutes les po ussières sur les sépultures, ce n'est qu'un exemple 
parmi tant d'autres. Do nc  no us so mmes co ntre vo tre pro jet, et o n ne parle 
pas de no tre santé. »  [site internet] 

Néanmo ins, plusieurs partic ipants reconnaissent une amélio ratio n des différentes 
nuisances - so no res, o lfac tive et des po ussières --- ces dernières années. Lo rs de la 
première renco ntre de pro ximité, un riverain de lo ngue date de la c imenterie indique 
que vo ir avec  ce qui po uvait 
se passer par le passé : des amélio ratio ns sont no tables. Un constat similaire est fait 
lo rs de la deuxième renco ntre de pro ximité par plusieurs partic ipants, qui relèvent 
cependant que certaines o pératio ns restent pro blématiques, en particulier les 
o pératio ns de chargement du c iment dans les wago ns. 

 

Répo nses  
La première mesure g lo bale prise dans le cadre du Programme K6 est 

 le plus po ssible les nouvelles installatio ns par rapport aux 
habitatio ns afin de réduire les nuisances. 

 

Des émissions de poussières qui restent problématiques pour les riverains 

Les rejets de po ussières o nt été identifiés co mme un pro blème récurrent par les 
riverains. Un partic ipant à la renco ntre de pro ximité du 7 mai indique que les 
po ussières so nt un pro blème récurrent (dépô ts sur les vo itures, sur les panneaux 
so laires, etc .)  et ont conduit certaines perso nnes à déménager. 
co ntributions fo nt le même co nstat : 

• «  La c imenterie, bien qu'elle po urvo ie à 137 emplo is (en 20 17) reste une 
nuisance pour les habitants lumbro is, elno is... perso nne résidant sur Lumbres 
et ses enviro ns ne peut nier l'impact enviro nnemental et to ut particulièrement 
les reto mbées de po ussières ! D'autant plus que Lumbres et les villages 
avo isinants se situent dans une cuvette. »  [site internet]  

• «  Allez vo ir dans le c imetière de Lumbres toutes les po ussières sur les 
sépultures, ce n'est qu'un exemple parmi tant d'autres. »  [co upon T] 

• «  Une po ussière grise se dépo se sur les environs et détério rent les suppo rts : 
vélux, to iture, panneaux so laires, vo itures, po tager, linge qui sèche, mo bilier 
de jardin, jouets des enfants. Les seules so lutio ns sont de gratter au cutter /  
lames de raso irs, laver de faço n plus appro fo ndi les légumes et ne plus 

un acc ident. Les demandes co ncernent les répercussio ns sur la santé no us 
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ur leurs 
terrains. »  [co ntribution des riverains de Lumbres]  

es impacts pour les riverains (to itures, vitres, etc .) . À 
cet égard, plusieurs partic ipants ont indiqué que des constats mo ntrant 

, 
 

c ritiquent le système de traitement des plaintes mis en place par EQIOM, 
no tamment po ur les week-ends.  

Les partic ipants à cet atelier o nt également demandé à avo ir plus de détails 

distinguer les poussières sédimentables, qui pro viennent localement 
majo ritairement de la c imenterie, et qui sont mesurées par les jauges Owen, des 
particules fines (PM10  et PM2.5) qui ne so nt pas lo calisées : par exemple, de 
no mbreux pics de po llutio n aux particules fines dans les Hauts de France so nt liés à 

 

changements de filtres : «  Les bro uillards de po ussières o bservés fréquemment 
(dernièrement le mercredi 0 8/ 0 6 aux environs de 17h-18h). Quelle est la fréquence 
des arrêts des fo urs po ur changement des filtres à ce jour ? »  [co ntributio n des 
riverains de Lumbres] . 

questio nné. Dans ce cadre, les riverains o nt questio nné l
Owen en préc isant que des po ussières so nt co nstatées au no rd de la c imenterie, à 

 - 
de jauge. Cette demande réitérée via le fo rmulaire du site internet : «  Les co ntrô les 
semblent satisfaisants d'un po int de vue rég lementaire et au vu des co nnaissances 
ac tuelles. Par précautio n, par sécurité, par sagesse, les partic ipants à l'atelier o nt 
demandé la po se de jauges supplémentaires. Quand et où ces capteurs seront-ils 
po sés ? »  [site internet] . 

Par ailleurs, des préc isio ns sur les jeto ns de lavage o nt été demandées : «  Certains 
habitants évo quent 

deuxièmement po urquo i ne pas essayer de réduire les perditio ns de po ussières au 
lieu de «  réparer »  les dégâts après ? »  [co ntributio n des riverains de Lumbres] 

Enfin, lo rs la réunio n de synthèse, des bâtiment 
supplémentaire pour la maîtrise des poussières liées aux o pératio ns de chargement 
so it co nstruit.  o nt jugé que les répo nses  été 
«  mo yennement co nvaincantes »  sur les po ussières et ont parfo is révélé une 
mauvaise co nnaissance du co ntexte lo cal. 

 

Répo nses  
Il convient de distinguer deux grands types de po ussières :  

1)  Les poussières canalisées, so rtant du fo ur, des bro yeurs o u des stocks. 
Des 
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dernières années3, en particulier sur le fo ur 5, afin de réduire les émissio ns 
manches. Ces dispo sitio ns 

seront intégrées au four 6. Par ailleurs, de no uveaux sto cks, plus étanches 
et plus élo ignés des habitatio ns, seront co nstruits. 

2)  
aux dépô ts sur le so l remis en mo uvement par les c irculatio ns, etc . Elles 
so nt plus diffic iles à capter. Le netto yage des vo iries internes de la 

 mais des 
amélio ratio ns semblent nécessaires. 

Les émissio ns de poussières de la c imenterie de Lumbres so nt en desso us 
des . Les indispo nibilités des filtres 
à manches sont rares : en témo igne le faible no mbre de jo urs de 
dépassements des valeurs limites jo urnalières po ur les po ussières (0  sur le 
fo ur 4, 33 sur le fo ur 5 en 20 21, respec tivement 4  et 7 en 20 20 ). En 20 21, 
aucun arrêt du fo ur 4 po ur cause de dysfonctio nnement des filtres à manches 

à quatre reprises. En 20 21, la disponibilité des analyseurs de poussières a été 
maximale (10 0  %). 

La durée de vie standard des manches de filtres varie entre 4  et 8 ans, elles 
so nt donc  remplacées lo rs des arrêts techniques annuels. 

Po ur mesurer les po ussières, tro is jauges Owen (mesures des reto mbées de 
po ussières) so nt réparties auto ur du site, so us les vents do minants. Ceux-c i 
viennent majo ritairement du sud-
dans la c ité Michel et au stade, et dans une mo indre mesure du no rd-est. Le 
po int de mesure situé à la CCPL permet de co nstituer un témo in ho rs vents 
do minants. Les po ints de mesure de pro ximité visent princ ipalement les 
po ussières remises en mo uvement par les c irculatio ns dans la c imenterie. Les 
po ints plus élo ignés permettent de mesurer les po ussières qui so rtent des 
fo urs.  

Les 

so nt distribués par an aux riverains qui fo nt part de difficultés, leur valeur est 
 

 

L’attente d’une meilleure évaluation des nuisances sonores 

Les riverains sont revenus sur les nuisances so no res liées à plusieurs so urces : les 
transpo rts (camio ns et trains) et les infrastruc tures du site (bro yeurs et fo urs) : 
«  Vibratio n des fenêtres, réso nance des rues adjacentes, passage trop tardif (21h45, 

 »   
[c o ntributio n des riverains de Lumbres] 

 enjeux enviro nnementaux, il est demandé si des mesures de 
bruits so nt effec tuées et si elles tiennent co mpte de la to po graphie et des vents 

 

 
3 L
reno uvellement des manches de ces filtres, po ur un mo ntant de 220  0 0 0  euro s 
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do minants. Par ailleurs, les riverains  des po ints de 
mesures. À ce titre, il est demandé si des capteurs de bruits peuvent être installés à 

, en co hérence avec  les bruits perçus par certains habitants. Cette 
suggestion est rappelée dans la contributio n des riverains de Lumbres : «  Les 
riverains peuvent accueillir les c apteurs pour le bruit et les résonances dans les 
habitatio ns » . To ujo urs au cours de cet atelier, des habitants signalent subir des 

. 

Les riverains demandent également à être info rmés des premiers résultats de 
 et à avo ir d

existantes sur . 

Des partic ipants se questionnent sur les o bjec tifs annoncés par EQIOM en matière 
de réduc tio n de bruit : 

• «  Le bro yeur réutilisé va-t-il bro yer deux fo is plus de c linker ? Quelle est sa 
partic ipatio n au bruit généré par la c imenterie ? Co mment expliquer la 
réduc tio n g lo bale du bruit si le bro yeur, proche des habitatio ns, est maintenu 
en service ?  »  [atelier dédié au chantier]  

• «  
des habitatio ns les nouvelles infrastructures alo rs que le PLUI les o blige ?  »  
[co ntributio n des riverains de Lumbres] 

Enfin, une remarque  les nuisances 
so no res spéc ifiques aux arrêts techniques : «  Les arrêts techniques nécessiteront-ils 

 ? À la c imenterie de Dannes, les arrêts généraient du 
bruit et les interventions des intérimaires ne se passaient pas très bien » . 

 

Répo nses  
Cinq po ints de mesures so nt répartis autour du site afin de déterminer le 
niveau sono re aux abords de la c imenterie. Ces po ints de mesure permettent 
de mesurer et le bruit de la c imenterie et celui de la c irculatio n : les mesures 
se traduisent co ncrètement par un bruit de fo nd ambiant ( les installatio ns de 
la c imenterie)  avec  des pics po nctuels ( liés au passage des po ids lo urds). Un 
sixième po int sera ajouté dans le cadre du Programme K6. 
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Les nuisances liées aux transpo rts affec tent princ ipalement la rue Macaux et 
la rue Émile Zo la. Elles so nt princ ipalement liées au chargement et au 

trafic  de po ids lo urds de la c imenterie la nuit. Les nuisances liées aux bips de 
recul répo ndent à des règ les de sécurité sur le site ; le plan de c irculatio n du 
site permet néanmo ins  

tra de transfo rmer le site : les 
différents o uvrages seront plus élo ignés des habitatio ns ce qui permettra de 
réduire de mo itié les nuisances sono res. 
princ ipal émetteur de bruit : c e so nt avant to ut les fo urs qui en génèrent. Il 
est à no ter 
pro ductio n de c iment à Lumbres : le bro yeur ne sera do nc  pas plus utilisé 

 

Aucune 

vo lo ntaire afin de réduire les impacts. Cette réduc tion de mo itié des 
nuisances sono res a été réalisée dans le cas le plus défavo rable, po stulant un 
fo nc tio nnement simultané du fo ur 6 (po ur la pro ductio n de c linker) , du fo ur 
4  et des installatio ns de bro yage. 

Des études so nt également en cours pour préc iser les so urces de nuisances 
et inso no riser certains o uvrages : concasseurs, bro yeurs, et convoyeurs.  

Plus généralement, l
mo délisatio ns préc ises des niveaux de bruit et de co nfirmer la bo nne 
co nceptio n des installatio ns et équipements.  

Une grande vig ilance est de mise lo rs des arrêts techniques puisque 10 0  à 150  
perso nnes en plus so nt présentes sur site. Ces travaux génèrent en effet du 
bruit car les briques réfrac taires sont cassées dans le fo ur : les ho raires des 
travaux seront do nc  encadrés. Le futur four sera beauco up plus co urt, avec  
mo ins de briques à casser. Po ur ces travaux, une so c iété spéc ialisée 
interviendra, avec  des o pérateurs fo rmés et do
pro tec tio n adaptés. À 
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avec  un o bjec tif zéro  acc ident de travail, po ur les salariés co mme po ur les 
so us- traitants. 

 

Des nuisances olfactives identifiées 

Lo rs de plusieurs partic ipants ont 
indiqué que des  et de so lvants étaient parfo is perceptibles, en 
fo nc tio n du vent et de 
au cours de la première renco ntre de pro ximité du 6 mai au co urs de laquelle des 
riverains expliquent co nstater des o deurs de so ufre à heure fixe, en milieu de 
jo urnée. La contributio n des riverains de Lumbres mentio nne aussi cette nuisance : 
«  Odeurs ressenties  » . 

 

 

rejets atmo sphériques des fo urs. 

Le no uveau fo ur permettra de réduire de 80  % les émissio ns de dio xyde de 
so ufre à la to nne de c linker pro duite, et de 66 % so n vo lume g lo bal (en tenant 

  

La plupart des 
météo  défavo rables ( inversio n de température entre la nuit et le jo ur 
no tamme  devraient ainsi disparaître.  

cheminée amélio rera la diffusio n 
des rejets atmo sphériques dont les gaz o dorants. 

 

Les rejet s atmosphériques et  leur impact  sanitaire : des sujets 
 

Des questionnements ponctuels sur les rejets 

Plusieurs partic ipants augmentatio n 
des po lluants productio n
la première rencontre de pro ximité et sur le site internet : «  Co ncernant la hauteur 
de la to ur qui est annoncée co mme une so lutio n à une meilleure disséminatio n de la 
po llutio n. Do nc , la po llutio n est to ujours là bien sûr, les Lumbro is seront contents 

-t-elle aller 
po ur reto mber o ù, chez les vo isins ? Sont-ils au co urant les vo isins ? ! La po llutio n 
ne va pas diminuer, elle va se partager ! » . Dans sa co ntributio n, le CtaC estime que 
«  en so rtie de cheminée, cette no uvelle construc tion ne permet pas de diminuer le 

ainsi éviter cet effet rebo nd »  [co ntributio n du CtaC sur le site internet]. 

Un co ntributeur demande des préc isio ns : «  Po uvez-vo us mettre à jo ur la liste des 
po lluants que vo us co mptez mesurer ? Antic ipez-vo us déjà sur des no rmes appelées 
à devenir plus co ntraignantes pour fixer dès le début de l'explo itatio n des o bjec tifs 
de rejets plus bas que ceux actuellement auto risés ?  »  [site internet]  

demandent quelles seront les mesures mises en place po ur 
réduire la quantité de po lluants rejetée : 
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• «  Qu'en est-il de l'émissio n de gaz po lluants ? De quelles manières allez-vo us 
restreindre ces gaz ?  »  [coupo n T] 

• «   ? Y aura-t-il des 
équipements de lavage des gaz ? »  [réunio n dédiée aux salariés et so us-
traitants]  

Un élu demande si le no uveau four permettra de réduire le panache de fumée, signal 
. De 

rares partic ipants suspec tent EQIOM de «  cacher 
le que la nuit. 

 

Répo nses  
La rég lementatio n applicable au fo ur 6 est la même que celle applicable aux 
fo urs 4  et 5. E  mais elle est enco re en cours de 

e avec  les 
fédératio ns pro fessio nnelles. C
départ conçu po ur antic iper dans la mesure du po ssible cette rég lementatio n 
en utilisant les Meilleures techno lo g ies définies par la rég lementatio n 
européenne. remier lieu des filtres à manches, co nstitués de 
«  chaussettes »  très fines qui captent les po lluants. Ils do ivent être remplacés 

pro ductio n est o bligato ire. 
les gaz de co mbustio n co mme le dio xyde de so ufre (SO2) et les o xydes 

x

catalytique sélec tive (SNCR). 

Grâce à ces techno lo g ies, les rejets atmo sphériques seront réduits dès la 
première phase.  % à la 
to nne de c linker pro duite 

le no uveau four 

so uffre seront donc  divisées par tro is ( - 80  % à la to nne de c linker produite). 
La phase co nditio nnelle co nduirait à un traitement enco re amélio ré des rejets 
atmo 2. Les rejets 

 

Les VLE applicables au no uveau fo ur ne sont pas co nnues à ce stade : elles 
atio n. 

La figure c i-après présente cependant une première évaluatio n des rejets 
prévisionnels du no uveau fo ur par rappo rt aux VLE en vigueur sur la 
c imenterie de Lumbres : 
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La to ur est un appareil de pro ductio n : sa hauteur est liée au pro cess et non 
à la disséminatio n des fumées. Cependant, la meilleure dispersion des rejets 
atmo sphériques est de fait 
de la cheminée. 
inc lura des études de dispersion. Ces documents seront rendus publics lo rs 

co nc lusions par les services instruc teurs. 

La pro ductio n de c linker est co ntinue : des co mbustibles alternatifs so nt do nc  
valo risés en co ntinu, nuit et jo ur. Il existe pas de rég ime spéc ifique au jour 

to ujo urs que la pro ductio n est  : quand il fait chaud et sec , le panache 

et humides, le panache est beaucoup plus visible. À 
fo ur, la température des fumées sera réduite par rappo rt à la situatio n actuelle 

grâce au passage de la vo ie humide à la vo ie 
sèche : le panache sera do nc  mo ins souvent visible. 

 

Des précisions attendues sur l’impact sanitaire de la cimenterie et sur la 

situation sanitaire du Pays de Lumbres 

renco ntre de pro ximité du 6 
enviro nnementaux et lo rs de la dernière renco ntre de pro ximité du 11 juin. 

Des contributeurs demandent aussi 
Lumbres et préconisent un suivi indépendant de la surveillance réalisée par EQIOM : 

• «  Les services de santé de l'État so nt-ils en capac ité d'info rmer sur les 
pro blématiques de santé des lumbro is et autres enviro nnant Lumbres, parfo is 
beauco up plus impactés selo n la direc tio n du vent ? Un référendum lo cal ne 
peut-il être diligenté afin de connaître la situatio n de santé (asthme, 
difficultés respirato ires...)  de ses habitants ? Il faut interro ger l'impact 
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enviro nnemental et de santé po ur no s enfants et petits-enfants ; il faudrait 
po uvo ir vivre dans un enviro nnement des plus sains. Tellement d'effo rts so nt 
faits par la CCPL po ur un enviro nnement agréable, do it-o n fac iliter la 
pro ductivité d'une entreprise au risque d'abîmer enco re plus no tre 
territo ire ?  »  [site internet]  

• «  Un suivi de la santé des riverains par l'ARS n'est-il pas so uhaitable car en 
fait la c imenterie fonctio nne quand même co mme un inc inérateur en brûlant 
des co mbustibles alternatifs ? »  [co upo n T] 

• «  Pertes de capac ités pulmo naires inexpliquées par des antécédents 
médicaux. (c f. le témo ignage d'une dame évo quant des capac ités réduites à 
mo ins de 30  %). Surreprésentatio n de cas de muco visc ido se. Que répo ndez-
vo us aux riverains, aux malades, aux médec ins ? 
territo ire de la CCPL (co ntrairement à l'agg lo mératio n du pays de Saint-
Omer) ne bénéfic ie pas d'un suivi ATMO. Il n'y a do nc  pas d'éléments o bjec tifs 
de co mparaiso n avec  la po llutio n en rég io n. Po urquo i ? Est-ce à dire que la 
préventio n santé n'est pas une prio rité dans un territo ire qui revendique so n 
excellence en matière de to urisme vert ? »  [site internet]  

La dema  «  suivi sanitaire régulier »  est réitérée lo rs de la réunio n de 
synthèse. 

 

Répo nses  
EQIOM respec te la rég lementatio n applicable aux ICPE. La c imenterie fait 

des rejets par EQIOM, do nt les résultats 
so nt transmis  et présentés chaque année lo rs de la 

Pas-de-Calais4.. Des co ntrô les ino pinés des rejets atmo sphériques so nt 
également réalisés à la demande de la DREAL par une entreprise spéc ialisée 
externe et indépendante. 
dernières années, que ce so it au travers de la surveillance co ntinue o u lo rs de 
co ntrô les ino pinés. Cette surveillance co ntin

 

EQIOM so llic ite également , une asso c iatio n 
indépendante. La dernière campagne de mesures, réalisée en 20 16, co nc lut 

particules en suspensio n PM10 , les particules fines PM2.5 et les métaux. La 
situatio n actuelle est certainement amélio rée au regard de la situatio n 
co nstatée en 20 16, car la c imenterie a mis en place un nouveau filtre à manche 
sur le fo ur 5 en 20 18, réduisant ainsi ses impacts. 

 6, une 
évaluatio n des risques sanitaires devra être réalisée. Sa métho do lo g ie repo se 

 

 
4 https:/ / www.css-litto ralnpdc .fr/ les-sites-industriels/ eqio m/  

https://www.concertation-cimenteriedelumbres.fr/files/rapport-um2016-lumbres-min_cf282ed80d0b7362961b1186724c2662
https://www.css-littoralnpdc.fr/les-sites-industriels/eqiom/
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des risques) et les valeurs de risques sont celles définies par l'INERIS. La 
bo nne exécutio n 

 

Le 19 mail à la sous-préfec ture 
de Saint- abitants 
du pays de Lumbres. 

 

de la c o nc ertatio n 
a DREAL a rappelé que 

les études épidémio lo g iques étaient très lo urdes  lancées 
que quand un pro blème était suspec té, par exemple à la suite de no mbreuses 

études 
alo rs réalisées o nt co nduit à revo ir co mplètement la rég lementatio n. 

La DREAL a également rappelé que les résultats de la surveillance en co ntinu 
de la c imenterie mo ntraient  ; il en 
va de même po ur les résultats de la bio surveillance. 

Lo rs de la réunio n publique de synthèse, le so us-préfet de Saint-Omer a 
co nfirmé que 

 la 
 

 

Une contestation des méthodologies de surveillance de la cimenterie 

Des partic ipants s
c imenterie, vo ire en co n
enjeux enviro nnementaux, il est demandé de co nduire des campagnes plus longues, 

po ints de mesure est c ritiquée
bio surveillance.  

Ces questionnements so nt repris dans une co ntributio n dépo sée sur le site internet : 
«  Co ncernant la po llutio n de l'air (PM10  et PM1-5), bien qu'une étude ait été faite en 
20 11 puis en 20 16 par Atmo  Hauts-de-France, (pério de de fermeture des fo urs ? Lieu 
inapproprié po ur l'étude co mpte tenu de la direc tio n des vents ?...) , et qui serait non 
représentative de la situatio n, une no uvelle étude a-t-elle été diligentée, avec  un 
fo nc tio nnement réel de la c imenterie  ? »  [site internet] . Lo rs de la réunio n publique 
de synthèse, il est jugé nécessaire «  de co mpléter le dispo sitif de mesure de la 
qualité de l'air, l'absence de statio n permanente Atmo  po ur faire la co mparaiso n 
avec  d'autres territo ires » . 

Enfin, le représentant de la DREAL est interro gé sur la co mpo sitio n de la CSS. Il 

partic iper aux travaux de c ette c o mmissio n. Il rappelle que la difficulté est 
généralement de 
po ur la c imenterie de Lumbres. Lo rs de la réunio n de synthèse, le so us-préfet de 
Saint-  y a une «  méco nnaissance de la Co mmission de suivi de site 
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(CSS)  il peut être pro po sé au Préfet du Pas-de-Calais de mo difier 

perso nnes » . 

 

Répo nses  
La bio surveillance est mise en place auto ur de la c imenterie depuis plus de 15 
ans ; el
po ints de mesure dépend de très no mbreux paramètres afin de po uvo ir 

des po ints de mesure so it situé au stade. Un autre est situé dans le centre-

no rd-
co mparaiso n. 

Le po int de mesure de la campagne Atmo de 20 16 était installé rue Pasteur, 

sur le sec teur a prio ri le plus exposé aux rejets. La campagne a été réalisée 
sur deux sessions de 4 semaines, en janvier-février 20 16 et en juillet-août 

 

Atmo  Hauts de France, indépendante, déc ide seule des dates des campagnes 
et des dispo sitifs de mesure, en fo nc tio n de ses mo yens et de so n 
pro gramme. 

 

Des quest ions 
impacts sur le t errit o ire 

Des inquiétudes exprimées concernant l’augmentation du trafic routier et 

l’adaptation des voiries 

ugmentatio n 
du trafic  routier, cette augmentatio n étant so uvent spontanément identifiée co mme 
le premier inco nvénient négatif du Programme K6. Ces inquiétudes co ncernent 
no tamment l adaptatio n des axes routiers : 

• «  Le Programme K6 entraînera-t-il une augmentatio n de la c irculatio n  »  
[réunio n de la CSS] 

• «  Qu'en sera-t-il aussi du transpo rt routier qui va s'accro ître, de la vo irie 
inappropriée ?  »  [site internet]  

• «  À 
surto ut des nuisances : augmentatio n significative du trafic  routier »  [site 
internet] 

• «  Arrêtez de no us po lluer ! No n aux camio ns car po llutio n supplémentaire ! »  
[c o upo n T] 

• «  Ras-le-bo l de vo s camio ns ! »  [co upon T] 

Des partic ipants à la renco ntre de pro ximité du 6 mai à Lumbres no tent que la 
c irculatio n des po ids lo urds va augmenter, demandent les itinéraires des po ids 
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Un élu demande si les études de trafic  mo ntrent que les infrastruc tures routières 
. 

Cette demande est réitérée lo rs de la réunion de la CSS. 

Enfin, quelques remarques co ncernent des axes et co mmunes spéc ifiques : 

• «  Je vo udrais savo ir ce qui est prévu po ur faire face à l'augmentation du trafic  
routier, no tamment sur la RD 131 en direc tio n de Saint-Pierre-Wismes. »  
[co upo n T] 

• «  Est-ce que le surplus de camio ns devrait impacter le hameau de Drio nville 
déjà très impacté par la c irculatio n ?  »  [site internet]  

n habitant de Saint-
 sur cette co mmune 

 

 
e 

du trafic  routier. Il faut no ter en premier lieu que ce trafic  vient en substitution 
 depuis la zone 

méditerranéenne (ces c irculatio ns étant elle-même génératrices de 
nuisances). 

Parmi les 70  
(vers le no rd) de la c imenterie, itinéraire qui co nto urne Lumbres, permettant 
de limiter les impacts de la c irculatio n po ur les habitants : 

 

La carte c i-dessus représente les princ ipaux itinéraires empruntés par les 
po ids lo urds desservant la c imenterie de Lumbres, ainsi que le no mbre de 
c irculatio ns quo tidiennes dans la situatio n actuelle (en bleu fo ncé) et dans la 
situatio n future (en magenta). 

ccès rapidement aux grands 
axes de c irculatio n, et permet par ailleurs de co nto urner le centre-ville de 
Lumbres et donc  de limiter les impacts de la c irculatio n pour les habitants. 

es 
habitatio ns et co rrec tement dimensio nné po ur un trafic  routier significatif de 

routes départementales plus petites et traversant des villages o u des 
hameaux. 
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Le hameau de Saint-Pierre Wismes fait partie des vo ies de c irculatio n 
empruntées par les livraiso ns et le Programme K6 devrait y induire une 
augmentatio n du trafic , certains flux se réduisant (c iternes de c iment) et 

e direc tio n, le trafic  ac tuel 

devrait atteindre enviro n 20  po ids lo urds avec  le no uveau fo ur du Programme 
K6.  

le hameau de 
Drio nville
transpo rts de c linker en direc tio n de centres de bro yage EQIOM qui ne 
co ncerne pas ce hameau. 

Il est enfin à no ter que certains co ntributeurs o nt pu être influencés par le 
dépliant, qui indiquait de façon erro née un do ublement de la c irculatio n des 
po ids lo urds. 

 

Des points de vigilance exprimés en matière de sécurité routière 

Les partic ipants o nt fait part de plusieurs po ints de vig ilance en matière de sécurité 
routière, et émis quelques pro po sitio ns (limitatio n de vitesse ou enco re itinéraire 
bis)  : 

• «  Quels sont les risques du do ublement du no mbre de camio ns pour les 
utilisateurs de la vo ie verte à pro ximité de la c imenterie ?  »  [réunion publique 

o uverture] 
• «  L'augmentatio n du no mbre de camio ns causera enco re plus de nuisances, 

et de risque d'acc idents. »  [co upon T] 
• «  To us les matins et so irs, po ur se rendre au travail, no us emprunto ns la D192 

puis la D225 po ur reprendre le rond-po int du Lec lerc  de Lumbres. Nous 
co nstato ns qu'il y a éno rmément de c irculatio ns no tamment des po ids lo urds 
dans cette direc tio n. Outre le fait de perdre beaucoup de temps en les 
suivant, cela est également assez dangereux avec  les différentes tentatives 
des auto mo bilistes po ur do ubler (manque de visibilité, terre-plein central, 
piéto ns...) . No us sommes plutô t favo rables au pro jet mais celui-c i va 
engendrer deux fo is plus de c irculatio n de po ids lo urds, ce qui sera enco re 
plus pénible. Ne serait-il pas po ssible de vo ir po ur un pro jet d'itinéraire bis 
po ur l'ensemble des po ids lo urds po ur so ulager les auto mo bilistes sur ces 
axes ?  »  [co upo n T] 

ne limitatio n de vitesse au niveau du rond-po int 
du centre co mmerc ial Lec lerc  pourrait être nécessaire. 

Quelques co ntributions concernent plus spéc ifiquement la rue Macaux, certains 
riverains o nt expliqué avo ir so llic ité la mairie et le Département, sans répo nse à ce 
stade : 

• «  Les camio ns passent à grande vitesse dans la rue Jean-Baptiste Macaux : la 
mairie et le département o nt été so llic ités. »  [ ouverture]  

• «  
plus dangereux, les camio ns mo ntent direc tement sur les tro tto irs po ur 
descendre au niveau de la Menuiserie Fo ulo n. Plusieurs demandes effec tuées 
auprès de la Mairie, du département et de la Gendarmerie mais aucun reto ur 
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des camio ns par jo ur = les passages po ur piéto ns seront ils sécurisés en 
co nséquence ?  »  [co ntributio n des riverains de Lumbres] 

À no ter que lo rs de la seco nde renco ntre de pro ximité à Lumbres, le 10  juin, une 
partic ipante explique que les po ids lo urds qui c irculent rue Macaux ne so nt pas 
liés  

 

Répo nses  
La c irculatio n des po ids lo urds est rég lementée dans Lumbres. Ainsi, 

le centre-ville de Lumbres en utilisant, au départ de 
la c imenterie, la RD 225 puis la RN42. Les itinéraires secondaires so nt, vers 

desservant la 
c imenterie empruntent la rue Macaux po ur reto urner à leur dépô t : au plus 
une vingtaine de véhicules par jo ur. En to ut cas, les transpo rteurs ne peuvent 
pas passer dans le centre-ville.  

EQIOM est particulièrement vig ilant à la sécurité : il exige de ses 
 appliquent les règ les les plus stric tes en termes de 

fo rmatio n, de co mpo rtement et équipement des véhicules. Une réunion 
annuelle de sécurité est ainsi o rganisée po ur faire le po int et rappeler ces 
exigences.  

L
traverse une vo ie verte en constructio n. Le beso in de sa sécurisatio n devra 
être évalué avec  les co llec tivités lo cales, gestionnaires des vo iries. 

 

Un développement souhaité du transport ferroviaire mais des nuisances 

mises en exergue 

À de no mbreuses reprises, les était po ssible de 
rééquilibrer le transpo rt routier et ferro viaire, vo ire  : 

• «  Est-  ?  »  [réunio n dédiée aux 
salariés et so us-traitants] 

• «  Serait-il po ssible de multiplier les trains plutô t que les camions ? Et le 
ferroutage  ?  »  [réunion du CACE] 

• «  STOP aux camio ns ! Vive le train »  [co upon T] 
• «  Un très bo n pro jet. Seul po int no ir selo n mo i : le transpo rt routier multiplié 

par deux. Ne po urrait-o n pas utiliser le chemin de fer qui dessert cette 
usine ?  »  [coupo n T] 

• «  No us en avons plus qu'assez du trafic  ro utier. Il y a tro p de camio ns sur 
no s routes. Pourquo i n'utilisez-vo us pas le transpo rt ferroviaire ? Il y a une 
vo ie existante. Le transpo rt par train est beauco up plus éco lo g ique. »  
[co upo n T] 

• «  Po urquo i ne pas utiliser plus le rail ?  »  [co upo n T] 

Lo rs de la renco ntre de pro ximité du 10  juin, un riverain de Lumbres demande 
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Un 
augmentatio n du trafic  ferroviaire entraînera une augmentatio n des nuisances, 

 trains. 

Les ho raires de passage des trains o nt aussi s : 

• «  Les ho raires des trains, qui génèrent des nuisances en so irée, sero nt-ils les 
mêmes ?  »  [ o uverture]  

• «  Le no mbre de trains va aussi augmenter je suppo se ? Car il passe vers 9h 
et minuit et parfo is la nuit, à une vitesse assez élevée malgré que la SNCF ait 
dit que cette dernière est blo quée ! Merc i de penser à to us les riverains le 
lo ng  de la ligne de chemin de fer. »  [coupon T] 

• «  Je réside près de la vo ie ferrée. Le train c ircule le so ir vers 20 h à vide, puis 
plein. Il est de plus en plus en plus lo ng depuis 1 an. Do nc  il faut s'attendre à 
plus de wago ns dans le futur. La maison tremble, cela no us réveille, o n 
co nstate des fissures, mur et o n ne parle pas du carrelage. Co nstat que depuis 
que vo ie a été refaite, les trains vo nt plus vite. »  [coupo n T] 

• «  Il y a un véritable pro blème de c irculatio n des trains avec  des co nvo is de 
plus en plus longs et bruyants amenés à ro uler en so irée à pro ximité des 
habitatio ns. Quelles sont les suites données à la demande des riverains d'une 
limitatio n à 19H30  des passages de trains ? »  [site internet]  

• «  Peut-o n éviter le trafic  de train le so ir et la nuit ? »  [contribution du CtaC 
sur le site internet] 

• «  No n aux passages du train en so irée : trop bruyant, nuisances so no res, 
vibratio ns dans no s maiso ns. »  [coupo n T] 

, les partic ipants no tent que 
so uvent, les passages des trains se fo nt après 21H30  avec  des freinages qui génèrent 
des vibratio ns dans les maiso ns. Ils demandent à ne pas avo ir de trains après 20 h 
afin de respec ter le sommeil des enfants. Les riverains de Lumbres co nfirment cette 
demande dans leur contributio n. 

 

Répo nses  
 est transpo rté par le train : 4  à 5 co nvo is par 

semaine partent vers la rég io n parisienne et permettent ainsi de réduire le 

ré natio nal, ce qui est 
rarement le cas. 

La pro blématique est similaire po ur le transpo rt du c linker vers les centres de 
bro yage et po ur  co mbustibles alternatifs depuis des 
centres de préparatio n, t utilisé.  

Par ailleurs, le dévelo ppement du transpo rt ferroviaire se heurte aux 
co ntraintes de ce mode, qui reste peu usité et so utenu car la priorité du rail 
en France est do nnée au transpo rt des vo yageurs. De plus, le transpo rt 
ferroviaire devient rentable sur de mo yennes à lo ngues distances, mais ne 

sûr de co urtes distances. Le c linker pro duit à Lumbres est 
princ ipalement envo yé vers Dannes et Dunkerque. Le c iment est quant à lui 
destiné à une large partie no rd de la France et à la rég io n parisienne qui est 
appro visionnée par train.  
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Les 

demandes des co llec tivités. La c irculatio n des trains marchandises en France 
généralement de nuit, car la prio rité est donnée au transpo rt de 

vo yageur en journée. À 
au chargement et au déchargement, le train po urrait do nc  être avancé sans 
perturber le pro cess industriel. Par le passé, le départ des trains se faisait en 
jo urnée, il a été décalé après 20 h à la demande de la co mmune de Lumbres 

rains en 
jo urnée et par la fermeture tempo raire du passage à niveau.  

Les convo is ferroviaires de Lumbres co mprennent 22 wago ns au maximum. 

Ce no mbre est dic té par la capac ité de la vo ie ferrée, par la lo ngueur des 
faisceaux ferroviaires qui reço ivent les trains et par la puissance des 

, 
vite et inversement. La c irculatio n sur les vo ies est rég lementée, la vitesse 
limite est de 30  km/ h sur les sec tio ns courantes, et de 10  km/ h sur les 

s années futures 
 

Le no mbre de trains po urrait augmenter avec  la phase co nditionnelle du 
Programme K6, po ur le transpo rt du CO2 
supplémentaires quo tidiens seraient nécessaires. 

 

Des demandes de compensation 

Co nsidérant attendue de la c irculatio n des po ids lo urds, et po ur 
co mpenser les nuisances, plusieurs demandes o nt été fo rmulées : 

• «  Co mpte tenu de l'augmentatio n de la c irculatio n des po ids lo urds si le pro jet 
k6 vo it le jo ur po uvez-vo us financer la c réatio n de pistes cyc lables sur les 
axes princ ipaux do nnant accès à l'usine ? (Ou alo rs la réno vatio n de chemins 
co mmunaux vo ir de vo ies de chemins de fer abando nnés). Cela permettrait 
de do nner une image po sitive et avant-gardiste de l'usine de Lumbres, et 
permettrait à certains emplo yés de l'usine, aux riverains, et à d'autres de se 
déplacer en vélo  et de délaisser plus so uvent la vo iture . »  [site internet]  

• «  Aussi, allez-vo us multiplier les bo rnes de recharge élec trique au sein de 
l'usine ? Et pourquo i pas pro po ser une aide à l'achat d'un véhicule 
élec trique ? Cela pourrait se financer en c réant une taxe no n contrainte sur 
les camio ns entrant dans l'usine, le transpo rteur serait libre o u non d'accepter. 
Les transpo rteurs vo nt vo ir leur CA augmenter avec  le k6, en versant une 
co ntribution à l'usine cela permettrait de faire ruisseler le k6 sur to ut le 
territo ire et de co ntenter une partie des habitants du territo ire. »  [site 
internet] 

• «  Quelles seront les mesures co mpensato ires mises en place po ur gérer 
mio ns ? »  

[Co ntributio n du CtaC sur le site internet]  
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Répo nses  
EQIOM dispo se 
élec triques et des bo rnes de recharge asso c iées po ur les beso ins internes de 
la c imenterie. 
et des hybrides rechargeables dans le parc  de véhicules pro fessio nnels, et de 
fac iliter leur ado ptio n par le perso nnel. Plusieurs membres du perso nnel sont, 
à titre privé, pro priétaires de véhicules élec triques. EQIOM accompagne le 

ficatio n 

po ur ses  

 pas no n plus prévu de taxatio n des transpo rteurs : 
lég itime à le faire et, même si tel était le cas, le surco ût induit par cette taxe 
serait, de faço n lo g ique, répercuté sur les prix que ces transpo rteurs fac turent 
à EQIOM. 

Enfin, la c imenterie est présente de lo ngue date sur Lumbres. Elle a co ntribué 
par cette présence et au travers de sa Co ntributio n éco no mique territo riale 
(CET) au dévelo ppement des infrastructures locales, do nt les pistes 
cyc lables. La c imenterie met aussi des granulats à dispo sitio n des agriculteurs 
lo caux .  

Au-delà de cette co ntributio n EQIOM a également partic ipé au 
dévelo ppement lo cal, via le pro jet de «  Chemin de la Craie »  dévelo ppé avec  

ec  les 
interco mmunalités asso c iées.  

EQIOM maintiendra à so n niveau sa partic ipatio n au dévelo ppement lo cal, ce 

lo caux dans les années à venir.  

tio n particulière po ur 

particulier, EQIOM poursuivra avec  ses transpo rteurs les expérimentatio ns et 
enco uragera le développement de transpo rts plus pro pres. 

 

Des quest ions relat ives aux effets socio-économiques du projet  
sur le territ o ire 

Des interrogations sur l’évolution des emplois directs 

is direc ts o u des emplo is indirec ts. 

de la réunio n dédiée aux élus et lo rs de la réunio n dédiée aux salariés et so us-
traitants, ainsi que sur le site internet : 

• «  
aménagement de site ?  »  [site internet] 

• «  Y aura-t-il des no uvelles embauches et pour quels po stes ?  »  [site internet]  
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Inversement, des partic ipants à la réunio n du CACE, à la CSS et à la réunio n 

 

 

Répo nses  
La première phase du Programme K6, le no uveau fo ur, permettra de 

des emplo is indirec ts (transpo rteurs, explo itant de la carrière, maintenance, 
etc .) .  

a do nc  pas, à la hausse co mme à la baisse. 

 en revanche de la 
c réatio n de 150  emplo is indirec ts supplémentaires : 

- 90  dans la lo g istique (chauffeurs po ids lo urds essentiellement), 

- 30  dans  

- 20  dans la so us-traitance dont la maintenance (mécanic iens, élec tric iens, 
o pérateurs, etc .), 

-  

La deuxième partie du Programme K6, co nditio nnelle, permettrait de c réer 

erso nnel de maintenance. 

 

Des questions précises : sous-traitance, types de contrats, formations, etc. 

Des questio ns o nt po rté sur la nature des emplo is c réés
sur les enjeux soc io -éco no miques : 
pro po sés ? Ces emplo is seront- -t-il de CDI ? Ces emplo is 
nécessiteront-ils une fo rmatio n préalable ? Si o ui, des fo rmatio ns au niveau rég io nal 
so nt-elles dispo nibles o u antic ipées ? Il a aussi été demandé quels étaient les liens 
entre EQIOM , et  
part. Madame Ro yal a par ailleurs demandé  valo risatio n de 
co mbustible sur site po urrait détruire des emplo is ailleurs. 

La mo ntée en co mpétence des emplo yés a également été questio nnée : «  Est-ce 

co mpétence ?  Est-c
fo rmatio ns so utenues par la rég io n, pô le emplo i et la missio n lo cale ? »  [co ntributio n 
du CtaC sur le site internet]  

Des répo nses ont été appo rtées par les entreprises Mauffrey et Baudelet lo rs de 
elier dédié aux enjeux so c io -éco no miques. Ces deux entreprises o nt fait part de 

leurs emplo yés et fo rmer les no uveaux arrivants.  

Certains partic ipants o nt demandé à avo ir des préc isio ns co ncernant la c réatio n 
de Lumbres :  

• «  Certains parlent de c réatio n d'emplo is po ur les Lumbro is, cela a-t-il été 
chiffré ?  »  [site internet]  
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• «  Quel est l'impact éco no mique po ur les Lumbro is : estimatio n en 20 26 du 
no mbre de c réatio n d'emplo is ?  »  [site internet]  

-éco no miques, auquel le Pô le 
Emplo i de  

 : «  Allez-vo us recruter des jeunes sans expérience comme mo n fils, qui 
à un BTS CRSA mais sans expérience pro fessio nnelle ?  »  [co upo n T]. 

 

Répo nses  

-traitantes, est un des ato uts majeurs du site de 
Lumbres, qui rend po ssible le Programme K6.  

Aussi, po ur les emplo is indirec ts, 
 : transpo rts 

Mauffrey (site de Leulinghem no tamment), recyc leur Baudelet (sites 
-de-

Calais) , TSA Transpo rts (Saint-Martin-lez-Tatinghem), etc . 

Les liens entre EQIOM et ces entreprises sont so uvent fo rts : EQIOM 
représente enviro n 15 
c imenterie est le princ ipal co nso mmateur de CSR pro duits par Baudelet. 

Il 
Lumbro is. Cependant, le reco urs à des entreprises implantées à pro ximité, et 

lo caux, du 

Saint-Omer). 

 : les co mbustibles alternatifs supplémentaires valo risés à 
Lumbres seront des déchets qui ne po urro nt plus être enfo uis demain, et qui 

-  

Des 
fo ur et la fo rmatio n des différents ac teurs. Il y aura une fo rmatio n assurée par 

un pro gramme renfo rcé pour les o pérateurs. De leur cô té, les so c iétés so us-

des recrutements po ur répo ndre aux beso ins. 

La c imenterie 

de la po litique de resso urces humaines . La maintenance et 
princ ipaux métiers de la c imenterie 

de Lumbres dans lesquels il y a des recrutements réguliers. 
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Un d ialogue non-conclusif  
 

Une amélioration attendue de l’insertion des installations existantes  

dès les premières renco ntres : «  Est-
do nner un coup de frais à certains bâtiments décrépis ?  »  [réunio n publique 

o uverture] 

 des partic ipants o nt demandé si les cheminées qui ne sero nt plus utilisées 
. Une autre co ntribution 

pro po se une alternative en cas de no n réutilisatio n des fo urs 4  et 5 : «  Les anc iens 
fo urs qui seront arrêtés peuvent être une o ppo rtunité de faire un no uveau site 

o mme souhaité par les 
riverains. »  [site internet]  

 : il est 
demandé si certains o uvrages, jugés vétustes, po urraient être démo lis une fo is les 
fo urs 4 et 5 arrêtés. Lo rs de la réunio n de synthèse, le président de la CCPL 
co nsidère en revanche que «  
nécessité, il faut aller au-delà, vo ire redo nner une no uvelle fo nc tio n à celles-c i afin 

 » . Il do nne à cette 
 

friche industrielle, «  
to uristique  » . 

 

Répo nses  
Les cheminées des fours 4 et 5 ne seront pas immédiatement déco nstruites 
une fo is le four 6 mis en service. Leur insertio n devra être réfléchie dans le 

Il en va de même 
po ur to us les autres ouvrages asso c iés aux fo urs 4  et 5. 

 

De premières pistes de réflexion pour l’insertion des nouvelles installations 

D es partic ipants o nt demandé à avo ir davantage 
de vues aériennes que celles présentées dans le do ssier de co ncertatio n pour 

o ns 
que ce so it depuis le paysage élo igné ou pro che (no tamment depuis la rue Macaux). 

Les partic ipants aux différentes rencontres demandent quelle est la hauteur de la 
to ur et ce qui la justifie. So n intégratio n paysagère est également discutée : 

• «  La no uvelle cheminée de 110  mètres de haut sera-t-elle intégrée dans le 
paysage lumbro is ?  »  [réunio n publique ouverture]  

• «  Vous détruisez le paysage avec  vo s tours de 110  m »  [Co upo n T] 

Lo rs de la renco ntre de pro ximité du 5 mai à Lumbres, plusieurs partic ipants 
o bservent que la future ligne de pro duction sera très visible, notamment avec  la 
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  La majo rité 

so it fo ndue dans le paysage. Le débat 

 

Plus préc isément, les pro po sitio ns et remarques co ncernaient : 

• La préférence po ur le béto n brut plutô t que l  (utilisé par le 
passé sur certains silos)  et plus généralement les aplats de couleur ( jugés peu 
durables)  ; 

• Les o ptio ns de type anamo rpho ses o u éc lairage artistique (no tamment po ur 
préserver la bio diversité)  ne so nt pas so uhaitées ;  

• La végétalisatio n attendue du site, avec  la mise en 
. 

es co llég iens 
mettre en valeur la tour du nouveau four car cela leur permettrait de la vo ir depuis 
to ut le territo ire, to ut en faisant attention aux perturbatio ns induites pour les 
animaux. La co ntributio n du bureau de la CCPL préc ise  «  il semble impo rtant de 
mener une réflexio n spéc ifique sur le site qui po urrait aboutir par exemple à la mise 
en  d'un paysage noc turne spéc ifique ( ...)  mais également une intégratio n 
diurne au grand paysage  » . 

 

Répo nses  
La to ur du fo ur K6 culminera à 110  mètres de haut, so it 30  mètres de plus que 

l. La cheminée sera intégrée à la to ur. La 
hauteur de la to ur est liée au no uveau pro cédé en vo ie sèche, qui permet un 
échange thermique accru entre le c ru et les gaz chauds so rtant du fo ur. Cette 
dispo sitio n permet un meilleur échange que sur un fo ur ho rizo ntal lo ng , qui 
permet une écono mie de carburant et une réduc tio n des émissio ns de CO2. 

d . 

Des vues de no mbreux po ints en perspec tives pro ches ou lo intaines o nt été 
présentées lo rs de l'atelier "insertio n territo riale et paysagère " : depuis des 
co mmunes vo isines co mme Wavrans-sur- , Saint-Pierre et Bayenghem, et 
depuis plusieurs lieux de Lumbres co mme l'ég lise, le c imetière, la gare o u le 
centre co mmerc ial E. Lec lerc . Les vues demandées en réunio n d'o uverture 
depuis la pisc ine et la rue Macaux o nt aussi été présentées. 
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Depuis la pisc ine 

 
Depuis la rue Macaux 

 

Une attente générale d’amélioration des abords de la cimenterie dont la rue 

Macaux 

c imenterie, et plus particulièrement au niveau de la rue Macaux longeant le site. Un 
co ntributeur co nsidère ainsi que «  la route qui lo nge la c imenterie mérite un réel 
ravalement. »  [site internet]  
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attentes :  

• Une amélio ratio n de la c lô ture, jugée dégradée ; 
• Un élarg issement de la chaussée  et 

amélio rer la sécurité des piéto ns ; 
• Une amélio ratio n du paysage pro che sur lequel se tro uve des maiso ns 

abando nnées le lo ng de la rue Macaux. 

À no ter que les partic ipants o nt expliqué avo ir co nsc ience que ces amélio ratio ns 
 pas to utes du resso rt EQIOM. 

Le bureau de la CCPL co nfirme dans sa co ntributio n que la «  qualité urbaine des 
 »  et rappelle que 

«  

co nstruire une vision partagée et durable du devenir de ce sec teur en matière de 
qualité urbaine et paysagère  » . 

 

Répo nses  
EQIOM a pris ac te de ces remarques et  les relayer aux 
struc tures en charges, SNCF Réseau po ur le faisceau ferroviaire et le 
Département du Pas-de-Calais pour la vo irie. 

, bien 
qu'elle ne so it pas située sur un terrain EQIOM mais sur un terrain SNCF. 

 

Des réflexions concernant le rôle de la cimenterie dans le programme 

touristique de la vallée de l’Aa et du Pays Lumbrois 

Quelques partic ipants sont revenus sur le to urisme lo cal, en lien avec  le site 
-éco no miques, il est pro po sé de 

réutiliser  fer to uristique 
. 

«  un . » . Lo rs de la renco ntre 
de pro ximité du 6 mai, une partic ipante o bserve sable de maintenir 
les chemins de randonnée et de faire attentio n à la vo ie verte et au to urisme. 

À le président de la CCPL appelle à ce que 
 revue à la hausse afin de faire du site une fierté po ur le 

 »  en partenariat avec  les 
co llec tivités. 

 

Répo nses  
L
direc tio n de la rég io n parisienne. La vo ie vers Arques est aussi empruntée le 
weekend par une asso c iatio n de to urisme lo cale. La maintenance des vo ies 
po ur les beso ins de la c imenterie permet do nc  de maintenir cette ac tivité 

infrastruc ture ferroviaire. 
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Le 
ailleurs des échanges so nt -Pays 

e lo cale. 

 

Le souhait d’une poursuite du dialogue sur l’intégration paysagère de la 
cimenterie 

À plusieurs reprises, les partic ipants o nt fait part de leur so uhait de po ursuivre les 
o rds. Plus 

préc isément, il a été demandé 

urraient être 
faites et les adapter selo n les sec teurs. 

Plus largement, les partic ipants o nt exprimé leur souhait de poursuivre les échanges 

po uvo ir do nner leurs avis. Lo rs de la réunio n de synthèse, les partic ipants ont 
exprimé leurs c raintes quant à une «  déc isio n unilatérale  »  d EQIOM. 

Ces demandes so nt réitérées sur le site internet : 

• «  Le budget concernant ce vo let sera-t-
pro po s
pas assez impo rtant. Des pro po sitio ns paysagères en atelier semblaient 

publique ne do nnerait pas le budget mais ne po rterait que sur le no uveau 
pro jet K6. Est-ce vrai ?  »  [site internet] 

• «  Le cout du pro jet paysagé présenté en atelier est-il pris en co mpte dans vo s 
travaux de phase 1 ? Po uvez-
dans vo s travaux et le prés  ?  »  [contributio n du 
CtaC sur le site internet]  

 

Répo nses  
Les installatio ns existantes ne sont pas concernées par le Programme K6 : 

po urraient être entrepris seront do nc  ho rs périmètre du Programme K6, et 
. 

 existantes,  
po ursuite des déc isions 
co mplémentaires au Programme K6. 

À  : EQIOM ne so uhaite pas 
 par un budget qui se révèlerait finalement tro p limité. 
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Des craintes exprimées concernant la perte de valeur des biens immobiliers 

situés à proximité du site 

Plusieurs partic ipants, en particulier lo rs de la première renco ntre de pro ximité sur 
le marché de Lumbres, ont fait part de leurs c raintes concernant une po tentielle 
perte de valeur de leur bien immo bilier situé à pro ximité du site, vo ire de difficulté 
à vendre. Cette c rainte est également fo rmulée dans des co ntributio ns reçues : 

• «  Le prix des maiso ns va baisser de 30 0  %. »  [co upon T] 
• «  

 »  [contributio n des 
riverains de Lumbres] 

Lo rs de la réunio n de synthèse, les partic ipants o nt demandé 
 de la c imenterie po ur éviter un impact du Programme K6 sur 

la valeur immo bilière. 

 

Répo nses  

ans. Le Programme K6, qui sera plus élo igné des habitatio ns que ne le sont 
les installatio ns ac tuelles, ne devrait pas changer les co nditio ns du marché 
immo bilier lo cal. 

 

non-réut ilisées par le Programme K6 

Des interrogations concernant le devenir des four 4 et 5 

asso c iés à ces fours ne seraient également plus utilisés, co mme le hall c linker du 
fo ur 4 . De manière général, il resso rt de la co ncertatio n et des différents échanges 
le beso in d'avo ir de la visibilité sur le devenir des fo urs 4  et 5 : c o nditio ns de 
maintien, réutilisation éventuelle, démantèlement, calendrier. 

Plusieurs co ntributio ns po rtent donc  sur ce sujet : 

• «  Est-ce que les fo urs 4  et 5 seront arrêtés ?  »  [réunion dédiée aux salariés et 
so us-traitants] 

• «  Que vo nt devenir les anc iens fo urs ?  »  [réunio n du CACE] 
• «   »  [réunio n publique o uverture] 
• «  Po urquo i ne pas démo nter le hall Clinker et les fo urs 4  et 5 si plus de 

nécessité ? »  [co ntributio n des riverains de Lumbres] 
• «  

au pro jet Minertech à Dannes] . En particulier, on ne co mprend pas bien 
po urquo i vo us anno ncez aujo urd'hui un maintien de ces fours en prévision 
d'une autre pro ductio n que le c linker. Po uvez-vo us c larifier cette stratég ie ? 

co rrespo ndantes ?  »  [site internet]  

Par ailleurs, certains partic ipants 
génère une accumulatio n de nuisances à Lumbres : 
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• «  
autre utilisatio n : Si ces fo urs do ivent servir ultérieurement, et cec i pour 

pro vo quée par le nouveau fo ur qui génère lui plus de camio ns au niveau lo cal 
 »  [site internet] 

• «  Crainte des riverains de les vo ir maintenus en service no tamment po ur la 

appo rtée po ur réduire le bruit. »  [co ntribution des riverains de Lumbres] 

fo urs 4  et 5, vo ire co nsultés. 

• «  Co mment la po pulatio n va être asso c iée sur le devenir de ces fo urs et 
cheminées ? »  [site internet]  

• «  Le dernier po int est le devenir des anc iens fo urs qui po urraient 
éventuellement avo ir un nouvel usage sans nécessiter de concertatio n. »  
[ FNE Hauts de France sur le site internet]  

Enfin, des inquiétudes so nt émises concernant une dégradatio n éventuelle des fo urs 

qui po urrait devenir des «  friches » . 

• «  
Enjeux Enviro nnementale), inquiétude quant aux éventuelles dégradatio ns 

 »  [co ntributio n des riverains de 
Lumbres] 

• «  
so nt pas démantelés, ils so nt a minima à masquer et do nc  à intégrer dans le 
pro jet paysager. »  [contributio n du CtaC sur le site internet]  

• «  Par ailleurs, au niveau paysager et environnement, co mme ils seront en 
attente 

étudiée en atelier par la po pulatio n. »  [site internet]  
• «   de sécurité et de po llution po ur ces 

équipements ho rs explo itatio n. »  [site internet]  

En répo nse à ces interro gatio ns, une  a été mise à 
dispo sitio n sur le site internet de la co ncertatio n. 

 

Répo nses  
À la mise en service du fo ur 6, les fo urs 4  et 5 seront arrêtés. Ils ne seront pas 

anc iens mais so phistiqués et parfaitement fonc tio nnels. 

c linker dans la fabricatio n du c iment. La c imenterie de Lumbres présente 

 de laitier granulé de hauts fo urneaux. Un des enjeux futurs 
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substitutio n po ur réduire les émissio ns g lobales de CO2 de la pro ductio n de 
c iment. Les évo lutio ns de pro cess industriel anno ncées, no tamment en 
sidérurgie à Dunkerque, mettent en évidence des changements impo rtants 
des quantités et qualités de laitiers sidérurgiques pro duits. De no uveaux 

Lumbres. Des études so nt en co urs po ur tro uver les matériaux adéquats ainsi 
que po ur déterminer les pro cess ido ines pour les préparer : en fo nc tio n des 

techniques so nt envisageables, do nt la réutili
puisse le préc iser à ce stade des études. 

s. 

les fo urs 4  et 5 une fo is le fo ur 6 mis en service, ainsi que les o uvrages asso c iés 
co mme le hall c linker du fo ur 4 . 

À ce jour, ni les ac tivités de pro duction, ni les adaptatio ns techniques et ni les 
vo lumes de pro ductio n ne so nt do nc  connus. En fo nctio n de ces éléments, 
une procédure au titre de la rég lementatio n des installatio ns c lassées po ur la 

être évaluées. En fo nctio n de la pro cédure administrative, des procédures de 
co nsultatio n du public  (de type enquête publique o u partic ipation du public  
par vo ie élec tro nique) po urraient être nécessaires en applicatio n du co de de 

 

est de to ute faço n pas acquise. En 
revanche, une démo litio n immédiate de ces équipements enco re fonc tio nnels 
fermerait prématurément des o ptio ns po ur EQIOM et pour le dévelo ppement 
ultérieur (éventuel) de la c imenterie. 

Après leur arrêt, les fours 4 et 5 seront intégralement netto yés (vidange des 
machines, netto yage des filtres, etc .) et mis en sécurité (démontage des 
équipements légers, fermeture des accès, etc .). Un pro gramme de suivi devra 
ensuite être appliqué po ur garantir le maintien en bo n état, nécessaire si 
EQIOM so uhaite les réutiliser o u les revendre. 

ces installatio ns so nt en bo n état et leur struc ture est intègre. Elles ne 
génèrent pas de pro bl
o nt été netto yées et mises en sécurité. 
vo catio n à devenir des friches industrielles, et enco re mo ins po lluées. 
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Des questions relatives à la substitution du clinker par des matériaux 

alternatifs 

calc inée. 

• «  -ce que le laitier de hauts fo urneaux ?  »  [réunio n du CACE] 
• «  -t-elle abando nnée ?  »  [réunio n 

dédiée aux salariés et so us-traitants] 

 Madame 
Ro yal a demandé à avo ir des préc isions co ncernant le bilan carbo ne des 

a aussi 
demandé à avo ir un chiffre préc is sur le po urcentage du laitier utilisé ac tuellement, 
à substituer dans le futur. 

 

Répo n  
À Lumbres, le c iment est co mpo sé de 35 % de laitier qui pro vient de la fo nte 

pro priétés hydrauliques intéressantes dans la co mpo sitio n du c iment une fo is 
bro yé. Depuis les années 1990 , il est utilisé co mme substituant au c linker. À 
terme, il devra être remplacé par de nouveaux substituants puisque sa 
pro ductio n en tant que co pro duit de la sidérurgie devrait se réduire autres 
matériaux po urraient venir se substituer aux laitiers de hauts fo urneaux tels 

 

Les po uzzo lanes proviennent de zones géo lo g iques ayant eu des vo lcans 
dans le passé 
mêmes pro priétés que le c linker : elles nécessitent par exemple un usage 

dans la co mpo sitio n du c iment. Dans tous les cas, le bilan carbone est meilleur 
que celui du c linker puisque seul le transpo rt est à prendre en compte.  

 % de celui du c linker, 
so it 20 0  kilo grammes de CO2  (bien mo ins 
do nc  que le c linker). 
réutilisatio n des fo urs 4  et 5.  

 

Un premier partage des enjeux de la phase chant ier du 
Programme K6 

Des inquiétudes sur les nuisances sonores durant la phase chantier 

Les partic ipants ont exprimé leurs inquiétudes concernant les nuisances so no res 
po ur les riverains pro ches du site durant la phase chantier tant de jo ur que de nuit : 

• «  
chantier ? Est-il prévu de faire un mo dèle, une simulatio n ? »  [atelier dédié au 
chantier]  
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• «  Le «  bip de recul  c ri du 
lynx  »  [Atelier chantier]  

• «  Lo rs de la pério de de chantier : les travaux prévus sur le silo  durant 3 
semaines 24h/ 24h, inquiétude des riverains po ur la nuit »  [contributio n des 
riverains de Lumbres] 

 

Répo nses  
Les niveaux de bruit dépendro nt du cho ix final du fo urnisseur, du no mbre 

 
chantier devrait être minime car le prémo ntage se ferait princ ipalement au 
niveau de la carrière. Le mo ntage des équipements devrait quant à lui générer 
un bruit réduit, la zo ne de travaux étant élo ignée des habitatio ns, derrière les 
installatio ns ac tuelles. 

Le «  c ri du lynx »  est déjà déplo yé sur les eng ins de la carrière afin de réduire 
les nuisances so no res ; il  également sur les eng ins du chantier. 

La co nstructio n du silo  de sto ckage du c linker du fo ur 6 
lus rapide po ur 

seront 
co ncentrées sur 3 semaines, jo ur et nuit.  

 

Des demandes de précisions sur l’organisation du chantier 

Plusieurs partic ipants so nt revenus sur no tamment par 
rappo rt au transpo rt des o uvriers. Ils se so nt interro gés sur 
aux abo rds du site et l  depuis les sites  : 

• «  Quels seront les trajets des bus ?  »  [atelier dédié au chantier]  
• «  Les bus so nt-

-t-il été identifié pour 
le parking -relais ?  »  [atelier dédié au chantier]  

• «  Lo rs du chantier : accès sur site du perso nnel : mise en place de Bus = 
inquiétude pour la c irculatio n aux heures de «  po intes »  »  [co ntributio n des 
riverains de Lumbres] 

• «  ments po ur le 
chantier place Émile Zo la avec  la base vie des travaux ? La ville est-elle 

-
artific ialisatio n des so ls. »  [atelier dédié au chantier]  

• Une remarque co ncernait le princ ipe de séparatio n des ac tivités de 

dédié au chantier : «  Po urquo i est-il nécessaire de séparer 
-ils pas 

po ur garantir la sécurité ?  »  [atelier dédié au chantier] 

Enfin, lo rs de la réunio n de synthèse, il a été demandé que so ient o rganisées une 
inauguratio n et une visite du site avec  les habitants et élus une fo is les travaux 
terminés. 
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Répo nses  

po urquo i les 4  fo urnisseurs 
spo ntanément les bus. C
ce type
lo in et qui sont hébergées tempo rairement (sur plusieurs mo is vo ire années) 

. -bus permettra 
de réduire considérablement le no mbre de véhicules ; ils assureront le 
transfert des salariés so it entre les hébergements et la c imenterie, so it entre  
des parking-relais et la c imenterie.  

Au-
fo rt de la phase chantier : il 
des statio nnements inappropriés aux entrées du site et sur les vo iries 
adjacentes.  

, ils ne so nt 
pas co nnus à ce stade : le fournisseur qui sera finalement retenu va réserver 

Ces hébergements 
po urraient être à Lumbres, à Bo ulo gne, à Calais, à Saint-Omer o u ailleurs. La 
base-  

so it po ssible de le préc iser à ce stade. 

pas o bligato ire mais elle est un fac teur essentiel de sécurité sur site. Les 
intervenants du chantier ne co nnaissent pas fo rcément les pro cédures de 
sécurité À no ter que le princ ipe 
du chantier c lo s est une dispo sitio n habituelle po ur ce type de chantier qui 
prévo it une répartitio n c laire des respo nsabilités en matière de sécurité, 
suivant les dispo sitio ns du co de de travail. 

 

Des remarques concernant les emplois induits en phase chantier 

Plusieurs partic ipants o nt demandé à avo ir des détails co ncernant le no mbre et le 
type c réés : 

• «  Durant la phase travaux, y aura-t-il des emplo is c réés ?  »  [réunio n dédiée 
aux salariés et sous-traitants]  

• «  Co mbien de personnes seront mo bilisées po ur co nstruire le nouveau 
fo ur ?  »  [réunio n dédiée aux salariés et sous-traitants] 

• «  
fo rmatio n préalable au lancement des travaux prévu en 20 23, et po ssibilité 

 »  [atelier dédié aux enjeux soc io -
éco no miques]   

• «  Quelle est la natio nalité des fo urnisseurs internatio naux qui o nt été 
so llic ités ?  »  [atelier dédié au chantier]  

Cette interro gatio n avait aussi été fo rmulée lo rs de la réunio n dédiée aux salariés et 
so us-traitants. 
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Par ailleurs, un des garants 
en insertio n est tro p faible [10  sur 270 ]  
plus ambitieux. 

Lo rs de la réunio n dédiée aux salariés et aux so us-traitants, il a été demandé si 
 

 

Répo nses  
En mo yenne, 250  o uvriers partic iperont à la co nstructio n du four 6 pendant 
2 à 3 ans. Les  
ne sont pas co nnues puisque le fo urnisseur (en charge de la co nceptio n et de 
la réalisatio n du nouveau four, do nc  de la mo bilisatio n des équipes 

 

no uveau fo ur sera ainsi livré «  c lé en main 
technic ité des travaux à me
spéc ialisés, les attentes en matière de sécurité des travaux nécessitant des 

un chantier de ce type. nalisée. 

De fait, ce cho ix limite la po ssibilité de faire appel à des entreprises locales 
 

Les fournisseurs consultés sont allemands, autrichiens ou dano is. Ils so us-
traiteront les différents ac tivités à des entrepri
mo ntage et le génie c ivil seront vraisemblablement co nfiés à des entreprises 

 

 

Des questionnements des salariés sur la transition entre la production 

actuelle et la production future et la réutilisation d’ouvrages 

Lo rs de la renco ntre dédiée aux salariés et so us-traitants, plusieurs partic ipants ont 
fait part de leur interrogatio n concernant la transitio n entre les pro ductio ns des 
fo urs 4  et 5 et celle du four 6 : 

• «  Co mment se fera le relais entre anc iens fo urs et le no uveau fo ur 6 ? 
Certaines parties des fo urs seront-elles réutilisées, no tamment le filtre à 
manches récemment installé ? Dans ce cas, y aura-t-
la pro duction ?  »  [réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants] 

• «  La pro ductio n sera-t-elle maintenue pendant les travaux ?  »  [réunio n de la 
CSS] 

• «  Une partie du nouveau fo ur étant installée sur le stockage des co mbustibles 
liquides, ce dernier sera-t-il rasé o u déplacé ? Co mment se fera la transitio n 
avec  les fours 4 et 5 dans ce cas ?  »  [réunio n dédiée aux salariés et so us-
traitants]  

• «  é sera-t-
transitio n vers le nouveau four ? Que feront les équipes pendant cette 
pério de ?  »  [réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants]  

• «  Au niveau du procédé de co nstructio n, quel blo c  sera co nstruit en 
premier ? »  [réunion dédiée aux salariés et so us-traitants]  
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Ce questio nnement revient lo rs de la première renco ntre de proximité à Lumbres et 
-éco no miques. 

 

Répo nses  
La pro ductio n sera maintenue pendant les travaux car les nouvelles 
installatio ns seront construites à cô té des installatio ns ac tuelles. Les fo urs 4 
et 5 co ntinueront do nc  à pro duire pendant to ute la durée des travaux et ils 
seront arrêtés à la mise en service du fo ur 6. Néanmo ins, une pério de 

le racco rdement du no uveau 
fo ur aux réseaux techniques du site. L . 
Dans tous les cas la filière c iment restera active grâce au sto ck de c linker. Ces 
tro is mo is permettront la fo rmatio n des équipes, et de faire des essais de mise 
en service du four 6. e 

pro ductio n effec tuée.  

La réutilisatio n du filtre à manches du fo ur 5 dépendra du fournisseur du 
no uveau fo ur : cette o ptio n leur a été pro po sée mais, po ur des questions de 

 Il est à no ter 
o nner sans filtre à manches. 

Co ncernant le sto ckage des co mbustible liquide, à ce stade, les deux 
. Le déplacement 

Il est probable que le fo ur 6 utilise des 
co mbustibles liquides, co mme ceux qui so nt aujo urd'hui valo risés dans les 
fo urs 4  et 5. 

 

Des interrogat ions spécif iques à la phase condit ionnelle 

Des demandes de précisions sur les procédés 

Plusieurs partic ipants o nt demandé à avo ir des préc isions sur xyco mbustion et 
so n usage pour la captatio n du CO2 :  

• «  La captatio n du CO2 est-
captatio n, est-  »  [réunio n dédiée 
aux salariés et sous-traitants]   

• «  Po urquo i avo ir cho isi un four à o xyco mbustio n plutô t qu'une autre so lutio n 
de capture du carbone ?  »  [co upon T] 

• «  En cas de défaut du système de captatio n du CO2, faudra-t-il arrêter le fo ur 
o u il sera po ssible de rejeter dan  »  [réunio n dédiée aux salariés et so us-
traitants]   

Des partic ipants o nt demandé si cette techno lo g ie avait déjà été  

Le partenariat avec  Air Liquide a été parfo is mentio nné :  

• «  Un artic le dans la presse mentio nne un partenariat avec  Air Liquide : sur 
-t-elle ?  »  [réunion dédiée aux salariés 

et so us-traitants]   
• «  -ready »  (prêt 

po ur la co mbustion à l'o xygène) : so us quel délai pensez-vo us passer à 
l'o xyco mbustion et co mment allez-vo us vo us alimenter en o xygène 
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pur ? Une hypo thèse serait de pro duire de l'o xygène et de l'hydro gène sur 
place par élec tro lyse de l'eau. Est-ce envisagé par EQIOM et Air Liquide ?  »  
[site internet] 

Ce fut aussi le cas lo rs de la dernière renco ntre de proximité du 11 juin à Saint-Omer, 
o ù un a demandé des préc isions sur le partenariat annoncé dans 
la presse entre so n entreprise et EQIOM. 

 

Répo nses  

La phase conditio nnelle do it pe
la c imenterie. Différentes techno lo g ies de capture o nt été analysées lo rs de 

techno lo g ie permet une capture avec  un co ût énergétique réduit c o mparé 
2 

supplémentaire. Ses co ntraintes so nt la nécessité de co nstruire un fo ur et un 
pro cess étanche, impliquant des modificatio ns techniques sur ces 
équipements, qui seront do nc  inc luses dans la première phase de 
co nstruction du fo ur.  

La capture de CO2 est indépendante du four : un arrêt du four implique un 
Si le captage est arrêté, le fo ur 

 À  démarrage, le fo ur fo nc tio nnera 

CO2 si la phase co nditio nnelle est co nfirmée.  

Les études en cours sur la phase co nditio nnelle permettront de définir 
uéfac tio n et distillatio n de 

de Dunkerque) ou éventuellement à base d'une élec tro lyse de l'eau (réalisée 
a 

lo g istique des flux et des énergies do it être analysée avant que de po uvo ir 
co nc lure. 

En tout état de cause et au vu des investissements co ncernés, EQIOM ne sera 

fo urniture. o i EQIOM et Air Liquide ont candidaté ensemble au 

la phase co nditio nnelle, afin de fo urnir les équipements nécessaires à la 
gène pur requise po ur 

cette capture. 

par EQIOM est utilisé par deux 
usines o ù il permet de capter 10 0  0 0 0  to nnes de CO2 par an, à Reims, sur une 

-Jérôme-sur-

le CO2 c o -
ê  
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Des précisions apportées sur les conditions de mise en œuvre de la seconde 
phase 

Les conditio ns   : 

• «  Po urquo i le gro upe hésite enco re ?  »  [c oupo n T] 
• «  Est-  »  [atelier enjeux so c io -

éco no miques] 

Des préc isions o nt également été demandées co ncernant le Mécanisme 
d'ajustement carbo ne aux fro ntières (MACF) : 

• «  Co mbien la c imenterie paye-t-elle de taxe carbo ne actuellement ?  »  
[réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants]  

• «  -t-elle de quo tas gratuits ? »  [réunio n 
dédiée aux salariés et so us-traitants] 

• «  Est-il prévu de punir les mauvais élèves aux fro ntières ?  »  [coupo n T] 

Enfin, un partic ipant telier relatif aux enjeux soc io -éco no miques du pro jet a 
demandé à avo ir des préc isions concernant le financement euro péen po ur la 
seco nde phase et so n pro cessus déc isionnel.  

 

Répo nses  
Le Programme K6 représente un investissement significatif : plus de 20 0  

po ur le no uveau fo ur, plus de 10 0   po ur la 

xte futur permettra de rentabiliser le pro jet et les 
investissements. Les éléments nécessaires à la prise de déc isio n so nt les 
suivants : 

• onnées techniques, qui co nfirment la faisabilité de 
ces do nnées so n

au travers des études lancées pour la co nstitutio n des demandes 

struc turants do ivent enco re être réalisés, no tamment sur le transpo rt du 
CO2 capté ; 

• nnées 
demande en c iment, no tamment en c iment décarbo né ; 

• uto risatio ns administratives ; 

• Un enviro nnement rég lementaire compatible avec  le pro jet, 
particulièrement pour la phase co nditio nnelle, pour laquelle EQIOM do it 
o btenir des info rmatio ns sur le fo nctio nnement du Mécanisme 

européenne. 

Co ncernant le financement européen, EQIOM a indiqué que pour le no uveau 
e a été so llic itée po ur une subventio n du fond «  Décarbo nisatio n 

. Dans ce cadre, le so utien financ ier po ur la 
seco nde phase atteindrait 153 millio ns 
co nditio ns prévues. 
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La c imenterie de Lumbres paie ac tuellement pour 1/ 3 du CO2 émis, ce qui 
2 par an sur les 60 0  0 0 0  

to nnes émises au to tal. Le co urs du CO2 varie to us les jours : par exemple, en 
février 20 21, le coût du CO2 était de 30  euros, co ntre 97 euros en février 20 22. 

2 

  

Le bo ne aux frontières (MACF), en cours de 

équivalente les émissio ns de CO2 des pro duits fabriqués dans et en deho rs 
 

• Mieux prendre en co mpte -à-dire les 
émissio ns de CO2 liées aux impo rtatio ns (en plus de celles liées à la 
pro ductio n sur le so l européen) ; 

• L -à-dire les délo calisatio ns de la 
pro ductio n industrielle ho r

2 ; 

• Inc iter les industries européennes et no n-européennes à la décarbo natio n, 
 ; 

Il est donc  bien prévu de pro téger
dans la décarbo nation des entreprises extra-européennes qui ne seraient pas 
co ntraintes par les rég lementatio ns de leur pays de réduire leurs émissio ns 
de dio xyde de carbo ne. 

 

Des interrogations concernant le transport de CO2  

À plusieurs reprises, le mo de de transpo rt du CO2 a 
susc ité des interro gatio ns :  

• «  Quelle sera la quantité de CO2 transpo rtée ? Co mbien de train cela 
représente-t-il par jo ur ?  »  [réunio n dédiée aux salariés et sous-traitants]  

• «  Quel sera le cheminement de la canalisatio n ? Quelle sera la dimensio n des 
tuyaux ?  »  [réunion salariés et so us-traitants]  

Un partic ipant à 
de transpo rter le CO2 par vo ie fluviale. 

Durant l Jean-Michel STIEVENARD, garant de la co ncertatio n, 
a demandé co mment sera transpo rté le CO2 u, gazo duc  o u 
o léo duc .  

 : «  Est-il bien judic ieux de 
capter le CO2 

2 et les déchets de 
 »  [site internet]  

 

Répo nses  
Deux o ptions po ur transpo rter le CO2  

• Le transpo rt par train, avec  2 à 3 trains supplémentaires par jour via la vo ie 
préexistante ; 
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• Le transpo rt par canalisatio n, po ur lequel il faudra installer un tuyau 
so uterrain. Celui-

  

La lent au 

  

Le transpo rt fluvial est quant à lui 
bo rd à quai. Une rupture de charge serait nécessaire à Arques et impo serait 
des installatio ns de transfert co mplexes car le CO2 est maintenu liquide sous 
pressio n et à basse température.  

Po ur la partie maritime du transpo rt, entre Dunkerque et le site de No rthern 
Lights, des bateaux spéc ifiques devront être co nstruits. Les bateaux pourro nt 
transpo rter de 15 0 0 0  à 20  0 0 0  to nnes de CO2, à co mparer aux méthaniers 
qui o nt des capac ités allant de 160  0 0 0  à 260  0 0 0  to nnes. Les émissio ns de 
dio xyde de carbo ne générées par le transpo rt du dio xyde de carbo ne 
représenteraient entre 1 et 2 % du vo lume de gaz transpo rté.  

 

Des échanges sur le projet de Hub CO2 de Dunkerque 

présentatio n du pro jet de Hub CO2 de Dunkerque par Euraénergie susc ite des 
questio ns, no tamment quant à sa capac ité de sto ckage et à sa co nso mmatio n 

préalable. 

 

Répo nses  
Le Hub CO2 
revanche, les pro jets dunkerquo is en consommeront substantiellement. 

Les beso ins nécessaires po ur le Hub CO2  

Les concertatio ns qui se tiennent sur les pro jets co nnexes 
de présenter au public  le Hub de CO2. Dans to us les cas, ce pro jet respec tera 
les exigences rég lementaires en matière de partic ipatio n du public .  

 

Des questions sur la séquestration en mer du Nord 

To ut au long  de la concertatio n, la séquestratio n 
no mbreuses remarques.  

No rthern Lights :  

• «  d 
-sur-Mer, celui en No rvège sera-

t-il o pératio nnel dans les délais ?  »  [réunio n dédiée aux salariés et so us-
traitants]  

• «  La séquestratio n du CO2  ?  »  
[réunio n publique o uverture]  
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soc io -écono miques les raiso ns pour 
lesquelles 2. À 
cet égard, un partic ipant c raint une dépendance par rappo rt à la No rvège et aux 
co ûts du sto ckage du CO2.  : «  Existe-t-il une alternative au site 
no rvég ien si la No rvège déc idait de ne pas sto cker le CO2 ?  »   

Par ailleurs, le dimensio nnement du sto ckage interro ge 
décarbo natio n, un partic ipant souligne que les émissio ns de CO2 du Dunkerquo is 
po urraient atteindre 7 millio ns de tonnes par an tandis que le sto ckage de la 
No rvège est limité à 5 millio ns de to nnes par an. Il se demande donc  ce que 
deviendro nt les 2 millio ns de to nnes supplémentaires. Cette questio n était 
également apparue lo rs de la réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants. Le 

que les capac ités de No rthern Lights étaient 
inférieures à ce qui pourra être stocké dans le Hub, préc isant que sto ckages 
po ur le CO2 sont po ssibles. 

e devenir du CO2 stocké en pro fo ndeur : que se 
passe-t- -ce que la reminéralisatio n ? 

de séquestratio n questio nne un partic ipant à 
À ce titre, il revient 

sur les risques asso c iés au pro cédé de captage-sto ckage et identifiés dans un 
Il indique que la captatio n du carbo ne utilise des so lvants 

 

 remo ntées de 
CO2 »  et «   »  susc itent des c raintes chez plusieurs 
partic ipants aux rencontres de pro ximité. 

Enfin, les alternatives au sto ckage en mer du No rd o nt été débattues. Au co urs de 
, un partic ipant 

ge en pro fo ndeur dans le 
Bassin parisien. Un tel sto ckage permettrait à davantage de c imenteries de 

no tamment 
aux Pays-  est 
théo riquement po ssible de sto cker du CO2 dans un anc ien bassin de pétro le situé 
dans le Bassin parisien. Néanmo ins, cette zo ne a été exc lue po ur des raiso ns 
so c iétales et non pas technique. 

 

Répo nses  
Le pro jet No rthern Lights est en dévelo ppement depuis plus de 30  ans ; des 

. La No rvège a allo ué 1 milliard 
 service est 

prévue po ur 20 24. Le co ût de la capture du dio xyde de carbo ne est co mpris 
entre 120  et 150  €/ t. Le go uvernement no rvég ien est co -investisseur dans le 
pro jet de stockage et de séquestratio n du CO2 de No rthern Lights : il so uhaite 
pro fiter du gain éco no mique induit et construire une écono mie alternative à 
la rente pétro lière. 

Dans un premier temps, il sera po ssible de sto cker 5 millio ns de to nnes par 
an. Un stockage plus co nséquent est prévu dans un seco nd temps.  



 

75 

Le sto ckage du CO2 en pro fo ndeur est une techno lo g ie connue et qui a 
-

Unis avec  les premières installatio ns qui datent des années 1970 -1980 , o u 
enco re de la No rvège qui en 1996 est devenue le premier pays au mo nde à 
sto cker du carbo ne à grande échelle dans le champ gazier de Sleipner 
(30  millio ns de to nnes de CO2 stockées annuellement). 

Les pays pétro liers o nt une «  culture »  industrielle du fo rage : c
la No rvège, les Pays-Bas et les États-Unis sont en avance sur ces pro jets. 

Le CO2 injec té en pro fo ndeur se reminéralise pro gressivement et se 
transfo rme en minéraux carbo natés (par exemple de la c raie) . Le CO2 ne sera 
pas sto cké dans la Mer du No rd elle-même mais dans des couches 
géo lo g iques pro fo ndes, à 3 0 0 0  mètres so us le fond de la mer. Il est injec té 

sto ckage de gaz qui ne so nt pas utilisés.  

Il enco re de pro jet de sto ckage en France ; des essais o nt été 
y a peu de 

fo rmatio ns géo lo g iques appro priées, comme des aquifères salins, à 

minières (BRGM) do nt un dans la Rég io n Centre --- Val de Lo ire. Cependant, 
ces sites ne so nt pas opératio nnels, ils po sent po tentiellement des pro blèmes 

2 qui po urrait y être injec tée serait 
relativement fiable, entre 30  0 0 0  et 80  0 0 0  tonnes par an, ce qui 
nécessiterait, po ur po uvo ir y sto cker to utes les émissio ns de CO2 de la 

miniers o nt aussi été étudiés, mais le CO2 qui y est injec té est finalement 
libéré.  

À no ter que les pays histo riquement pro ducteurs de pétro le et de gaz so nt 
les plus avancés pour le stockage du CO2 ; les po pulatio ns y so nt mieux 
info rmées et so utiennent la dé

so urce de revenus pour ce pays. 

Par ailleurs, en M
qui devraient être o pératio nn

-
CO2 pro duit à EQIOM sera do nc  envo yé à Dunkerque puis il po urra être 
transpo rté vers les installatio ns dispo nibles. À ce stade, des pré-réservatio ns 
so nt en co urs po ur les vo lumes qui pourraient être captés à Lumbres. Le 

vo lumes demandés. 

 

Des débats autour des alternatives à la séquestration 

Les alternatives au pro cédé de captage et sto ckage du CO2 ont été abo rdées lo rs 

c imentiers po ur décarbo ner, et le scénario  médian cho isi impliquant la c réatio n de 
pô les de sto ckage du CO2. À ce titre, Jean-Michel STIEVENARD, garant de la 
co ncertatio n, est revenu sur la situatio n géo graphiqu
c imenteries françaises par rappo rt aux pô les identifiés de sto ckage. En effet, les 
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c imenteries élo ignées de ces pô les devront mettre  ; à 
cet égard, il a demandé si les pro cédés alternatifs déplo yé à terme ne seraient pas 
plus vertueux.  

De plus, plusieurs partic ipants o nt demandé à avo ir des préc isions co ncernant la 
valo risatio n du CO2, alternative identifiée au sto ckage, no tamment lo rs de la 
deuxième renco ntre de pro ximité du 7 mai à Saint-

 est-il po ssible de faire 
de la fibre de carbone à partir de CO2 ? » ) . 
répo nse que la pro ductio n de fibre était théo riquement po ssible via la 
transfo rmatio n du CO2 en carbo ne graphite, à co nditio n de réussir à limiter la 

-pro duits no c ifs. 

 : «  Po urquo i ne pas 
utiliser le CO2 pro duit po ur alimenter des serres en vue d'une assimilatio n des 
végétaux po ur leurs cro issances (to mates, co nco mbres, po ivro ns, co urgettes, etc .) 
et éviter ainsi le transpo rt jusqu'à Dunkerque puis en No rvège. Cela permettrait le 
dévelo ppement d'une agriculture lo cale et la c réatio n d'emplo is... et [d'éviter] aussi 
l'impo rtatio n de légumes et de fruits pro duits dans des pays qui ne respec tent pas 
la qualité de ceux-c i. »  [atelier décarbo natio n] 

 

Répo nses  
Une fo is le dio xyde de carbo ne capturé, deux po ssibilités so nt envisageables 
et seront à réaliser conjo intement dans des pro po rtio ns qui évo lueront au fil 
du temps : 1) rie co mme matière première et 2) sa 
séquestratio n dans des fo rmatio ns géo lo g iques pro fondes. 

La réutilisatio n est une o ptio n étudiée : dès la mise en service des installatio ns 
de capture, si la phase co nditio nnelle est co nfirmée, 20  0 0 0  to nnes de CO2 

seront réutilisées chaque année. Ce vo lume de réutilisatio n reste cependant 
limité au regard des émissio ns de CO2 

2 en 
imentaire, la lutte co ntre les incendies et dans 

les serres. À no ter que le marché to tal de ventes de CO2 en France se mo nte 
aujo urd'hui à 1 millio n de to nne par an (ce chiffre inc luant les serres, 
l'alimentaire o u l'incendie) ho rs les pro jets dévelo ppés dans la zo ne de 
Dunkerque fo nt état d'une capture d'enviro n 3 à 5 millio ns de to nnes de CO2 
, les serres n'y suffiro nt do nc  pas, sans co mpter que ce CO2 n'est pas 
co nsidéré co mme séquestré dans la mesure o ù il s'échappe des emballages 
alimentaires, des systèmes incendie ou qu'il est capté par les végétaux dans 
les serres en remplacement de la capture du CO2 présent dans l'air 
naturellement. Les autres o ptio ns de réutilisatio n (fuel alternatif par exemple) 

elo ppées, des 
recherches sont encore en co urs po ur réduire les réémissio ns de CO2 et les 
co -pro duits. De plus, e
beso in mais elles so nt intéressantes et EQIOM cherchera à maximiser la part 
de CO2 réutilisé par rappo rt à la part de CO2 séquestré.  

Aujo urd'hui seule la minéralisatio n et le sto ckage pro fo nd so nt co nsidérés 
co mme du retrait définitif du carbo ne de l'atmo sphère.  
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Des demandes d’information concernant les impacts spécifiques de la phase 

conditionnelle 

 
les impacts pro pres à la seco nde phase : «  Vo us ne co mmuniquez aucun élément 

du pro jet so nt nécessaires po ur co mprendre vers o ù vo us vo ulez engager l'avenir 
du territo ire (même si vo us ne pouvez aujo urd'hui garantir la faisabilité de la phase 
2 co mpte tenu des enjeux écono miques). Po uvez-vous no us co mmuniquer les 
inc idences en co nso mmatio n d  ? »  [ fo rmulaire site 
internet] 

enviro nnementaux, il est demandé po urquo i il est nécessaire de créer une nouvelle 
ligne élec trique pour la  

Enfin quelques remarques co ncernaient les effets soc io -écono miques du pro jet : 

• «  Co mment se déroulera la fo rmatio n du perso nnel ?  »  [réunio n dédiée aux 
salariés et so us-traitants]  

• «  Po ur la phase 2, la maintenance des o uvrages sera-t-elle so us-traitée ?  »  
[réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants]  

• «  
 

être les emplo is inno vants ?  »  [atelier enjeux soc io -écono miques]  

 

Répo nses  

EQIOM est revenu sur les princ ipaux effets co nnus à ce stade :  

Avec  le procédé de capture du dioxyde de carbo ne, les rejets 
atmo sphériques seraient enco re réduits grâce au pro cédé de captage 

présence - . 

2 liquéfié 
vers Dunkerque : une canalisatio n enterrée o u le train. Dans ce dernier cas, 

avec  2 à 3 c irculatio ns quo tidiennes (A/ R) supplémentaires par jour. 

- 20 0  0 0 0  m3 par an 
- 
augmenteront car  
c raie sera récupérée lo rs de la capture. Cette eau nécessitera un traitement 

en matière de rejet au milieu naturel. 

Co ncernant les beso ins en énergie, EQIOM a expliqué que la captatio n du 
CO2 est alimentée énergétiquement par de 

et 30 0  kWh/ t CO2. Un nouveau racco rdement élec trique haute tensio n (225 
kV) serait alo rs nécessaire. 
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Enfin, la phase co nditio nnelle permettrait de c réer des emplo is 

lo ng  de la chaîne lo g istique en rég io n sur site et à Dunkerque. Les installatio ns 
à Lumbres, no tamment de c ryo génie (compressio n et refro idissement du 
CO2) , nécessitent des emplo is qualifiés tant po ur la partie co nstructio n, avec  
par exemple des soudeurs spéc ialisés, que po ur la partie explo itatio n. 

 

 

Les effets du Programme K6 sur la carrière attenante ont été interro gés. Les 
questio ns co ncernaient no tamment la dispo nibilité de la resso urce à lo ng  terme 
mise  (réunio n 
dédiée aux élus). Lo rs de la réunion dédiée aux salariés et so us-traitants, il est 
demandé si toutes les matières premières pro viendro nt de la carrière de Lumbres à 

La dispo nibilité de 
la resso urce en c raie est aussi interro gée lo rs des deux premières renco ntres de 
pro ximité les 6 et 7 mai. 

Par ailleurs, les partic ipants ont fait part de leurs inquiétudes co ncernant : 

• L  et 
renco ntre de pro ximité du 7 mai)  et les impacts po tentiels sur le bo is de Saint-
Pierre (renco ntre de pro ximité du 6 mai)

 ; 
• réunio n publique de 

synthèse), «  l'agrandissement de la carrière empiétera enco re davantage sur 
la co mmune et le paysage  »  [co upon T]. 
des perspec tives et pho to mo ntage à mo yen et lo ng terme po ur appréhender 

. 

s co ntributio ns co ncernaient le réaménagement de la carrière po st-
explo itatio n : 

• «  Est-il prévu de remblayer, de réaménager les carrières no n-explo itées, par 
-de-France ? »  [réunio n publique 

o uverture] 
• «   vo tre carrière et après vo tre départ vo us 

allez la co mbler ?  »  [co upo n T] 
• «  

aspec t du pro jet, nous ne pouvo ns pas nous pro no ncer. Peut-o n o rganiser 
des visites du site pour que nou
la remise en état du site ?  »  [co ntributio n du CtaC sur le site internet]  

En co mplément des répo nses appo rtées lo rs des renco ntres, une fiche 
 a été réalisée par EQIOM au co urs de la co ncertatio n 

et mise à dispositio n sur le site internet le 31/ 0 5/ 22. 

 

Répo nses  
La carrière de 80  hectares, co ntiguë à la c imenterie, alimente la c imenterie 
en arg ile et en c raie. Elle est explo itée par la so c iété Legrand, avec  10  salariés 
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en jo urnée.  

La c réatio n du nouveau fo ur ne changerait pas les métho des 
de la carrière existante, à no ter que le no uveau four sera co nstruit sur les 
délaissés de la première carrière de 1884 . Les équipes seront to utefo is 
do ublées po ur augmenter la pro ductio n de la carrière. Il y aura do nc  deux 
équipes qui se succéderont chaque jo ur. La carrière, dans sa configuratio n 

 millio ns de to nnes 
prélevées par an. La co nso mmatio n ac tuelle de matériaux (avec  les fo urs 4 et 

 millio n de to nnes. Le vo lume devrait être po rté à 1,7 millio n 
de to nnes dans le cadre du Programme K6, qui est do nc  en phase avec  

 a être 
reno uvelée. Ce reno uvellement intégrera une extensio n du périmètre 

 

La resso urce locale en c raie et en arg ile est lo calement abo ndante et aucun 
rme, au-delà de 20 50 . La carrière est en 

explo itatio n depuis 130  ans et so n extension géo graphique reste po urtant 
et à 

ans la 
pro ductio n du c linker. Le no uveau fo ur 6, en vo ie sèche, permettrait s 

so us-pro duits des industries rég io nales o u des sédiments pro venant de la 
gestion des po rts maritimes, des canaux o u des fleuves (co mme les laitiers 

 

présenté lo rs des renco ntres ière sur les 30  
pro chaines années 

avec  le nouveau four.  ; elle sera réalisée 
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, la remise en état de la carrière est une o bligatio n qui 
inco mbe aux explo itants 
ils do ivent o bligato irement préc iser les mo dalités de remise en état. Plusieurs 

 (un mélange 
de ces so lutio ns peut être envisagé)  : 

-  

- Valo risatio n po ur la bio diversité, 

- Remblaiement (partiel o u co mplet)  par des matériaux inertes, 

-  

À Lumbres, le remblaiement par des matériaux extérieurs est exc lu afin de ne 
x. De plus, la 

carrière est tro p élo ignée de la rég io n parisienne po ur 
déblais so it rentable. 

plo itée de lo ngue 
date et certains espaces o nt déjà été requalifiés. Ainsi, les terrains situés au 
sud de la c imenterie, qui accueillent une fo rêt et des prairies, so nt des espaces 
requalifiés. EQIOM y travaille avec  le Co nservato ire des espaces naturels des 

co teaux calcaires notamment dans un objec tif de préservatio n de la 
bio diversité. Ce travail intègre des visites sco laires to us les ans po ur mettre 
en lumière la bio diversité : en effet, la bio diversité qui se dévelo ppe après 

avant. 

 

Des échanges et  
des combust ib les alt ernat ifs 

Des interrogations sur les combustibles alternatifs 

Les partic ipants se so nt interro gés sur le type de co mbustible utilisés par la 
c imenterie : 
charbo n (réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants) , la nature des co mbustibles 
alternatifs (réunio n dédiée aux élus). Lo rs de la renco ntre de pro ximité du 10  juin à 
Lumbres, un partic ipant co nsidère que des «  co cho nneries »  so nt brûlées la nuit. 

Plus spéc ifiquement, des contributio ns po rtent sur les CSR : «  Les co mbustibles 
alternatifs sont-ils des CSR ? Quel sera le vo lume utilisé ? Les resso urces so nt-elles 
suffisantes ?  »  [ o uverture] telier relatif aux enjeux 
so c io -écono miques, les partic ipants o nt interro gé la dispo nibilité suffisante de CSR 
po ur alimenter la c imenterie, les risques sanitaires liés à leur utilisatio n, et la 

co mbustibles alternatifs. 

Plus tard, le représentant de FNE Hauts de France a également demandé à avo ir 
des préc isions sur la pro venance, les quantités ou enco re la qualité des CSR : 
«  D'autre part vo us envisagez l'utilisatio n d'énergies alternatives co mme le CSR, 
po uvez-vo us préc iser les quantités et qualités de ceux-c i qui permettent un fo rt PCI. 
Orig ine de ces combustibles de substitutio n la rég io n HdF en pro duisant 
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insuffisamment ? Et le transpo rt découlant dans des sec teurs déjà saturés. »  
[co ntributio n du représentant de FNE Hauts de France sur le site internet] . Sur ce 

-
expliquait que des co ntrô les de la co mpo sitio n (no tamment pour éviter la présence 
de métaux lo urds) so nt réalisés à plusieurs étapes : lo rs de la réceptio n des déchets 

 

Ces questions o nt été reno uvelées lo rs de la réunio n de synthèse. 

Plusieurs remarques co ncernaient également les po tentiels risques assoc iés à 
s et la rég lementatio n asso c iée aux rejets, en 

co mparaiso n à celles applicables aux inc inérateurs : 

• «  Po ur la valo risatio n des déchets, les normes so nt-elles similaires à un 
 ?  »  [réunio n publique o uverture]  

• «  -il des métaux lourds co ntenus dans les CSR ? Et de la mise aux 
no rmes des c imenteries par rappo rt aux inc inérateurs ?  »  [réunio n publique 

o uverture] 
• «  inc inérateur qui ne 

dit pas so n no m. »  [site internet]  

Enfin, le CtaC a questionné la co mpatibilité du dévelo ppement de 
co mbustibles alternatifs avec  les po litiques de réduc tion des déchets : «  
de déchets co mme co mbustibles ne va-t-il enco urager la pro ductio n de déchet ? 
Est-
CCPL ? »  [co ntributio n du CtaC sur le site internet] . l
so c io -écono miques iquait que les capac ités de 
pro ductio n de CSR excèdent largement les beso ins : la hausse de la Taxe générale 
sur les ac tivités po lluantes (TGAP) co nduisant à déto urner de plus en plus de 

. 

 

Répo nses  
Po ur la pro duction de chaleur nécessaire à la cuisso n du c linker, deux grandes 
familles de co mbustibles so nt utilisées : les co mbustibles fo ssiles ( le co ke de 
pétro le à Lumbres) et les co mbustibles alternatifs (so us fo rme so lide o u 
liquide). Les co mbustibles alternatifs liquides so nt, par exemple, des résidus 

vidanges. Les huiles o nt vo catio n à être mo ins 
maintenant recyc lées. Les co mbustibles alternatifs so lides so nt des résidus 
industriels granuleux o u poudreux, et des CSR (co mbustibles so lides de 
récupératio n). Ces derniers so nt pro duits à partir de déchets no n-recyc lables 
des ménages (refus de tri des co llec tes sélec tives par exemple) et des 

Ces déchets non-recyc lables so nt 
princ ipalement co mpo sés de tissus, de plastiques non recyc lables, de bo is, 
o u enco re des mo quettes de vo itures. La part de CSR a vo catio n à augmenter. 

 des 
 

Les températures élevées dans le four - une température supérieure à 
1 40 0  °C dans le fo ur et à plus de 1 80 0  °C dans la flamme - permettent de 
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détruire co mplètement les déchets, sans rajo uter de po llutio n par rapport à 
des co mbustibles fo ssiles co mme le charbon ou le pétro le, to ut en limitant la 
fo rmatio n de po lluants, par rappo rt à des installatio ns co mme les 
inc inérateurs «  c lassiques » . Par ailleurs, la valo risatio n de co mbustibles 

inc inérateur : les résidus de la co mbustion so nt direc tement inco rpo rés au 
c linker, tandis que les po ussières récupérées par les filtres so nt inco rpo rées 
dans le c ru. 

À ce jo ur, la c imenterie de Lumbres utilise 140  0 0 0  to nnes de combustibles 
 0 0 0  tonnes 

de co mbustibles alternatifs seraient valo risées chaque année, co uvrant 80  % 

-à-dire situées dans un rayo n de 10 0  kilo mètres auto ur du 
site de Lumbres) et une autre part impo rtante pro vient du centre de 
traitement EQIOM situé à Saint-Étienne-du-Vauvray (Eure) qui regro upe des 
déchets industriels de la rég io n No rmandie. Selo n une première appro che du 
Plan rég io nal de préventio n et de gestion des déchets (PRPGD), 40 0  0 0 0  
to nnes de CSR seraient dispo nibles dans la rég io n, a minima. EQIOM a engagé 
des discussio ns avec  des fo urnisseurs rég ionaux qui co nfirment le po tentiel. 

Plus largement, la dispo nibilité des co mbustibles alternatifs va augmenter car 
la mise en décharge des déchets va devo ir diminuer : seules les matières 
inertes seront admises en décharge à terme. En effet, les o bjec tifs de la Lo i 
relative à la transitio n énergie po ur la c ro issance verte (LTECV) et la réfo rme 
de la Taxe générale sur les ac tivités po lluantes (TGAP) devraient conduire à 

seront réduites de 890  0 0 0  to nnes, so it une réduc tion de 1,59 millio n de 

réduites de 50  0 0 0  tonnes par rappo rt à 20 20 .  

dévelo ppement de la préventio n de la pro ductio n des déchets. Il ne va pas à 
La pro ductio n de déchets va 

diminuer mais, dans le même temps, les capac ités des filières existantes 
( inc inératio n et enfouissement) vo nt également diminuer
devront être tro uvés, do nt la valo risatio n de CSR. Or, le dévelo ppement de la 
filière CSR est identifié co mme une so lutio n de traitement po ur pallier la 
réduc tio n de la capac ité des filières existantes de traitement des déc hets, et 

c imenteries. 

Co ncernant la rég lementatio n, les c imenteries so nt soumises aux mêmes 

meilleures techno lo g iques dispo nibles, no tamment des filtres à manches, un 
tement du dio xyde de so ufre pour 

respec ter les no rmes de rejets. Le CO2 
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rég lementatio ns à venir 
dispo nibles (MTD) au sens de la rég lementatio n européenne. 

Les CSR so nt pro duits à partir de déchets no n-dangereux, sans métaux 
lo urds. De plus, les teneurs en métaux lo urds des c iments so nt suivies, ce qui 
nécessite un co ntrô le des CSR entrants puisque les cendres so nt direc tement 
inco rpo rées dans le cru. Par ailleurs, la compo sitio n des co mbustibles est 
co ntrainte par la stabilité de fo nc tionnement des fo urs. Les rejets 
atmo sphériques so nt mesurés en continu. 

 

Des remarques concernant la mise en place d’un réseau de chaleur et l’usage 
sur le site d’énergies renouvelables 

Lo rs de la réunio n dédiée aux élus et de la renco ntre de pro ximité du 7 mai, plusieurs 
partic ipants o nt demandé si un réseau de chaleur po uvait être c réé, alimenté par la 
c imenterie, po ur fo urnir la chaleur nécessaire aux industries lo cales co mme la 
papeterie vo isine, o u aux équipements publics. Cette remarque est également faite 
dans un co upon T : «  Et c 'est bien do mmage que vo us ne pro duisiez pas d'énergie 
po ur la co mmune et de chauffage en brûlant to us ces déchets... »  [Co upo n T] 

Dans sa co ntributio n à la co ncertatio n, le bureau de la CCPL rappelle cette 
demande : «  le bureau co mmunautaire souhaite reno uveler to ut 
le Pays de Lumbres po ur le pro jet de récupératio n de la chaleur fatale sur les 

Territo ire ces dernières années. Le pro jet K6 constitue également une o ppo rtunité 

aussi de po uvo ir décarbo ner une partie des appo rts en énergie de la SICAL et des 
-delà 

 » . 

Par ailleurs, quelques partic ipants ont demandé à EQIOM 
avait pas de panneaux so laires sur le site pour alimenter la c imenterie en élec tric ité : 
«  Le site de la c imenterie n'a aucun panneau so laire. La surface des hangars de 
sto ckage, tout co mme la carrière et les parkings o ffrent po urtant des po tentiels 
po ur la pro duction d'élec tric ité. 1/  Pourquo i n'y a-t-il pas d'équipement 
pho to vo ltaïque ? 2/  Y a-t-il eu des études pour mo tiver ce cho ix ? 3/  Ce so nt peut-
être les dépô ts de po ussière qui empêchent l'installatio n de panneaux so laires. 
Po uvez-vo us nous éc lairer sur ce po int ?  »  [site internet]  

Lo rs de la renco ntre de pro ximité du 7 mai, un partic ipant 
énergies éo liennes et/ o u so laire po ur répo ndre aux beso ins énergétiques de la 
c imenterie. 

 

Répo nses  
La récupératio n de la chaleur fatale (non-
de c réer un réseau de chaleur desservant des équipements publics co mme la 

que la distance à parco urir po ur rejo indre les équipements publics et sa faible 
densité en beso ins thermiques sur Lumbres, ne permettait pas de c réer un 
réseau de chaleur efficace et co ncurrentiel. Le Programme K6 ne change pas 
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ans cesse o ptimiser la 

chaleur pro duite par la valo risatio n des co mbustibles alternatifs. Cela se 
traduira, avec  le no uveau fo ur en vo ie sèche, par une meilleure utilisatio n de 
la chaleur résiduelle des fumées po ur préchauffer le c ru. Ainsi, la quantité de 
chaleur récupérable sera enco re plus faible que dans la situatio n actuelle. 

rég lementaires po urraient conduire à réexaminer cette o ptio n.  

Les beso ins élec triques de la c imenterie sont co ntinus : les énergies éo liennes 

partielle . 

Par ailleurs, EQIOM a eu des co ntac ts avec  des dévelo ppeurs de centrales 
pho to vo ltaïques prêts à investir sur le site tant sur la partie usine que sur la 

e. En revanche, ces dévelo ppeurs 

suite à ces pro po sitio ns. 

 

Les aut res points abordés au cours des échanges avec le pub lic 

Des questionnements techniques sur les équipements du site 

La réunio n dédiée aux salariés et so us-traitants a do nné lieu à de no mbreuses 
questio ns préc ises sur les équipements de la c imenterie  : 

• «  Le tro mmel sera-t-il co nservé ? »  
• «  Quelles seront les quantités de sto ckage maximum du c linker ? Le sto ckage 

sera-t-il auto matisé ?  »  
• «  Po uvez-vo us réexpliquer le système de séchage 

suivro nt le même pro cédé ?  »  
• «   ?  »  
• «  La finesse du c iment sera-t-elle mo difiée ?  »  

Des interro gatio ns spéc ifiques aux filtres à manches o nt par ailleurs été fo rmulées. 
Lo rs de la renco ntre de pro ximité du 11 juin sur le marché de Saint-Omer, un anc ien 
salarié de la verrerie Arc  Internatio nal no tait les difficultés à entretenir les filtres à 
manches et rappelait que la pro tec tio n du perso nnel était prio ritaire po ur ce type 

 : «  Question 
sur les filtres à manches  ? On les brûle co mme déchets 
alternatifs ?  »  [site internet]. 

 

Répo nses  
Avec  le nouveau fo ur, il est prévu de mettre en place un bro yeur-sécheur. Les 

dans un hall. Il sera po ssible   0 0 0  to nnes de c raie par 
tas. Ensuite, les matières premières seront envo yées sur des trémies, et 

permettra 
Le bro yeur du c ru va sécher et réduire la matière afin de fo rmer une farine 
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nt, 
aussi le tro mmel (bro yeur du c ru) 

 
Ce c linker po urra être sto cké dans deux silo s/ hall de stockage, un 
capac ité de 50  0 0 0  to nnes et un autre de 25 0 0 0  to nnes. À 
de co upure élec trique, il y aura un gro upe de seco urs afin de po ursuivre 

 des équipements princ ipaux. Des pro jets so nt en 
dévelo ppement po ur amélio rer la finesse du c iment via les bro yeurs.  

générale, et en particulier des filtres à manches. Les fo urnisseurs co nsultés 
o nt été questionnés sur cet aspec t. Une compartimentatio n de ceux-c i serait 
utile po ur  Les manches so nt 
généralement co nstituées de po lyester o u de fibre de verre. Usagées, elles 

 
elles sero nt pro bablement transfo rmées en CSR. 

 

Des échanges autour du cycle de l’eau 

Les partic ipants ont demandé des préc isio ns 
co nso mmatio n en eau de la c imenterie : 

• «   ?  »  [réunio n de 
la CSS] 

• «  La co nso mmatio n en eau va-t-elle augmenter ?  »  [réunio n publique 
o uverture] 

• «  Po uvez-vo us aussi co nfirmer que vo us utiliseriez mo ins de co nso mmatio n 
d'eau quel pro cess par ces temps de sécheresse qui malheureusement 
co nfirme aussi le rappo rt du GIEC non dans quelques années mais 
aujo urd'hui. »  [ FNE Hauts de France sur le 
site internet]  

po llutio ns asso c iés. Lo rs 
 que lo rs des 

épiso des pluvieux intenses, le Bléquin devient blanc -jaune. 

territo ire a susc ité des échanges, 
en présence du SMAGEAA. Le SMAGEAA  co nsulté lo rs de 
pro jets industriels comme le Programme K6. Le SMAGEAA est parvenu à réduire de 
30  millio ns de m3 ur les réseaux 
(réparatio ns des fuites) , à un meilleur co mpo rtement des usagers et aux 
investissements des industriels. Ainsi, 4 ,5 millio ns de m3 dispo nibles so nt réservés : 

au 
(enviro n 60  %) pro duite par le SMAGEAA est envo yée vers le Dunkerquo is 
(15 millio ns de m3) et les Flandres (4  millio ns de m3) . Des réserves so nt disponibles 
mais il faut faire attentio n co mpte tenu de po ssibles sécheresses. Le Dunkerquo is 
travaille aux  
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La co nso mmatio n actuelle de la c imenterie est de 40 0  0 0 0  m3 eau est 
o btenue majo ritairement grâce à des fo rages.  

Cette co nso mmatio n serait réduite de 50  % grâce au no uveau four. La 

humide, ac tuellement en place sur les fours 4  et 5, à la vo ie sèche prévue sur 
le fo ur 

35 % la co nso mmatio n de co mbustible à la to nne de c linker pro duite, et de 
20  % les émissio ns de CO2 à la to nne de c linker. 

 : 

 c o llec te par ailleurs 
les eaux pluviales et les réutilise dans le procédé po ur limiter les prélèvements 
dans la nappe et le rejet de ces eaux dans le milieu naturel. Le changement 

érosio n dans la vallée 
du Bléquin lo rs de fo rtes préc ipitatio ns. Les rejets de l'usine peuvent y 

lo rs de 
ces préc ipitatio ns.  de figure, une 
statio n a été mise en place po ur diminuer la teneur en matières en suspensio n 

 
 

 

Des remarques occasionnelles sur la biodiversité 

jo u  

Dans ce cadre, quelques partic ipants ont demandé à avo ir des info rmatio ns 
-flo re en co urs de réalisatio n - dans le cadre du do ssier de 

e. Plus préc isément, il a été demandé 
quelles sont les espèces identifiées sur le site, no tamment si des o rvets et des 
faucons pèlerins so nt présents. 

I
bio diversité. L eindre la lumière a été débattue . Par ailleurs, 

-flo re a été suggéré. 

 : 
éc lairage no c turne des no uveaux ouvrages était no tamment fo ndé sur la c rainte de 
so n impact po tentiel sur la bio diversité. 

 

Répo nses  
Le -
hec tares. Elle a co mmencé en 20 21 et co mpo rte 9 passages ( jo ur et nuit), 
réalisés par une seule perso nne. Elle do it permettre de faire l'inventaire des 
différentes espèces po ur les pro téger par des mesures appro priées. La 

co nstatée. Les fauco ns pèlerins dispo sent po ur 
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éto urneaux so nt présents autour des installatio ns : ils pro fitent du g îte et ne 
semblent pas dérangés par le fo nc tio nnement de la c imenterie. La carrière 

des chauves-souris : elles bénéfic ient des 

emblent se situer dans les bo is 
plantés au sud-est du site ; il est à no ter que ces bo isements o nt été c réés par 
EQIOM en 20 0 4. 

Les premières investigatio ns o nt permis de po sitio nner les no uvelles 
installatio ns ho rs des zo nes à enjeux fo rts et préférentiellement sur les zo nes 
à enjeux faibles (zo nes déjà artific ialisées o u très pro ches des ac tivités 

. Aucune espèce pro tégée ne sera détruite par le pro jet et 

réduire /  c o mpenser (ERC), des mesures so nt en co urs de définitio n. Elles 
seront présentées dans  

La nuit,  de valo risatio n lumineuse des 
no uvelles installatio ns, un éc lairage de sécurité devra être maintenu ; il est 
cependant po ssible de le travailler po ur limiter la po llutio n lumineuse. 

 

Des demandes d’explication sur le classement Seveso du site 

Plusieurs partic ipants o nt demandé po urquo i la c imenterie est c lassée Seveso  et 
quelles en so nt les implicatio ns.  

K6 sur le c lassement de la c imenterie a par ailleurs été 
questio nné lo rs de la réunion dédiée aux salariés et sous-traitants, et lo rs de la 
première renco ntre de pro ximité à Lumbres. 

Une  a été réalisée par EQIOM au cours de la 
co ncertatio n et mise à dispo sitio n sur le site internet le 31 mai. 

 

 

Répo nses  
Po ur rappel, le c lassement Seveso  est un c lassement supplémentaire po ur 
certaines ICPE qui stockent et/ o u utilisent des substances dangereuses. Ce 

établissements c lassés Seveso  dans la rég io n des Hauts de France, do nt la 
c imenterie de Lumbres.  

Ce c lassement est lié au sto ckage sur site de co mbustibles liquides (huiles et 
so lvants usagés)  : 

- Jusqu'à 1 50 0  to nnes de déchets co ntenant au mo ins en concentratio n 
supérieure à 10  % de pro duits dangereu
Seveso  étant à 20 0  tonnes), 

- 

Lumbres. 

Le princ ipal risque lié à ce stockage  : c e phénomène a été 
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ren
gage de sécurité des installatio ns et de pro tec tio n des po pulatio ns, les 
o bligatio ns et les contrô les étant en effet renfo rcés dans ce cadre. Les 
exigences so nt accrues po ur la co nceptio n des installatio ns et l'explo itatio n 

dangereux susceptibles de se pro duire sur site, do it être régulièrement 
ac tualisée, et avec  elle les mesures de préventio n des risques. Enfin, un Plan 
d'o pératio n interne (POI) est testé chaque année et mis à jo ur to us les 3 ans. 

no uveau four et que le c lassement Seveso  so it maintenu. Dans le cas inverse, 
ir du c lassement Seveso  (so us réserve de validatio n par 
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4 . LES ENSEIGNEMENTS DE LA 
CONCERTATION ET LES 
ENGAGEMENTS PRIS POUR LA 
POURSUITE DU PROGRAMME K6  

 

Les enseignements de la concertat ion pour EQIOM 

ent, la concertatio n préalable vise à : 

• , le plus en amo nt po ssible, lo rsque 
 

• info rmer le  public  
du pro jet, ses o bjec tifs et ses effets ; 

• enric hir le  pro jet en intégrant au mieux les beso ins et les attentes exprimés 
par le public  ; 

•  sur les suites à do nner à son pro jet. 

EQIOM c o nsidère que c es o b jec tifs o nt été atteints et no te que les g arants, dans 

public  o nt été respec tés.  

 

Une opportunité reconnue, mais assortie de réserves 

Programme K6 

à Lumbres. EQIOM co nstate à ce titre que le Programme K6 est attendu par le 
territo ire

 
pas contestée par le public , même si elle do nne lieu à des interro gatio ns sur la 
capac ité de pro duction, sur le déplo iement du Programme et sur les aménagements 
et implicatio ns de la phase co nditio nnelle.  

Deux princ ipales réserves semblent néanmo ins asso rties à la rec o nnaissanc e de 
 du Pro g ramme K6. 

La première c o nc erne la c o nfirmatio n de  la c o nc rétisatio n de la phase 
c o nditio nnelle , po ur le captage et la séquestratio n du dioxyde de carbo ne émis par 
la c imenterie de Lumbres en effet po ur certains 
co ntributeurs cceptabilité de la première phase. Sur ce po int, 

la phase co nditio nnelle : les 
équipes so nt très fo rtement investies depuis 20 18 po ur la co ncrétisatio n du 
Programme K6 dans so n ensemble  
est très enco urageante ; elle 
sa stratég ie g lo bale, to ut en témo ignant 
la phase co nditio nnelle. 
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La sec o nde po rte sur la maîtrise des impac ts de la c imenterie. Plusieurs 
thématiques, indépendantes du Programme K6 et liées à la c imenterie elle-même, 
attendent des pro po sitio ns et des engagements de la part d'EQIOM. 

 

Une information complète et transparente, dans la limite des connaissances 

disponibles 

EQIOM 
nécessaire sur le Programme K6, que ce so it dans le do ssier de co ncertatio n, au 

réalisées pendant la co ncertatio n et dans les 
répo nses appo rtées aux co ntributio ns sur le site internet et via coupo n T. 

Les incertitudes qui demeurent o nt également été reco nnues par EQIOM, 
no tamment sur la phase conditio nnelle et sur le devenir des fo urs 4 et 5. EQIOM a 
appo rté les 
réflexio ns. EQIOM ne peut que regretter que certaines parties prenantes aient pu 

une vo lo nté de dissi  

Il est enfin à no ter que l dispo nible sur certains sujets, en particulier 
était nécessairement réduite par 

. 

 

Des questionnements sur le dimensionnement du dispositif de concertation 

appro fo ndi entre EQIOM et les garants. Au final, le calendrier et le dispo sitif retenus 
co rrespo ndent aux prescriptio ns fo rmulées par les garants. 

u déroulement de la co ncertatio n préalable deux princ ipaux 
co nstats : 

• Co ncernant la durée : o rganisée du 25 avril au 1er juillet, la co ncertation 
Cette lo ngueur a entraîné des c reux 

 et une certaine lassitude des 
partic ipants, exprimée lo rs des dernières réunio ns. Les effo rts de relance ont 
pu parfo is permettre un regain de partic ipatio n mais il est resté 
o bjec tivement limité ; 

• Co ncernant le périmètre : la plupart des partic ipants aux renco ntres 
publiques étaient des Lumbro is. La plus grande partie des co ntributio ns du 
site internet et des co upo ns T pro viennent du périmètre 
renfo rcée de la co ncertatio n préalable. Les élus de la CAPSO (en deho rs de 
ceux concernés par les o uvrages po tentiels de la phase co nditio nnelle --- do nt 

)  o nt 
été très peu no mbreux lo rs de la réunio n dédiée. Les mo dalités les plus 
lo intaines, no tamment sur le marché de Saint-Omer, o nt montré un certain 

 des partic ipants. 

Ces enseignements seront sans do ute à prendre en co mpte pour les pro chaines 
étapes de partic ipation du public  sur le Programme K6. 
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industriels
les concertatio ns sur des pro jets similaires, en tirant les enseignements des 
co ncertatio ns passées, mais bien sûr sans o mettre les spéc ific ités de chaque pro jet 
et de chaque territo ire. 

 

Une participation locale, réduite, mais ayant donné lieu à des échanges très 

approfondis 

tre 
que l à la co ncertatio n préalable sur le Programme K6 a été lo cale, avec 
une large majo rité de partic ipants de Lumbres et des co mmunes vo isines. 

po urrait être jugé «  réduit » , surto ut au regard des mo yens déplo yés. Plusieurs 
explicatio ns po urraient être avancées : 

• le co ntexte élec to ral : c  menées pendant cette 
pério de en France, la co ncertatio n sur le Programme K6 a sans do ute été en 

et lég islatives. Ce calendrier peu pro pice est sans doute regrettable, alo rs 
mêm  ; 

• la bo nne insertio n de la c imenterie sur le territo ire : il po urrait aussi être 
co nsidéré que la c imenterie de Lumbres est relativement bien intégrée dans 
so n territo ire et so n existence acceptée vo ire saluée par une grande partie 

Lumbres même si, il est vrai, so n affluence était réduite. En ce sens, une 
co ncertatio n po rtant sur une installatio n existante mo bilise sans doute mo ins 

 ; 
•  entre EQIOM et les parties prenantes locales, qui se 

co nnaissent de lo ngue date et savent où se tro uver. Les échanges info rmels 
haque rencontre publique, parfo is 

pendant plusieurs heures - y-co mpris avec  des perso nnes sceptiques vis-à-
vis du Programme K6 - est sans do ute le reflet de cette habitude du dialo gue 
bilatéral.  

En c o nc lusio n, EQIOM retient de c ette c o nc ertatio n préalab le  la ric hesse des 
 

fo rt investissement au co urs des renco ntres, po ur leur éco ute, po ur leur respec t des 
o ptio ns de chacun, pour leur sincérité et pour leurs pro po sitio ns. 

EQIOM rappellera aussi que le public  a exprimé à de multiples reprises sa 
satisfac tion quant à la démarche et aux modalités o rganisées. 
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Co nsidérant ces enseignements, EQIOM : 

1)  c o nfirme la po ursuite du Pro g ramme K6 po ur la mo dernisatio n de la 

 

Ce dépô t 
nécessité de tenir les délais asso c iés à la délivrance des financements de 

en service au plus tard le 1er janvier 20 28, ce qui nécessite que la phase 1 so it 
elle-même o pératio nnelle dès 20 26. De fait, pour atteindre cet objec tif, la 

-à-présent co mmencer. 

La partic ipatio n du public  sur le Programme K6 se poursuivra après le dépô t 
de , selo n des mo dalités différentes 
en fo nc tio n de la phase considérée, et plusieurs engagements so nt pris en ce 
sens. 

Il est à no ter que la CNDP et les garants o nt été avertis de ces co ntraintes 
calendaires. 

2)  réaffirme so n eng agement à réunir to utes les c o nditio ns (éc o no miques, 

c o nditio nnelle . 

3)  pro po se, c i-après, 20  eng ag ements po ur la po ursuite du Pro g ramme K6, 
c o nsidérant les o bservatio ns et suggestio ns émises pendant la 
c o nc ertatio n préalab le, synthétisées dans le  présent do c ument, et 
c o nsidérant le  reg ard po rté par les g arants dans leur b ilan.  

 

Les engagements pris pour la poursuit e du Programme K6 

De nécessaires progrès pour la réduction des nuisances de la cimenterie 

Le maîtrise des nuisances a co nstitué un des princ ipaux sujets de la co ncertatio n 

Programme K6, elle demeure une prio rité po ur les riverains, quand bien même il a 
été reco nnu que la situatio n s'amélio rait régulièrement. 

Sur ce sujet en particulier, EQIOM no te que plusieurs pro po sitio ns o nt été faites par 

 

 

1)  a) 
bruit auto ur du site  à la mise en servic e du no uveau fo ur, par c o mparaiso n avec  
la situatio n ac tuelle . 
mise en ligne sur le site internet du pro jet dès que la co mplétude des do ssiers de 

 

1)  b) Co ncernant les installatio ns existantes qui seront toujo urs utilisées après la 
mise en place du Programme K6, et qui ne so nt pas inc luses dans le périmètre 
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EQIOM déc ide des o pératio ns suivantes afin de 
limiter les émissio ns de po ussières : 

•  ; 
• argement des ajo uts matières entrants 

dans la co mpo sitio n du c iment. 

Ces o pératio ns additio nnelles au Programme K6 représentent un investissement 
 30 0  0 0 0  et 40 0  0 0 0  . Les nouveaux équipements 

devraient être mis en service en 20 24. 

Ces o pératio ns co mplètent les cho ix techniques retenus pour limiter les émissio ns 
de po ussières liées au fo nc tio nnement du four 6. 

1)  c )  En matière de surveillance, E
surveillanc e enviro nnementale, e part être adapté aux nouvelles 

évaluatio n des impacts de la 
c imenterie fo rmulée au co urs de la concertatio n préalable. Co ncrètement, cette 
révision intègrera : 

• o u plusieurs po ints de mesure ; 
• (s) Owen, dont la lo calisatio n sera définie 

 avec  les services co mpétents, et en 
lien avec  la partic ipatio n continue du public  (c f. engagement 6) b))  ; 

• 
 

1)  d)  EQIOM prend ac te des défaillances du dispo sitif de réceptio n et de traitement 
des plaintes rappo rtées par certains partic ipants à la concertatio n préalable. EQIOM 

aux appelants la bo nne prise en c o mpte de leur plainte . De surcro ît, ce dispo sitif 
sera co mplété par un reto ur systématique vers les appelants afin de préc iser 

répo nses techniques appo rtées par EQIOM. 

 

Un travail à poursuivre sur l’insertion paysagère et urbaine de la cimenterie 

premiers axes de réflexio n. Des demandes différentes ont par ailleurs été faites par 
le bureau de la CCPL. Au-

 

c imenterie, indépendante du P
des co llec tivités et o rganismes co mpétents. 

 

2)  a) Afin de mener un examen technique et éco no mique des o ptions envisageables 
 EQIOM c o nfirme la 
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so uhaitant pas que cette réflexio n so it limitée par des co nsidératio ns écono miques. 

la c arrière. 

o rg anismes c o mpétents, les remarques entendues au c o urs de la c o nc ertatio n 
, qui ne sont pas 

 : 

• ire et le 
réaménagement de la rue Macaux à Lumbres, qui nécessiterait la libératio n 

 ; 
• Le Département du Pas-de-Calais, la Co mmunauté de co mmunes du Pays de 

Lumbres et la Ville de Lumbres, co ncernant le réaménagement de la rue 
Macaux et la sécurisatio n des déplacements aux abo rds de la c imenterie. 

La Co mmunauté de communes du Pays de Lumbres et la co mmune de Lumbres o nt 
co nfirmé par co urrier co mmun du 27 juillet 20 22 jo int en annexe leur vo lo nté de 
travailler à cette intégratio n en co llabo ratio n avec  EQIOM. Le département du Pas-
de-Calais a également co nfirmé sa partic ipatio n dans un courrier daté du 19 août. 

2)   -Pays po ur 
 

 

Concernant les transports 

Les transpo rts routier et ferroviaire générés par la c imenterie de Lumbres o nt do nné 
lieu à plusieurs co ntributio ns au cours de la co ncertatio n préalable. Ce co nstat fait 
apparaître la nécessite de réinterro ger certains cho ix passés. 

 

la c o mmune de Lumbres et le  
Département du Pas-de-Calais 
évo lutio n sur les c o nditio ns de c irc ulatio n lo c ales au dro it des passag es à niveau. 
Si une révision de la plage ho raire est effec tivement po ssible en tenant co mpte des 
co ntraintes de to us
par EQIOM). Le CACE sera info rmé des suites do nnées. 

po ints de vig ilanc e fo rmulés par les partic ipants au c o urs de la c o nc ertatio n 
préalab le . Cette présentatio n sera faite lo rs de la pro chaine réunio n annuelle de 
sécurité qui do it se tenir en janvier 20 23. 

 

Des adaptations à apporter à l’organisation du chantier 
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fo rmulés par les partic ipants. 

 

no uveau fo ur des éléments suivants : 

• Le respec t stric t des ho raires de chantier, sauf o pératio ns exceptio nnelles 
pro grammées ; 

• La créatio n n 
 ; 

• 
exceptio nnelles intervenant en deho rs des ho raires de chantier ; 

•  c ri du lynx 
avertisseur de recul habituel. 

Ces éléments seront rappelés lo rs du briefing  initial des respo nsables du chantier.  

4 )  b a été 
sélec tio nné, à fo rmer un g ro upe de travail avec  les ac teurs lo c aux  (Ville de 
Lumbres, CCPL, Département du Pas-de-

lo cal, mo bilisatio n des hébergements, restauratio n, etc .). 

 

Un avenir des fours 4 et 5 à préciser 

La concertatio n préalable a fait apparaître un questionnement récurrent quant à 

et EQIOM ne prévo it pas de les démo nter afin de ne pas fermer immédiatement 
 

ter les implicatio ns techniques, et enco re mo ins 
les impacts po tentiels et les pro cédures. 

 

temps. EQIOM rappelle que le maintien en bo n état de ces équipements est un 
préalable à leur réutilisatio n, à Lumbres o u ailleurs. 

4  et 5,  (en 20 26). 

engagement 6) e)) et de la Co mmissio n de suivi de site (CSS). 
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Une feuille de route pour la poursuite de l’information et de la participation 
du public sur le Programme K6 

 ; plusieurs sujets devront être 
app

do nt les co ntours so nt to ujo urs en co urs de définitio n. 

 

EQIOM c o nfirme so n intentio n une séquenc e de 
c o nc ertatio n préalab le  dédiée à la phase c o nditio nnelle , distinc te de la pro cédure 

 relative à la phase 1. 
-

delà des public s c ibles to uchés lo rs de la première phase de co ncertatio n préalable 
(riverains, habitants, parties prenantes institutio nnelles et asso c iatives), cette 
seco nde phase de co ncertatio n intègrera davantage le public  sco laire et 
universitaire
préalable sur le no uveau four. 

6)  b /  
p

 Dans 
 : 

•  20 22 un 

enviro nnementale. 

• -atelier de travail avec  

c imenterie. Cette visite-
premières pro po sitio ns du paysagiste et de les enrichir. 

• 
évo lution à venir de la carrière et les 

princ ipes de restauratio n après explo itatio n. 

Le site internet co ncertatio n-c imenteriedelumbres.fr sera maintenu ouvert, en tant 

partic ipatio n du public , et en tant que suppo rt de dialo gue po ur la po ursuite des 
échanges. 

6) c ) Au- EQIOM c o nfirme  info rmera 
les habitants quelques semaines avant le  démarrag e des travaux du no uveau fo ur 
(ces travau pas avant le seco nd semestre 20 23). 

6) d)   
EQIOM pro po sera une ligne télépho nique dédiée et un fo rmulaire de co ntac t afin 
que les riverains puissent fac ilement co ntac ter un co rrespo ndant du chantier. De 

chantier, et en particulier lo rs de 
du no uveau silo  c linker. 
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6) e)  Afin de po ursuivre durablement les échanges sur le Programme K6, et en 
co mplément de la CSS, EQIOM déc ide la c o mpo sitio n du CACE, mis en 
place il y a plusieurs années et qui asso c ie ac tuellement uniquement des co nseillers 
munic ipaux de la Ville de Lumbres. Une info rmat

a restruc turatio n du CACE sera ensuite discutée avec  les 
perso nnes intéressées dans le cadre de la partic ipatio n co ntinue du public . 

 

 

En c o nc lusio n 

cette démarche de co ncertatio n 

part des échanges appro fo ndis et co urto is, so urces de pro po sitio ns 

exprimés. 

Vis-à-vis des contributio ns et questio nnements qui o nt pu se faire jo ur lo rs 
de la co ncertatio n préalable, la so mme des engagements présentés c i-
avant co nstitue sans do ute la meilleure des répo nses. Ces engagements 

ès co ncrets, de mesures 

dialo gue sur le Pro gramme K6. 

év

avec  une exigence co nstante et bien lég itime, mais sans do ute aussi avec  
une certaine fo rme de bienveillance. 
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ANNEXES 
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Réponses à apporter par le responsable du projet  et  les acteurs décisionnaires à la concertat ion 
préalab le (pages 42 à 44  du b ilan des garants) 

Suites à donner à des interrogations ayant émergé mais n’ayant pas trouvé de réponse 

 

Demande de préc isio ns et/  o u 
rec o mmandatio ns JJ/ MM/ AAA  

Répo nse du/  des maître(s)  

respo nsable désignée JJ/ MM/ AAA  

Délais dans lesquels les 
eng ag ements pris 
sero nt tenus  

JJ/ MM/ AAA  

Mo yens mis en plac e 
po ur tenir les 
eng ag ements pris  

JJ/ MM/ AAA  

Demandes à EQIOM 

1. Ouvrir les discussio ns sur les horaires 
ferro viaires (riverains, co llec tivité, SNCF) 

des différentes parties prenantes sur ce 
sujet  

Le public  ne sera pas co nsulté sur 

c irculatio n des trains : il resso rt de la 
co ncertatio n une demande unanime 

déso rmais à EQIOM de po rter cette demande 
auprès de so n prestataire . 

EQIOM so llic itera au plus tô t la co mmune de 
Lumbres et le Département du Pas-de-Calais 
po
évo lutio n sur les co nditio ns de c irculatio n 
lo cales au dro it des passag es à niveau. Si une 
révisio n de la plage horaire est effec tivement 
po ssible en tenant co mpte des co ntraintes 

ter so n 
transpo rteur Fret SNCF. 

Le CACE sera info rmé des suites do nnées. 

So llic itatio n des parties 
prenantes co ncernées au 
seco nd semestre 20 22 

Réunio n avec  la ville de 
Lumbres 

Échange avec  Fret SNCF po ur 
évaluer la faisabilité 

Présentatio n du résultat des 
échanges au CACE élarg ie 

2. Plan de c irculatio n des camio ns évitant 
les traversées de co mmunes et mise en 
sécurité des po ints sensibles 
(c ro isements vo ie verte, carrefo ur centre 

déjà autant que po ssible les traversées des 
co mmunes 
do nne par exemple immédiatement accès au 
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po ur les camio ns (c ircuit, horaires à 
 

réseau ro utier natio nal sans traverser 
Lumbres. 

EQIOM ne dispo se pas de la co mpétence 
po ur mettre en sécurité les po ints dits 

adapté à un flux impo rtant de po ids lo urds ; 
la vitesse y est limitée et des aménagements 
po ur les mo bilités do uces so nt en co urs. Le 

devra être évalué avec  les co llec tivités 
lo cales, gestio nnaires des vo iries. 

EQIOM o rganise chaque année une réunio n 
annuelle de sécurité avec  ses transpo rteurs : 

e discuter des éventuelles 
difficultés et de rappeler les attentes 

no tamment. 
de bo nne co nduite. 

vig ilance fo rmulés par les partic ipants au 
co urs de la co ncertatio n préalable.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Janvier 20 23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Présentatio n des po ints de 
vig ilance identifiés au co urs 
de la co ncertatio n préalable 
lo rs de la réunio n annuelle de 
sécurité des transpo rteurs 

3. Co mmuniquer la lettre adressée à 
Monsieur le so us-préfet et sa répo nse sur 
le suivi sanitaire de la po pulatio n  

Co mme préc isé dans to utes les répo nses aux 
interpellatio ns des partic ipants sur ce po int, 
EQIOM a so llic ité la so us-préfec ture par mail 

adressé à Monsieur le so us-préfet.  

Le mail de répo nse du So us-Préfet du 4 ao ût 
20 22 figure en annexe du présent do cument. 

/  /  

4 . Établir un pro to co le sur le devenir des 
fo urs K4 et K5 (calendrier, mo dalités 

riverains et des co llec tivités)  

explo rato ire sur le devenir des fo urs 4 et 5, à 
servic e du fo ur 6. 

enseignements de cette étude, auprès du 
CACE et de la CSS. 

20 26 (au plus tô t)  
explo rato ire 

Présentatio n des résultats aux 
co llec tivités lo cales, à la CSS 
et au CACE élarg i 



 

10 1 

5. Renfo rcer le plan vig ilance des 

les aménagements po ur remédier aux 
dispersio ns de po ussière des installatio ns 
existantes.  

Les o pératio ns suivantes sero nt mises en 
afin de limiter les émissio ns de 

po ussières des installatio ns et équipements 
existants : 

o
du c iment dans les trains ; 

o
des ajo uts matières entrants dans la 
co mpo sitio n du c iment. 

ne 
du dispo sitif de traitement des 

plaintes. 

En 20 24 po ur les 
équipements additio nnels 

po ur le système de traitement 
des plaintes 

Réalisatio n de nouveaux 
o uvrag es 

Révisio n du système de 
traitement des plaintes 

6. Indiquer les mo dalités de mise en 
 

Owen supplémentaires et de faire des 
mesures de bruits  

surveillance enviro nnementale inc luant : 

o s 
de mesure ; 

o

services co mpétents, et en lien avec  la 
partic ipatio n co ntinue du public  ; 

o tio n des 
plus récentes prescriptio ns fo rmulées par 

 

 Atelier dédié à la révisio n du 
plan de surveillance 
enviro nnementale 

7. Établir une transparence sur la 
co mpo sitio n des CSR publicatio n de la 
co mpo sitio n  

 :  
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o  Déc lencher une proc édure po ur établir 
un bilan sanitaire et les mo dalités de so n 

Monsieur le so us-préfet)   

 

 

 

 

 

o  Organiser une info rmatio n sur les 
co ntrô les de la DREAL, rendre public  le 
calendrier et les résultats des co ntrô les  

 : 

«  Une saisine de l'ARS sur ce po int 
interviendra dès ce mo is d'ao ût afin d'engager 
la procédure permettant l'établissement d'un 
bilan sanitaire dès que po ssible. 

Cependant, aucun élément issu des études 
sanitaires de l'ARS sur le territo ire de la CCPL 
ne laisse apparaître un quelco nque impact de 
l'ac tivité du site sur la santé des habitants 

 

EQIOM propo se d'o rganiser dans le cadre de 
la procédure de partic ipatio n co ntinue du 
public  jusqu'à l'enquête publique, un atelier 
dédié à l'évo lutio n du plan de surveillance 
enviro nnementale. 

La DREAL po urra partic iper à cet atelier afin 
d'info rmer les perso nnes présentes des 
mo dalités de co ntrô le. 

La questio n du calendrier po urra également 
être évo quée, les co ntrô les des sites SEVESO 
étant rég lementés. Cependant, la majeure 
partie des inspectio ns étant inopinée, il n'est 
pas po ssible de co mmuniquer sur le calendrier 
en amo nt. 

Le calendrier des inspectio ns est dispo nible 
chaque année dans le bilan de la DREAL 
réalisé dans le cadre du comité de suivi de site 
d'EQIOM. Ce bilan est accessible à to us sur le 
site www.css-litto ralnpdc .fr. Il co mprend les 
dates d'inspec tio n et les co nc lusio ns. 

En co mplément, depuis janvier 20 22, les 
rappo rts de visite rédigés par les inspecteurs 
de l'enviro nnement so nt publiés sur le site 
Géorisques. »  

 

Ao ût 20 22 

 

Sujet à 
prochaine CSS 

https://urldefense.com/v3/__http:/www.css-littoralnpdc.fr__;!!LcE3fNvU!GV2M_GXZGsKGBsmeW65Bxb6kxRdT6OClHNRQoTCm3stFqm_BjbK50JUNhuFg9jGlDuEafJt6T_JLFD4rFzsm8h93osJXTYgWzxu8pL4-dA$
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Demande à la CCPL  

Mettre au po int un dispo sitif de mesures 

la CCPL)  

Répo nse co mmune de la CCPL et de la mairie 
de Lumbres : 

«  EQIOM effec tue déjà ses propres mesures, 
nous penso ns que celles-c i co nstituent une 
répo nse adéquate. To utefo is les garants 

indépendant présenterait un intérêt. No us 
nous engageons à examiner cette o ptio n 

adhésio n à ATMO si elle permet 

indépendantes. »  

 
 

Examen d du co ût 

 

 
 

Réunio n avec  la CCPL et 
éventuellement ATMO 

Demande aux c o llec tivités territo riales  

Se co o rdo nner po ur élabo rer un Plan 

c imenterie (Co mmune, CCPL, 

de la rue Macaux (vo irie départementale)  
et les po ints dangereux de c irculatio n et 

 

Répo nse co mmune de la CCPL et de la mairie 
de Lumbres :  

«  nous nous engageo ns à mo biliser les 
ac teurs repris c i-dessus afin de mettre en 

quartier et plus spéc ifiquement de la rue 
Macaux »  

 

Répo nse du Département du Pas de Calais : 
«  le Département du Pas-de-Calais est to ut à 
fait dispo sé à se mo biliser, dans le cadre 
d'une démarche partenariale élarg ie, en 
faveur d'un aménag ement intégré et 
qualitatif de la rue Macaux [ ...]  Les services 
de la Maiso n du Département Aménagement 
et Dévelo ppement Territo rial (MDADT) de 
l'Audo maro is restent à cette fin à vo tre 
dispo sitio n »  

 
 

Travail co llabo ratif po ur 

des abo rds de la c imenterie 
dans les prochains 18 mo is. 

 
 

Organisatio n de réunio ns de 
travail 

 



 

10 5 

Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur la prise en 

compte des avis des participant.e.s 

1. Renouveler la co mpo sitio n de la co mmissio n 
de suivi du site CSS (acco rd de Monsieur le 
so us-préfet)  

Sans être déc isio nnaire final, EQIOM est 
co mplètement favo rable à la partic ipatio n 

 

Il est à no ter une difficulté histo rique du SPPPI 
et 
riverains po ur partic iper à la CSS. 

Les perso nnes so uhaitant rejo indre la CSS 
peuvent co ntacter Grégo ry Lefranço is : 
grego ry.lefranco is@ develo ppement-
durable.go uv.fr 

/  /  

2. Réo rganisatio n du CACE (o uverture aux 
riverains vo lo ntaires et mo dalités 

périmètre de co mpétence)   

CACE, mis en place il y a plusieurs années et 
qui asso c ie ac tuellement uniquement des 
co nseillers munic ipaux de la Ville de Lumbres. 

CACE sera ensuite discutée avec  les 
perso nnes intéressées dans le cadre de la 
partic ipatio n co ntinue du public . 

 Élarg issement et 
réo rganisatio n du CACE 

3. Réunio n avec  les princ ipaux partic ipants de 
la co ncertatio n préalable po ur lire ensemble 

 

Dans le cadre de la procédure de partic ipatio n 

EQIOM reviendra vers le public  po ur présenter 
ses enseignements et engagements fo rmulés 
dans le présent do cument. 

 /  

4 . Établissement 
co ncertatio n co ntinue préc isant les étapes et 
les mo dalités  

EQIOM co nfirme so n intentio n 
a
une séquence de partic ipatio n dédiée à la 
phase co nditio nnelle, distincte de la 
procédure de partic ipatio n co ntinue du public  

 relative à la phase 1.  

Dans le cadre de la partic ipatio n co ntinue du 
 relative à 

 Dans le cadre de la 
partic ipatio n co ntinue du 

publique relative à la phase 
1 : 2 ateliers + 1 visite 

séquence de partic ipatio n 

mailto:gregory.lefrancois@developpement-durable.gouv.fr
mailto:gregory.lefrancois@developpement-durable.gouv.fr
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phase 1
minima, les thèmes de la surveillance 

 

o À 
atelier de travail avec  les riverains sur 

enviro nnementale ; 

o À o rganiser une visite-atelier de travail avec  

la c imenterie. Cette 
visite-
discuter des premières pro po sitio ns du 
paysag iste et de les enrichir ; 

o À o rganiser une visite dédiée à la carrière, 

ière et les 
princ ipes de restauratio n après explo itatio n. 

Le site internet co ncertatio n-
c imenteriedelumbres.fr sera maintenu o uvert, 

sur la po ursuite du Pro gramme K6 et de la 
partic ipatio n du public , et en tant que suppo rt 
de dialo gue po ur la po ursuite des échanges. 

du public  dédiée à la phase 
co nditio nnelle 

5. Co nstituer un gro upe-relai chargé du suivi 
de la co ncertatio n et fo nctio nnant co mme un 
groupe de suivi des engagements susc eptible 
de se vo ir pérennisé dans une CACE 
reno uvelée et élarg ie. Ce groupe se do tera 

 

EQIOM co nsidère que le CACE «  reno uvelé et 
élarg i »  peut faire o ffice de groupe-relai, afin 

viter de multiplier les instances auto ur de 
 

 Élarg issement et 
réo rganisatio n du CACE 

6. Mobilisatio n des mo yens de co mmunicatio n 
de la ville de Lumbres et de la CCPL po ur une 

Répo nse co mmune de la CCPL et de la mairie 
de Lumbres : 
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rubrique régulière sur la c imenterie, le 
calendrier,  

«  Les mo yens de co mmunicatio n des 
co llec tivités po urro nt effec tivement être le 
relais régulier des évo lutio ns du pro jet. »  

Publicatio n régulière 
 

Mise à dispo sitio n des 
o utils de co mmunicatio n 

 

Aut res points (pages 5-6 du b ilan des garants) 

Recommandations portant sur les modalités d'association du public, sur la gouvernance du projet, sur la prise en 

compte des avis des participant.e.s. 

4. Organiser des réunio ns publiques sur le chantier, ses mo dalités, so n 
o rganisatio n. 

Les riverains sero nt info rmés quelques semaines avant le démarrage 

le seco nd semestre 20 23). 

un fo rmulaire de co ntac t afin que les riverains puissent fac ilement 
co ntacter un co rrespo ndant du chantier. De plus, 
appo rter sur Internet une info rmatio n régulière sur le chantier, et en 

du no uveau silo  c linker. 

5. Co ntinuer à rechercher des public s c ible intéressés par la suite du 
pro jet (co llég iens et lycéens) inventio n de fo rmes de dialo gue  été satisfaisante dans le cadre de la co ncertatio n préalable, alo rs 

  mo dalités 
dédiées a été retardée. 

phase co nditio nnelle . 

6. Organiser des visites de la carrière  EQIOM o rganisera 

princ ipes de restauratio n après explo itatio n. 

Il est ic i rappelé que dans le cadre de la préparatio n de la 
co ncertatio n préalable, une marche explo rato ire dédiée à la carrière 
avait été pro po sée par EQIOM. 
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-Pays po ur 

industriel lo cal. 

8. Organiser une expo sitio n avec  la présentatio n de la c imenterie avec  
le fo ur K6 et des no uveaux équipements so us différents angles (pho to  
mo ntage de la rue Macau  

Une expo sitio n sera pro po sée po ur la visite-atelier de travail avec  le 

c imenterie. 

Il est ic i rappelé que ces vues o nt été présentées dans le cadre de 
ysagère et territo riale. 

 

Suite(s) à donner à des interrogations formulées par les participants de la concertation, mais n’ayant pas trouvé de 
réponse 

 

 

EQIOM o rganisera une visite-atelier de travail avec  le paysag iste 

Cette visite-
premières pro po sitio ns du paysagiste et de les enrichir. 

6. Ouvrir la réflexio n, so us l'ég ide de la CCPL, avec  les utilisateurs 
po tentiels de la chaleur fatale, no uvelle resso urce po tentielle po ur 
EQIOM 

EQIOM o rganisera 3 une réunio n technique 
avec  les acteurs co ncernés po ur statuer sur ce sujet, en co nsidérant 
les résultats déjà faite, et les implicatio ns du 
Pro gramme K6. 

po ussières : 

jauges Owen et de mesure de bruit 

 

La révisio n du plan de surveillance enviro nnementale intègrera : 

o  ; 

o
es 

co mpétents, et en lien avec  la partic ipatio n co ntinue du public  : 

o
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publique, EQIOM o rganisera un atelier de travail avec  les riverains 
 

 

Répo nse co mmune de la CCPL et de la mairie de Lumbres : 

«  EQIOM effectue déjà ses pro pres mesures, no us penso ns que 
celles-c i co nstituent une répo nse adéquate. To utefo is les garants 

intérêt. No us no us engageo ns à examiner cette o ptio n dans les 

éventuelle adhésio n à ATMO si 
des mesures indépendantes. »   

10 . Elabo rer avec  pô le emplo i et les partenaires de la zo ne un plan po ur 

 

EQIOM ne po urra pas do nner suite à cette reco mmandatio n. EQIOM 
 : le 

c ialisés, les attentes en matière de sécurité des travaux 
nécessitant des intervenants fo rmés aux chantiers industriels et le 

limite la po ssibilité de faire appel à des entreprises lo cales o u 
 

éco no miques du chantier sur le territo ire en mettant en place un 
gro upe de travail en lien avec  les co llec tivités et structures 
éco no miques. 

Si le pro jet est auto risé, des réunio ns entre EQIOM et les co llectivités 
sero nt nécessaires po ur préparer le chantier. Les po ints mentio nnés 
sero nt abo rdés. 

12. Acco mpagner le pro gramme K6 de pro ductio n décarbo née du 
c iment, d 'un plan g lo bal d'éco no mie d'énerg ie po ur l'usine de Lumbres 

EQIOM ne do nnera pas suite à cette reco mmandatio n. Il sera rappelé 

Le no uveau fo ur, représentant un 
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pro duite, et par une récupératio n amélio rée de la chaleur des fumées 
grâce à la to ur de préchauffage. La c imenterie de Lumbres est 
certifiée ISO 50 0 0 1, 
la maitrise des co nso mmatio ns énergétiques. 

13. Mettre en place un dispo sitif de veille sur l'évo lutio n de la lég islatio n 
euro péenne sur le CO², le marché du c iment, et l'évo lutio n des 
techniques de pro ductio n de c iment bas carbo ne et so n marché. 

EQIOM mène déjà une veille de ces éléments, indispensable po ur 
to ut secteur co ncurrentiel. 

15. Organiser une info rmatio n sur les co ntrô les de la DREAL, rendre 
public  le calendrier et les résultats des co ntrô les 

de travail avec  

enviro nnementale. 

Par ailleurs, il sera rappelé que les co ntrô les de la DREAL so nt parfo is 
pro grammés, et parfo is no n (co ntrô les ino pinés) . 

Les dates et  sur 
le site internet Géo risques. 

 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007000785
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Courrier commun de réponse de la commune de Lumbres et  de 
la CCPL du 27 juillet  20 22 
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Mail de réponse du Sous-Préfet  de Saint -Omer du 4  août  20 22 
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Courrier de réponse du Département  du Pas-de-Calais 
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